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Liste des oppositions
(Mis à jour le 2 mars 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments –  

non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AERODYNAMIC (2021) Dirigeant : MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL Associé : J. DE MIEULLE (s) 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

AGRIPPINE DU PAON (2020) Dirigeant : M.  Sergio 
RAFFAELLO Associé : Mme  Ana VENTENA ALVES (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ANGELO DE L’ABBAYE (2017) Dirigeant : M.  Luigi CARLI 
Associé : TENUTA DEI PRINCIPI (6/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASPEN (2019) Dirigeant : M.  Jacques GIORGI Associés : 
M.  Steeve PUGLIA, ECURIES PUGLIA, M.  Maxime GIORGI 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CLIFFS OF MOHER (2021) Dirigeant : M.  David THORPE 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mme  Rebecca SHEPARD 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CUBANISTO (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M.  Jean-Jacques RAHIER, A&G . 
BOTTI (s) (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

GALA REAL (2021) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : M.  Hisham ABDULWAHED, BALLYLINCH STUD, 
ECURIE DES CHARMES (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

INSTAR DE REVE (2018) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Arnaud BOCHET (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JULLY DES BRUYERES (2019) Dirigeant : Mme  Florence 
THOMAS-DE GIGOU Associés : Mlle  Isabelle GALLORINI, 
Comte Michel de GIGOU (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KANDISKY (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associés : 
M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAURELLA BERE (2021) Dirigeant : M.  Remy DUPUY-
NAULOT Associé : M.  Alexis ANDRIEU (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LIYA CHOPE (2021) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI 
Associés : M.  Alain CHOPARD, BOISSELIERES RACING 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

MIURA (2019) Dirigeant : M.  Claude Olivier CORRAL 
Associé : H. LAGENESTE (s) (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MONTCHAUVET (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M.  Gabriel 
VILLEDEY, Mme  Madeleine VILLEDEY (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par NIDINA (2021) Dirigeant : M.  Carlo PELLEGATTI 
Associés : A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

N. par NON PIU DIVA (2021) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO 
SNC Associé : A&G . BOTTI (s) (6/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

NO LIMIT DREAM IRE (2020) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : M.  Diego FERNANDEZ-ORTEGA, M.  BOUTIN (s) 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

PENTRESHMES GB (2021) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. 
(6/2/2023) Pour sa carrière de courses

RUMPLETEAZER (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (6/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

SO PRANO (2020) Dirigeant : Mme  Anne BOISNARD Associé : 
M.  Abdelkrim ELKHMISTI (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

STORMYGO (2021) Dirigeant : Mme  Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associés : BUTEL & BEAUNEZ (s), M.  Gabriel 
VILLEDEY, Mme  Madeleine VILLEDEY (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

WOODIVINE (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
HERALD BLOODSTOCK LTD, HARAS D’ETREHAM, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZOE (2021) Dirigeant : M.  Sam SANGSTER Associés : N. 
CLEMENT (s), M.  Hubert HONORE (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ATACAMA DU MAZET (2020) Dirigeant : M.  Nathaniel 
BARNETT Associés : H. MERIENNE (s), TINA RAU 
BLOODSTOCK (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associés : ECURIE 
ADES HAZAN, ECURIE FRIEDRIDER (7/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

CITY OF HOPE (2020) Dirigeant : M.  Alexis ADAMIAN 
Associé : Mme  Christine GUILBERT (7/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

CROCOD’IN DES ROCS (2021) Dirigeant : HARAS DES ROCS 
Associé : M.  Guillaume SOULIE (7/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

DAPHNEE (2020) Dirigeant : M.  Haif Mohammed AL 
GHATANI Associés : HARAS DE RABODANGES, HASEG 
(7/2/2023) Pour sa carrière de courses

HOTENTICA (2020) Dirigeant : ECURIE MG Associé : 
M.  Bernard GIRAUDON (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JADE MARUEL (2019) Dirigeant : Mme  Camille BEAUNEZ 
Associé : M.  Quentin MOULIN (7/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

JEU DE JAMBE D’ANA (2019) Dirigeant : M.  Pierrick POUZOL 
Associé : M.  Hubert DESPONT (7/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOUEUSE D’ALLIER (2019) Dirigeant : Mme  D. OBERSON-DE 
MEURON Associé : HELIVET (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALINE D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme  Jean-Francois BERNARD (7/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAWAII D’VIALETTES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre 
RAYNAL Associé : Mme  Jean-Francois BERNARD (7/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

LAKEMO (2020) Dirigeant : M.  Jean-Claude AUDRY Associé : 
PALMYR RACING (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

MADNESS POMPADOUR (2020) Dirigeant : HARAS 
NATIONAL DE POMPADOUR Associé : Mme  Anne-Laure 
GUILDOUX (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

MISS FLOWER (2018) Dirigeant : M.  Mathieu PITART 
Associés : M.  Aaron DELABAYS, M.  Bertrand DELABAYS 
(7/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par CALDERA (2021) Dirigeant : Mlle  Sophie DEVIN 
Associés : HF. DEVIN (s), Mme  Henri DEVIN (7/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

N. par MEDICAL KISS (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : A&G . BOTTI (s), GENETS SRL (7/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (7/2/2023) Pour sa carrière 
de courses
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SESTO ELEMENTO (2021) Dirigeant : Mme  Stephanie 
CASTANHEIRA Associés : M.  Benjamin HOUTA, M.  Jeremy 
HOUTA (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

SPEECHLESS IRE (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : Sir Peter James VELA (7/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

TRELLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE MG (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZANIYKA IRE (2019) Dirigeant : M.  Emmanuel TRUSSARDI 
Associés : Sarl ECURIE DU PRECIEUX, ECURIE KINGDOM 
HORSE, ECURIE DE ROEBECK, ECURIE EQUUS RACING, 
M.  Jean-Luc FONTEYNE (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZWEIG IRE (2021) Dirigeant : ECURIE B. WEILL Associés : 
Mme  Susan MAGNIER, M.  Laurent DASSAULT, M.  Daniel-Yves 
TREVES, FREE MAN RACING (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BOMBEY (2021) Dirigeant : M.  Julien TOMBARELLO Associé : 
ECURIE DU SUD (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M.  Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M.  Philippe UZAN, M.  Mustapha 
BEKHTI (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDENA (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M.  Eric CIECHANOWICZ (8/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOVALCLEM (2021) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M.  Philippe SOGORB (8/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M.  Jean-Philippe 
MONCLIN Associés : M.  Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS 
RACING, M.  Arnaud-Alain AMELINE, M.  David BOISMARTEL 
(8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KITSCH (2020) Dirigeant : Sc ECURIE COUDERC Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MARY GRACE (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme  Doris SCHOENHERR (8/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MATWANA (2021) Dirigeant : QATAR RACING LIMITED 
Associé : GUY PARIENTE HOLDING (8/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MEXICAN DREAM (2018) Dirigeant : Mme  Nicole WEILAND-
JAEGGI Associés : Mme  Ingrid BEIN-TRAUTMANN, 
M.  Frederic PARDON (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE MG, ECURIE 
SKYMARC FARM (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

PRESTIGE D’OLVA (2020) Dirigeant : M.  Eric CIECHANOWICZ 
Associé : V. OGER (s) (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associé : 
Mme  Marie-Therese PATENOTTE (8/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M.  Nicolas SALTIEL (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

BEAUTIFUL SKY (2020) Dirigeant : M.  James FINCH Associé : 
M.  Samuel SUTTON (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

BONNIE HOPPS (2018) Dirigeant : M.  Antoine MORTEO 
Associés : AS&D. ALLARD (s), M.  Aurelien LAVARDA, 
M.  Walter POLISINI (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

ELCOT GB (2018) Dirigeant : D. MORISSON (s) Associés : 
M.  Patrick KLEIWER, M.  Herve PALACIOS (9/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

FINAL SHOT ITY (2019) Dirigeant : M.  Damien GAILLARD 
Associé : M.  Guillaume SOULIE (9/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

FINITO PIPO (2019) Dirigeant : M.  Didier BLOT Associé : 
Mme  Florence BERTHELOT (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN GLOBE (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associés : A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JASMIN ROYAL (2019) Dirigeant : M.  Matheo VIEL Associés : 
L. VIEL (s), SCEA KAKU, M.  Gilbert AUPIED (9/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KASHBACK WOOD (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME 
LYNNE MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIARADAME (2020) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/2/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2025

N. par MEZZO MEZZO (2021) Dirigeant : ECURIE 
DES CHARMES Associés : RIVIERA EQUINE S.A.R.L, 
M.  Eric FEURTET, ECURIE JML RACING, Mme  Sandra LEBRUN 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PHILIPPINE COBRA (2021) Dirigeant : L. BAUDRON (s) 
Associés : A&G . BOTTI (s), M.  Aksam KHADDAM (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

REKHALE (2021) Dirigeant : ECURIE VITALE Associés : A&G 
. BOTTI (s), ECURIE ELAG, M.  Emmanuel-Julien LECLERC, 
M.  Olivier AUNEAU (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

SPEIRLING BEAG IRE (2020) Dirigeant : GAINESWAY 
VENTURES SC Associés : HARAS D’ETREHAM, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

VERONA DU BERLAIS (2020) Dirigeant : SCEA EQUI FLORE 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, HARAS DU 
BERLAIS (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

WIN UN MAX (2020) Dirigeant : M.  Julien FROMENTIN 
Associés : M.  Jean-Paul DEVISSCHER, M.  Franck LAMEILLE 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

YELLOW BRICK ROAD (2021) Dirigeant : M.  Nicolas SALTIEL 
Associés : PS TEAM, C&Y . LERNER (s) (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

BLANCO CHOP (2021) Dirigeant : M.  Albert RIVETTI 
Associés : Mme  Marie GIRAUDI, M.  Alain CHOPARD 
(10/2/2023) Pour sa carrière de courses

ELAUNEIL IRE (2020) Dirigeant : M.  Guy BELLON Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, ECURIES PUGLIA (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

EN PLEIN AIR (2021) Dirigeant : M.  Roberto VESCIO 
Associés : M.  Giampaolo MELE, M.  Said MOHAMMADY 
JOWGHAN, M.  Paolo Nedo BACCHIET (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

HEAVEN DE SOMOZA (2017) Dirigeant : Mme  Elodie 
LAMBERT Associé : Mme  Laurence CURTI (10/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

LA GITE GB (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme  Chantal BOURDIER, M.  Claude BODIN 
(10/2/2023) Pour sa carrière de courses

MA P’TITE DAME (2021) Dirigeant : NORMANDIE BREEDING 
Associés : MANDALORE RACING STABLE SAS, M.  Sylvain 
VIDAL, SA MALO CASH (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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MAITRE DE CHANT IRE (2021) Dirigeant : Baron Edouard de 
ROTHSCHILD Associé : Lady Chryss J O’REILLY (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MARIPOSA (2021) Dirigeant : M.  Christian BERQUIER 
Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MER LUNAIRE GB (2020) Dirigeant : M.  Killian HERNON 
Associés : M.  Joseph HERNON, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE, M.  Anthony WARRENDER (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par GREAT AVENTURA (2021) Dirigeant : M.  Paolo 
ZAMBELLI Associé : A&G . BOTTI (s) (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par GREAT VALLEY (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par LA JOCONDE (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associé : C&Y . LERNER (s) (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : ECURIES PUGLIA Associés : 
M.  Guillaume ANEZO, M.  Stephane LONGUBARDO, 
M.  Nunzio RICIGNUOLO, M.  Boualem MEKKI (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

RHEBOK (2020) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M.  Cedric MILLIERE, M.  Mathieu PITART, SCEA 
HARAS DES CHATAIGNIERS (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCYLA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre HIMEN Associé : 
M.  Xavier-Louis LE STANG (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET 
Associés : M.  Christian BLEU, Mme  Francine BONNET, 
M.  Lionel LARRIGADE (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : M.  Pierre BONNEFOY 
Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard BEN LASSIN, 
M.  Johan GERARD, M.  Philippe PELLETIER (10/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

ALREADY MAGIC (2020) Dirigeant : M.  Michel LOTOUT 
Associés : P&C . PELTIER (s), Mlle  Astrid PELTIER (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

APPLE’STORIUS (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : M.  Thierry CYPRES, M.  David 
LUMET (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE 
MARENGO SAS, Mme  Claire DUMOND, M.  Anthony JAN, 
M.  Mathieu MAUGEIN (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEST OF LIGHT (2021) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associés : HARAS D’ETREHAM, S. WATTEL (s) (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

CORRIDA BASC (2020) Dirigeant : M.  Sebastien 
DUFRANCATEL Associés : CH. HERPIN (s), M.  David SUDOL 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

CTESSE DE L’EPINE GB (2021) Dirigeant : Lady Chryss 
J O’REILLY Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS BREIZH (2020) Dirigeant : Mme  Marie-Anne 
LERAY Associés : M.  Gregoire JUILLET, M.  Joel JUILLET, 
Mme  Fanny JUILLET (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M.  Bernard GIRAUDON, M.  Eric PUERARI, ECURIE 
ADES HAZAN, Mme  Geraldine HENOCHSBERG (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

EASTER DREAM (2018) Dirigeant : M.  Thierry MAUDET 
Associé : M.  Fabrice FOUCHER (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

ELIANTE IRE (2021) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

EVAGRO (2017) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS Associé : 
M.  Antoine SANGLARD (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M.  Astier NICOLAS Associés : 
M.  Francois NICOLLE, M.  Lionel BRUCKER (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

JUSSIFER (2017) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : P. 
MONFORT (s), FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LAMALINK (2017) Dirigeant : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : Mme  Jessica PROIETTI (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

LAVENDER BEAUTY IRE (2020) Dirigeant : M.  Ryszard 
ZIELINSKI Associé : M.  Andrzej ZIELINSKI (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M.  Christophe SASSOT 
Associé : M.  Fabien DEHEZ (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUNANERA (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

MAREI (2020) Dirigeant : M.  Manfred WURTENBERGER 
Associé : M.  Reinhard STOCKLI (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par CARITAS (2021) Dirigeant : M.  Gerard Thomas RYAN 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par SKYSWEEPER (2021) Dirigeant : ECURIE DES 
CHARMES Associés : M.  Antoine GILIBERT, ECURIE HARAS 
DU CADRAN, ECURIE JML RACING, M.  Marc LEONETTI, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

OZRALIA IRE (2020) Dirigeant : TOTA II LTD Associé : ALARA 
INVESTMENTS LTD (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

PETILLANTE (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M.  Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s) 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

PIERRE ET PLUME (2019) Dirigeant : M.  Xavier LIBBRECHT 
Associé : M.  Gilles CHAIGNON (13/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

REVANCHE (2021) Dirigeant : Mme  Thierry LEMER Associé : 
Mme  Angelique CASTELA (13/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUMESNIL (2019) Dirigeant : M.  Richard BENSADOUN 
Associés : M.  Richard GALETTI, Mme  Anne-Laure GUILDOUX 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIE MG, SAS I.E.I., SIGMA AGENCY, ECURIE 
FRIEDRIDER (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

VINTACLERA (2018) Dirigeant : M.  Ludovic Jean-Marie 
PICHON Associés : M.  Hubert PICHON, M.  Raphael PICHON 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI 
Associés : M.  Maurizio GUARNIERI, M.  Sauro-Andrea 
FIORDELLI (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

AQUILA VOLANTE (2021) Dirigeant : M.  Mike PIETRANGELO 
Associé : Mme  Natalie D’AMATO (14/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, Mme  Roger LABATE 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses



VIII BO 2023/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

GOA IRE (2021) Dirigeant : ECURIE FRANCKY DEFOSSE 
Associé : M.  Frederic SAUQUE (14/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

GORL PIT (2019) Dirigeant : M.  Francois-Xavier BELVISI 
Associés : ECURIE DESJARDINS, M.  Eddir LOUNGAR 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

KING GEORGE SIVOLA (2020) Dirigeant : M.  Michel 
DENISOT Associé : D. COTTIN (s) (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOP DE BOULOGNE (2020) Dirigeant : M.  Pierre de 
FRAGUIER Associés : M.  Rodolphe DENIEAU, M.  Martin 
de FRAGUIER, M.  Nicolas de FRAGUIER, M.  Edouard de 
NADAILLAC (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M.  Norbert 
HOEPFNER Associés : M.  RULEC (s), Mlle  Lydia SAROVA, 
M.  Harald BISCHOFF (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEMONCELLO (2019) Dirigeant : Mme  Charlotte TESSIER 
Associés : PALMYR RACING, M.  Jean-Michel TESSIER 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY ANGEL (2018) Dirigeant : HORSEMOOD Associés : 
JPH RACING, Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), 
Mme  Guy SEROR, M.  Bertrand SEIGNEUL (14/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
M.  Fabio MANSERVIGI, M.  Mike PIETRANGELO (14/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

SUCCESS LADY USA (2021) Dirigeant : ECURIE FRANCKY 
DEFOSSE Associé : M.  Frederic SAUQUE (14/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOWMAKERS IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, 
FREE MAN RACING (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

BREATHTAKING (2021) Dirigeant : Mme  Penelope 
FERGUSON Associé : Mme  Emma LITTMODEN (15/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHAPUZA GB (2021) Dirigeant : M.  Javier MALDONADO 
TRINCHANT Associé : M.  Mauricio DELCHER SANCHEZ 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

CLOVIS FOR KING (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associés : 
ARGELLA RACING, ECURIE DE ROEBECK (15/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

DRAPEAU BLANC (2019) Dirigeant : ECURIE VILLEBADIN 
Associés : Mme  Marion BARON, M.  Pierre-Henri MIGNOT, 
M.  Herve GOURBE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

GUINESS STAR (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KALEOSUN (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KEL HISTOIRE (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KLOTHILDE DU LIVET (2020) Dirigeant : Mme  Nathalie VIEL 
Associés : Scea L’AUBAY, Mlle  Florence NEYENS (15/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOKTAIL DIVIN (2020) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associé : COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KRICQUET ROYAL (2020) Dirigeant : M.  Noel BOUDRAA 
Associé : D. COTTIN (s) (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA STRANEZZA (2021) Dirigeant : Mme  Paola MORANDI 
Associé : M.  Maurizio GUARNIERI (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MEMORIES (2020) Dirigeant : M.  Jean-Claude AUDRY 
Associés : PALMYR RACING, TILBURY BLOODSTOCK 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AISA DREAM (2021) Dirigeant : M.  Jean-Luc 
COURIVAUD Associé : M.  Alain CHOPARD (15/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

THE MUST (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : L. 
BAUDRON (s), NBB RACING (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER 
Associés : S. NIGGE (s), Mme  Marie-Therese PATENOTTE 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

WILLY WINNER (2020) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associé : M.  Jean-Pierre GAUVIN (15/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : Mme  Anne-Laure GUILDOUX 
Associés : C. BONIN (s), M.  Christophe SASSOT (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GAME OF STORM (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE 
Associés : M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M.  Francois NICOLLE (16/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

HENRI QUATRE IRE (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE 
Associés : M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

HONEY BADGER (2021) Dirigeant : M.  Jean-Pierre MENVILLE 
Associés : Mlle  Anastasia WATTEL, Mme  Christiane HEAD, 
M.  Stephane CERULIS, Mlle  Gwenaelle HAUVEL (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KARA DIAMOND (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE 
Associés : M.  Patrice DETRE, Earl ECURIE DES MOTTES, 
ECURIE TEAM SPIRIT, M.  Francois NICOLLE (16/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KEEP ON (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KIBBOUTZ (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KIDNAPPEUR (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KILT ECOSSAIS (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associés : HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

KING ERIC (2020) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT Associés : 
M.  Jacques DETRE, M.  Patrice DETRE, M.  Francois NICOLLE 
(16/2/2023) Pour sa carrière de courses

KISS KISS (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (16/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

L’AMIRAL (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre DJIAN 
Associés : M.  Gerard BEN LASSIN, M.  Philippe GOUTMANN, 
M.  ROLLAND (s) (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par PASSIFLORE IRE (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : Mme  Linda SHANAHAN, 
HF. DEVIN (s), ECURIE LOICK FOUCHET, EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

SERAPHIC IRE (2020) Dirigeant : M.  Samuel SUTTON 
Associés : M.  Nathaniel BARNETT, H. MERIENNE (s), 
M.  Pierre-Yves MERIENNE, M.  Gil RICHARD, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

TALAP GB (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/2/2023) Pour sa carrière de courses
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BAAL HOWARD (2021) Dirigeant : Mme  Kathleen RICHARD 
Associés : M.  Frederic RICHARD, Mme  Sylvie RICHARD 
(17/2/2023) Pour sa carrière de courses

CORTO MUSO (2019) Dirigeant : M.  Massimiliano ALLEGRI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DARK ZEL (2020) Dirigeant : M.  Jean-Francois SENET 
Associés : M.  Adrien-Meyer CHICHE, M.  Jean-Laurent NGO, 
M.  Nicolas CAULLERY, M.  Stephane DUMONT (17/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOYFUL SWEETY (2019) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M.  Davide SATALIA (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KADO DE JOIE (2020) Dirigeant : M.  Mark EDWARDS 
Associés : COUETIL ELEVAGE, M.  Eric VOLTZ (17/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAUTO KAWAI (2020) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, Mme  Beatrice NICCO (17/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KING RAFFLES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associé : 
M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIT RAFFLES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
M.  Isaac SOUEDE, Mme  Anna BROMLEY (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KNICK KNACK (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Carl REYNTENS, M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle  Micheline 
VIDAL Associé : M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M.  Bernard 
GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : 
M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

PRINCESS BUCKLAND (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES HERMES (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES NOBU (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES SHISKO (2020) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M.  Raphael BRAKHA 
Associé : M.  Andre BRAKHA (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : M.  Bernard GIRAUDON (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
DREAM HORSE S.R.L, M.  Mike PIETRANGELO (17/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

TECTONIQUE (2020) Dirigeant : M.  Jean LE PRIEUR Associé : 
M.  Guillaume MOUSNIER (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

WUKHANN (2020) Dirigeant : Mme  Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : F. VERMEULEN (s) (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

BEST WISHES (2019) Dirigeant : M.  Frederic DEVAUCHELLE 
Associé : M.  Timothy TALBOT (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

DEMI TRAOU LAND (2021) Dirigeant : Mme  Cecile RIBERA 
Associé : M.  Simone BROGI (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

EARLY DECISION (2020) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (20/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD Associés : FRANKLIN FINANCE 
S.A., Mme  Pia BRANDT, M.  Pierre-Alain CHEREAU, F. 
VERMEULEN (s), Mme  Anne Charlotte BONDAM (20/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

FEVARINNA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Luc CHAPSAL 
Associés : M.  Thierry LOUSTAU, Mme  Chantale CHENU 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

HONEY DU GRANIT (2017) Dirigeant : M.  Pierre-Olivier 
ROBERT Associé : TILBURY BLOODSTOCK (20/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

ILANG ILANG (2018) Dirigeant : M.  Georges LACOMBE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M.  Dominique ROBLIN 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

JALOUSIE D’AINAY (2019) Dirigeant : EARL ELEVAGE 
D’AINAY Associé : ECURIE DES DUNES (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASSAR SAID (2020) Dirigeant : M.  Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme  Amel BEN HASSINE (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KISS ME FROMENTIN (2020) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associés : EARL DU HARAS D’AUTEUIL, M.  David WINDRIF, 
M.  Joffray WINDRIF, M.  Maxime ASSENZA, M.  Teddy 
WINDRIF (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

KOBE DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques 
CROUZILLAC Associés : Mlle  Laura CROUZILLAC, Mlle  Marie 
CROUZILLAC (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

MAESTRO CHOP (2017) Dirigeant : M.  Christophe DOLLE 
Associé : M.  Paul DOLLE (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MONSIEUR EMILE (2018) Dirigeant : M.  Habib BEN HASSINE 
Associé : Mme  Amel BEN HASSINE (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par VIENNA VIEW (2021) Dirigeant : M.  Ahmed 
MOUKNASS Associés : ECURIE PANDORA RACING, 
Mme  Isabelle CORBANI (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

OURO PRETO (2021) Dirigeant : M.  Michael MOTSCHMANN 
Associés : M.  Mikel DELZANGLES, M.  Frantisek HRUBY, 
M.  Philippe JOUSSET, M.  Patrice RENAUDIN, Mme  Philippe 
JOUSSET (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.  Victorien BARILLOT-MYRTIL 
Associés : M.  Rudy SINGARIN, M.  Bertrand LACROIX 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

REBEL ANGEL GB (2020) Dirigeant : M.  Pascal ETIENNE 
Associés : M.  Gerard L. FERRON, M.  Jeremie BOSSERT, 
Mme  Valerie BOSSERT (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny 
VERGNOLLE Associés : C. FEY (s), M.  Cristian EMDEN, 
M.  Patrick PRUNAULT, M.  Christophe David CARTIER, M.  Jan 
EGG (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M.  Alain BONIN Associé : 
M.  Alexandre LARTIGAU (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

THE DUBLINER (2021) Dirigeant : M.  Brian DUNN Associé : 
H. MERIENNE (s) (20/2/2023) Pour sa carrière de courses
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ZIAMINA LIGHT (2020) Dirigeant : M.  Mickael VALVERDE 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M.  Sebastien GONGORA 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI 
Associé : Mme  Manon SCANDELLA-LACAILLE (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ECLAIRE LA VIE (2021) Dirigeant : M.  Pierre CORNET 
Associé : M.  Jose GAVILAN (21/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

EXISTENTIALISTE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M.  Catesby W. CLAY 
(21/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAKARTA DE BAUNE (2019) Dirigeant : Scea ECURIE 
DOMAINE DE BAUNE Associé : M.  Jerome DELAUNAY 
(21/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAZZY BAIE (2019) Dirigeant : M.  Thierry FOUGIER Associés : 
M.  Jacques CASAROLI, Mlle  Alice PACCIONI (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MISS ELM (2019) Dirigeant : M.  Georges PLISSON Associé : 
CH. PLISSON (s) (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

RADIANT SKY (2019) Dirigeant : ECURIE DIBAH Associé : 
M.  Noel-Nicolas GUILLERME (21/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

SIDJY (2020) Dirigeant : Mlle  Christelle COURTADE Associé : 
M.  Frederic LESTRADE (21/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 
2028

SIR GINO (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M.  Jean-Paul DESHAYES, M.  Pascal DESHAYES (21/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
A&G . BOTTI (s), L. BAUDRON (s) (21/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Tom GEORGE (22/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

BUISSON ROND (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
M.  Olivier de SEYSSEL (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : Mme  Lucile FALQUE 
Associés : BROADHURST AGENCY, M.  Olivier DUCASS 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

DAIQUIBERRY IRE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M.  Stephen LAHMI (22/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

DESIRE FOR REBIRTH (2020) Dirigeant : Mlle  Julia RUSU 
Associé : M.  Pierre-Alain CHEREAU (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FALIMAX (2020) Dirigeant : M.  Fabrice ETIENNE Associés : 
M.  Lilian DEZ, M.  Gerard GUILLERMO (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FAST QUICKLY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associé : 
M.  Jerome DELAUNAY (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GIGOLO CLISOU (2019) Dirigeant : M.  Luc JOSSE Associé : 
E&G . LEENDERS (s) (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

HASSLANA (2019) Dirigeant : M.  Thierry ANNET Associé : F. 
MONNIER (s) (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme  Laurence 
ROUSSEL Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, E. GRALL (s) 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : P&C . PELTIER (s) (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JADORE DES FRESNES (2019) Dirigeant : M.  Alexandre 
DUBREUIL Associé : Mme  Evelyne GALLET (22/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KALEOTIC (2020) Dirigeant : Mme  Paola PALMIERI Associés : 
Mlle  Giada MENATO, Mme  Louisa NAIDJI, M.  Guillaume 
QUESTE, M.  Benjamin GAUTHIER (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M.  Jerome DELAUNAY (22/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

LUMINESCE (2021) Dirigeant : M.  Paolo DONZELLI Associé : 
M.  Maurizio GUARNIERI (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par AGUAFRIA (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associés : M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE 
BEIR, M.  Fabrice FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

N. par ELIDE IRE (2021) Dirigeant : BS RACING SARL 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

OTTOLENGHI (2020) Dirigeant : Mme  Sandra HOSSELET 
Associé : M.  Yann FRANCE (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROSES ON ICE IRE (2019) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associés : M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE 
BEIR, M.  Fabrice FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

SEE THE LIGHT (2020) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : 
M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, M.  Marc DE BEIR, 
M.  Fabrice FAMIN, M.  Joseph HERNON (22/2/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2024

YERATEL (2020) Dirigeant : SCUDERIA MICOLO SNC 
Associé : Mme  Doris SCHOENHERR (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI 
Associés : M.  Sauro-Andrea FIORDELLI, M.  Maurizio 
GUARNIERI (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

CATY FISH (2021) Dirigeant : RT RACING Associés : 
LORDSHIP STUD, ECURIE DES MONCEAUX (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

FOEHN (2021) Dirigeant : Comte Georges de CERTAINES 
Associés : M.  Simone BROGI, ECURIE BIRABEN, M.  Hubert 
BENOIST D’AZY, Mme  Elodie de LAGENESTE, M.  Olivier 
RAMBERT (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : Baron Alain d’ AREXY 
Associé : M.  Davide SATALIA (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAIPALETEMPS (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : GAB . LEENDERS (s), M.  David LUMET (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAMINE ORIGINALE (2020) Dirigeant : M.  Xavier BRELAUD 
Associé : M.  Mathieu PITART (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARROTS (2020) Dirigeant : M.  Charles ECOMARD 
Associés : COUETIL ELEVAGE, Mlle  Pauline-Marie DAVID, 
Mlle  Florence LEGRAND, Mme  Isabelle MOUNEYRES, 
M.  Jacques PHELLIPON (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KASSEL ALLEN (2020) Dirigeant : M.  Bruno VAGNE Associé : 
H. MERIENNE (s) (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIEF DU NORD (2020) Dirigeant : M.  Xavier BRELAUD 
Associés : M.  Boualem MEKKI, M.  Nunzio RICIGNUOLO 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

LE BLAVET (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associés : 
GEMINI STUD, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MAGIC CUP GB (2020) Dirigeant : LE THENNEY Associé : 
ECURIE FRENCHY RACING (23/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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N. par MANTISSA (2021) Dirigeant : LE THENNEY Associés : 
A&G . BOTTI (s), ECURIE FRENCHY RACING (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAMOUSA NOLIMIT (2019) Dirigeant : M.  Julien JOUIN 
Associé : Mme  Meryl MILITON (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

AZUBAH (2020) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M.  Francois NICOLLE, M.  Hugues ROUSSEAU, 
M.  Tony LE BELLER, Mme  Nathalie PIERRE, M.  Olivier 
FOUILLET (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M.  Dominique 
PIETRI Associés : M.  Christophe ESCUDER, M.  Philippe 
FAUCAMPRE (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

FLEUR AUSTRALE (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE 
Associés : M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOHANNES (2020) Dirigeant : M.  Pierre BRASME Associés : 
M.  BRASME (s), M.  Hubert TASSIN, M.  Nicolas EVEN 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

KARAM LE ROUGE (2020) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR 
Associés : M.  Bertrand COLLETTE, M.  Frederic HECTOR, AS. 
PACAULT (s), M.  Guillaume THOMESSE (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LHOMMAIZE (2020) Dirigeant : Mme  Sylvain AKNIN 
Associés : Mme  Dominique PELAT, M.  Stephane CERULIS, 
M.  Robin LOSFELD (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MAHIMA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Marc ANGLES 
Associés : HARAS DU GRAND COURGEON, J. DE MIEULLE 
(s), M.  R. AL-MOHANNADI (24/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par PARAVENT (2021) Dirigeant : Mlle  Sandrine GAVROIS 
Associé : M.  Bernard GIRAUDON (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

OVER CHOPE (2021) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI 
Associé : Mme  Manon SCANDELLA-LACAILLE (24/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

SAGA GIRL (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associés : 
M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SALSA SENAM (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE 
Associés : M.  Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

TRANCHEPIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques DETRE 
Associés : M.  Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

VIBRATO (2021) Dirigeant : M.  Antoine GILIBERT Associés : 
ECURIE VIVALDI, VIVALDI-CHANTILLY (24/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (26/2/2023) Pour sa carrière de courses

CRONOS (2020) Dirigeant : M.  Pierre J. DELAGE Associé : 
M.  Fabien LAGARDE (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GIVERNY (2021) Dirigeant : ECURIE GRIEZMANN Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERFANY (2016) Dirigeant : M.  Hubert HOSSELET Associé : 
Earl HARAS DE LA CROIX SONNET (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KING KERVELLA (2020) Dirigeant : M.  Carmelo MACELI 
Associé : M.  Vincent LE ROY (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MANIGOD (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
M.  Olivier de SEYSSEL (26/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

AINOV (2020) Dirigeant : M.  Claude MAYNARD Associé : O. 
TRIGODET (s) (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHAMBOLLE MUSIGNY (2020) Dirigeant : M.  James FINCH 
Associés : M.  David MAUGHAN, M.  Samuel SUTTON 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

CONCERTATION IRE (2021) Dirigeant : NOIR ET OR ELEVAGE 
S.A. Associés : ECURIE SKYMARC FARM, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE ELAG, Mme  Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, ECURIE NININOE (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M.  Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M.  Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle  Laura 
GOMEZ MIGUEL (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

GANAVA (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) Associés : GUY 
PARIENTE HOLDING, M.  Dun Shing LEE, M.  Tony CLOUT, 
M.  Marc DE BEIR, M.  Fabrice FAMIN (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

GOT SEA (2021) Dirigeant : HARAS DE TRELI Associés : 
M.  James FINCH, M.  Charles GUIZIOU, M.  Samuel SUTTON 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M.  Yannis BAYOUX Associé : 
Mme  Kathleen RICHARD (27/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOGICAL SONG (2020) Dirigeant : M.  Vincent LE ROY 
Associé : Mlle  Giada MENATO (27/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

YOKEN (2021) Dirigeant : Mlle  Jessica DUPONT-FAHN 
Associés : M.  Brian COOPER, Mme  Arthemise TORRES 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme  Valerie RIVES Associés : L. 
VIEL (s), M.  Christian BOURILLON, Mlle  Florence NEYENS 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses

A DOUBLE SENS (2020) Dirigeant : M.  Gilles LECA Associé : 
HARAS DU HOGUENET (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

AIRWAY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

AMORETTI (2021) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET Associés : 
M.  Philippe ARTIGUES, M.  Lionel LARRIGADE (28/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

BOLIDE PORTO IRE (2021) Dirigeant : Mme  Natalie D’AMATO 
Associé : M.  Mike PIETRANGELO (28/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

CHARLUS IRE (2021) Dirigeant : Mme  Sophie MIDY Associés : 
FREE MAN RACING, Mme  Linda SHANAHAN, Mme  Emily 
MAGNIER (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

DAMIEN (2021) Dirigeant : M.  Philippe ARTIGUES Associés : 
M.  Jonathan VIOLET, M.  Lionel LARRIGADE (28/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GILLES DE RAIS (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
L. BAUDRON (s), Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOLIGHTLY (2021) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR 
Associés : M.  Francois BRANERE, OCEANIC BLOODSTOCK 
SARL (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : Mlle  Marsha NAIFY, M.  Craig BERNICK, Mme  Laura 
de SEROUX (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

GULAAN (2018) Dirigeant : M.  Halil AYGUN Associé : 
M.  Timothy RARICK (28/2/2023) Pour sa carrière de courses
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HOCKA HEY (2021) Dirigeant : P. BARY (s) Associés : 
Mme  A.G. KAVANAGH, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
SAS RACING D, M.  Maxime PASQUIER, EQUOS RACING 
INTERNATIONAL (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

HOWAREYOU (2018) Dirigeant : Mlle  Annick MAHE Associé : 
ECURIE DES DUNES (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

I AM A DOCTOR (2020) Dirigeant : ECURIE PERFORMER’S 
& AS Associés : EARL DE CORDELLES, M.  Bertrand Romain 
LEFEVRE, AS. PACAULT (s), Mme  Martine SAPHORES 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

I’VE TOLD YOU IRE (2020) Dirigeant : Mme  A.G. KAVANAGH 
Associés : J. DE MIEULLE (s), Mme  Hortense de MIEULLE 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.  Alain 
PHILIPPOT Associé : Mme  Sindy MARSCH (28/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mme  Caroline DENGLOS 
Associés : M.  Andrew BARBER, M.  Roy MADDISON 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

KIRIKOU HIGHWOOD (2020) Dirigeant : SCEA VERLANDE 
Associé : L. GADBIN (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIBERTEE ROYALE (2021) Dirigeant : Mlle  Pauline 
PLAINEMAISON Associés : M.  Gerard-Paul LEVY, M.  Martial 
GRAIN (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

LOLLIPOP STAR GB (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associé : 
L. BAUDRON (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

MORHIB (2020) Dirigeant : M.  Andrew CATTERALL Associé : 
M.  Roger STRAUS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AL HAZMIIA IRE (2021) Dirigeant : M.  Khalifa 
Mohammed AL ATTIYAH Associé : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par HELEN FOURMENT (2021) Dirigeant : M.  Bernard 
GIRAUDON Associés : M.  Christophe ESCUDER, F. 
VERMEULEN (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par WHIPCORSE (2021) Dirigeant : M.  Filippo EZRI 
Associé : M.  Jean-Pierre DJIAN (28/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

RASTIGNAC (2020) Dirigeant : M.  Antonio PIERINI Associé : 
M.  Stefano BACCI (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

SUPER BEND (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associé : L. 
BAUDRON (s) (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

SUPREME (2020) Dirigeant : Dr Bechara SACRE Associé : 
M.  Gianluca BIETOLINI (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAITING CALL (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : L. 
BAUDRON (s), Mme  Amandine BAUDRON (28/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

ARISTOCRATE (2017) Dirigeant : M.  Gerard L. FERRON 
Associés : P. MONFORT (s), ECURIE MICHEL DOINEAU, 
Mlle  Celine MONFORT, M.  Bernard ROCHETTE (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

DABIR MOON (2021) Dirigeant : M.  Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme  Michele BLANC (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

DAYDREAMER (2019) Dirigeant : Mme  Victoria GADBIN 
Associé : L. GADBIN (s) (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

DOLLY DE ROCHE (2020) Dirigeant : M.  Christian GEOFFROY 
Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALGAN (2021) Dirigeant : M.  Nicolas FERRAND Associés : 
M.  Ludovic JOULIE, ECURIE CH. BRIDAULT (1/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

KILIAN DES MOTTES (2020) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.  Bernard GIRAUDON 
Associé : M.  Jean MARKARIAN (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAY IT BE IRE (2021) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M.  Thierry STORME 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN 
Associés : M.  Xavier BLANCHET, M.  Meriadec BLANCHET, 
P. DECOUZ (s), Mme  Camille DEMERCASTEL, Mme  Carole 
DESMETZ (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associés : M.  Regis LE BOLC’H, Mlle  Valerie 
DASQUE (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par MANDHATA (2021) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par SHUTKA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associé : ED. MONFORT (s) (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

NARVAL (2020) Dirigeant : M.  Olivier MORISSE Associés : 
FREE MAN RACING, M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) Pour 
sa carrière de courses

NOIX BLEUE GB (2020) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : M.  Francois NICOLLE (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

OHEKA (2019) Dirigeant : M.  Oliver PAWLE Associés : 
M.  Anoj DON, M.  Daniel MACAULIFFE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

PERHAPS TRAOU LAND (2021) Dirigeant : M.  Marlon 
ARCH Associés : M.  Alain KLODAWSKI, ED. MONFORT (s) 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

SKIMBLESHANKS (2021) Dirigeant : M.  Giuliano LOGGIA 
Associés : L. GADBIN (s), Mme  Victoria GADBIN, M.  Alain 
JACOB (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

BEFORE NIGHT FALLS USA (2021) Dirigeant : WHITE BIRCH 
FARM Associés : Mme  Susan MAGNIER, WESTERBERG, 
M.  Michael TABOR, WYNATT (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BRAISE BLEUE (2020) Dirigeant : Mlle  Martine-Pascale 
LABORDE Associé : M.  Serge FOUCHER (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

DEGRISEMENT (2014) Dirigeant : M.  Patrick FILIPPI 
Associé : J. ANDREU (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GRAIN DE POUSSIERE (2019) Dirigeant : M.  Mickael 
MARCADE Associés : Mme  Christine LE BESNERAIS, 
M.  Patrick BLANC, Mme  Amandine BAUDRON (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme  Stephanie COIFFARD 
Associés : W. MENUET (s), M.  Christian GERARD (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : JP. DAIREAUX (s) (2/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

KOWLOON PARK (2020) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M.  Thierry STORME 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (2/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

MR LULU (2018) Dirigeant : Mme  Loetitia SAINT MARTIN 
Associé : JP. DAIREAUX (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses
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N. par IRON LIPS (2021) Dirigeant : M.  Serge MAYAN 
Associés : M.  Christian FAURE, M.  Richard CHOTARD, 
M.  Serge DIAZ, M.  Thierry GAGLIANO, M.  Michel PERRET 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TERMONDE (2021) Dirigeant : M.  Pierre-Paul RICHOU 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M.  John WEBBER Associé : 
M.  Richard SHEPPARD (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : JP. 
DAIREAUX (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

BACIVER (2017) Dirigeant : M.  Kevin LAUILHE Associés : 
Mlle  Fanny GUEDJ, Mme  Ingrid MONTENEGRO (3/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

BOSQUENTIN (2015) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Stephane CERULIS, ECURIE BERND 
& TORSTEN RABER (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M.  Nicolas MICHELOTTI (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOBOAH (2021) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M.  Christian 
GOUTELLE, M.  Jean-Philippe ZAOUI, M.  Jean-Pierre 
GAUVIN, M.  Cedric MILLIERE (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOYVOL (2019) Dirigeant : Mme  Dominique PECOUT Associé : 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (3/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

KARRE D’AS (2020) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associé : 
Mme  Philippe COTTIN (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

KID OF STORM (2020) Dirigeant : M.  Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (3/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par DANCING WING (2021) Dirigeant : ECURIE 
BERTRAND MILLIERE Associés : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN, M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE, 
M.  Jean-Philippe ZAOUI (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par NORTHERN ECLIPSE (2021) Dirigeant : ECURIE 
HUGO ET PIERRE PILARSKI Associés : SF BLOODSTOCK 
SC, Mlle  Julie LUCAS (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par TSARINE (2021) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GAUVIN Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, 
M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE, M.  Jean-
Philippe ZAOUI (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par VISTA (2021) Dirigeant : M.  Jean-Philippe ZAOUI 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE JEAN-
PAUL GAUVIN, M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric MILLIERE 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

PALAZZO (2021) Dirigeant : Mme  Ilse SMITS Associés : 
M.  Jean-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY, 
Mme  Jennifer BIANCO, ECURIE ELAG, M.  Pierre-Etienne 
DUBOIS (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

SOLTANA BELIEVE (2021) Dirigeant : M.  Jean-Philippe 
ZAOUI Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, ECURIE 
JEAN-PAUL GAUVIN, M.  Christian GOUTELLE, M.  Cedric 
MILLIERE (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Mustapha BEKHTI, M.  Olivier HASSAN, M.  Samuel VERE 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

VADLAWHIPPE (2018) Dirigeant : Mme  Elisabeth BAZIRE 
Associé : M.  Jean-Luc FRESARD (3/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZELINA (2020) Dirigeant : M.  Stephane CERULIS Associé : 
TROIS MILLE (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BELLE FISHER (2019) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M.  Claude FOUCHET (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHANTILLY TREZY (2020) Locataires : Mme  Nathalie 
COLLIGNON, M.  Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : BOUTIN (s), 
M.  Eric FEURTET (6/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2030

COMETE BAIE (2012) Locataires : M.  Frederic VEILLON, 
Mlle  Camille COMMUNIER, M.  Pierre J. FERTILLET, M.  Theo 
RIBO Bailleur : Earl BELLOIR (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

COURTING (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.  Cyril 
HUMPHRIS (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

CROSS WITS (2014) Locataire : M.  Jean-Philippe 
BORODAJKO Bailleur : Mlle  Myriam MARIN (6/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

EBORA (2018) Locataires : M.  Vincent CHATELLIER, 
M.  Pascal MAHE Bailleur : M.  Pascal MAHE (6/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

FIAMELCA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN (6/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GREENDESAS DE JOLB (2020) Locataires : M.  Vincent 
CHATELLIER, Mlle  Romanne LAURENT-BELLEMAIN Bailleur : 
Mlle  Romanne LAURENT-BELLEMAIN (6/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEMOCO BELLO (2016) Locataires : M.  Rocco STASI, 
Mlle  Alexandra STASI, Mme  Josiane ROVISSE, M.  Alain 
GUIBERT, Mme  Stephanie STASI, Mme  Cecile ZIELONY Bailleur : 
M.  Rocco STASI (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M.  Jerome DELAUNAY, M.  Laurent 
COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent 
COUETIL (6/2/2023) Pour sa carrière de courses

KOEUR PHIL (2020) Locataires : ELEVAGE DES VALLONS, Y. 
FOUIN (s) Bailleur : ELEVAGE DES VALLONS (6/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

MISTER POWER (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
HERALD BLOODSTOCK LTD (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme  Carole 
BOTTON, M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme  Louis 
LAFITTE (6/2/2023) Jusqu’au 31 août 2023

WALL D’ARTOIS (2020) Locataire : M.  Denis GRANDIN 
Bailleur : M.  Igor ENDALTSEV (6/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BEL ET BIEN (2020) Locataire : ECURIE LA PERRIGNE 
Bailleur : Sca LA PERRIGNE (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

COMMANDEUR (2016) Locataire : M.  Julien PHELIPPON 
Bailleur : M.  Joel PHELIPPON (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DON’T PANIC (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER 
Bailleurs : M.  Hugues ROUSSEAU, ECURIE MICHAEL 
RIZIERI, ECURIES SERGE STEMPNIAK (7/2/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2024

FREE DANCE (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M.  Andre DUCOS (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

JACIE (2016) Locataire : M.  Nicolas PAYSAN Bailleur : M.  Joel 
DELAUNAY (7/2/2023) Pour sa carrière de courses
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KLAM CHOWDER (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M.  Nicolas BRIET, P. QUINTON (s), 
M.  Laurent COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, 
M.  Laurent COUETIL (7/2/2023) Pour sa carrière de courses

TURBULENCE VAL (2020) Locataires : P&C . PELTIER 
(s), M.  Philippe PELTIER Bailleur : M.  Philippe PELTIER 
(7/2/2023) Pour sa carrière de courses

VENUSIENNE (2020) Locataires : Mme  Isabelle PELTIER, P&C 
. PELTIER (s), M.  Philippe PELTIER Bailleurs : Mme  Isabelle 
PELTIER, M.  Philippe PELTIER (7/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

HANDY DELABARRIERE (2017) Locataires : 
M.  Tony BOUQUET, M.  Noam CHEVALIER Bailleur : M.  Serge 
DUCHENE (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

INSTAR DE REVE (2018) Locataires : ECURIE HIGH HEELS 
RACING, M.  Arnaud BOCHET, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) Bailleurs : M.  Arnaud BOCHET, N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Dominique LORIER Bailleurs : Mme  Rene RICOUS, 
M.  Jacques GUERIN, Mme  Catherine RICOUS-GUERIN, 
M.  Frederick GUERIN (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KACHA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KANDIDA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : ECURIE BELLA (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAPLINA BELLA (2020) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (8/2/2023) Pour sa carrière de courses

KELONIA (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KWELAFE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MANA SIS GB (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER 
Bailleurs : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, 
NATUREVALDOR HARAS, M.  Gilles PELISSON, SCEA ECURIE 
DE VILLENEUVE (8/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2024

TCHAKOVIEV (2019) Locataire : MAGNOLIA RACING 
Bailleur : M.  Alain JATHIERE (8/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

DUCHESSE ATHENIA (2019) Locataires : M.  Vincent LE 
ROY, M.  Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : Mme  Amelie LEVIAU 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

ELKABIER (2021) Locataires : M.  Josef HOFER, M.  NIGGE (s) 
Bailleurs : M.  Josef HOFER, Mme  Markus NIGGE (9/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

FALSTAFF DU PECOS (2020) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
Mme  Ingrid MONTENEGRO, M.  Bruno PIOVESAN Bailleurs : 
HARAS DU PECOS, ECURIE DU GAVE, M.  Bruno PIOVESAN 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

FAN OF SEA (2015) Locataires : M.  Loic GLEMIN, Mme  Etienne 
LEENDERS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : Mme  Etienne 
LEENDERS, M.  Loic GLEMIN, Mlle  MC. de SAINT-SEINE 
(9/2/2023) Pour sa carrière de courses

GRAND CHARLES (2020) Locataire : E. GRALL (s) Bailleur : 
Mme  Laurence DAREOUX (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JACKPOT D’AUBRELLE (2019) Locataires : M.  Frederic 
BOISTIER, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE 
DE BOISBRUNET, M.  Frederic BOISTIER (9/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KINNEA (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme  Beatrice NICCO, M.  Davide SATALIA Bailleur : 
M.  Jacques CYPRES (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

KRAKEN (2020) Locataires : BDI RACING TEAM, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, Mme  F. de 
MAUPEOU D’ABLEIGES Bailleurs : BDI RACING TEAM, EARL 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, Mme  F. de 
MAUPEOU D’ABLEIGES (9/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MELLE EVA GB (2020) Locataire : M.  Christophe MARTINON 
Bailleur : ECURIE FRIEDRIDER (9/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par TOBAIRIN IRE (2021) Locataires : ECURIE BILLON, 
Mme  Isabelle CORBANI, M.  Emmanuel BOUTIN, ECURIE DES 
MONNAIES, S. WATTEL (s) Bailleurs : Mme  Isabelle CORBANI, 
ECURIE BILLON, ECURIE DES MONNAIES, ECURIE VIVALDI 
ROCK, WATTEL (s) (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

PRIMO (2020) Locataires : M.  Serge KINAST, 
M.  Yannick DUBOS, M.  Guillaume SOULIE, M.  Eric 
BERNARD, Mme  Isabelle NESEN, WH & SOURCING Bailleur : 
M.  Yannick DUBOS (9/2/2023) Pour sa carrière de courses

AINHOA ALANYA (2018) Locataires : M.  Guillaume SOULIE, 
Mme  Marine MAXHEIM-MALARD Bailleur : Mme  Marine 
MAXHEIM-MALARD (10/2/2023) Pour sa carrière de courses

ARABESQUE DU MAZET (2019) Locataire : Mlle  Aurore 
PELLETANT Bailleur : M.  Mathieu TALLEUX (10/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

ISCREAMFORICECREAM (2021) Locataire : M.  Maurice 
TEBOUL Bailleur : Mme  Alix ELKOUBY (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ D’AINAY (2019) Locataire : M.  Laurent POSTIC Bailleur : 
EARL ELEVAGE D’AINAY (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JEMANA (2018) Locataire : M.  Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : Mme  Florence LORMAND (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KORNELIA (2020) Locataires : M.  Louis GISCARD 
D’ESTAING, M.  Dominic DORMEUIL, Comte Jean-Rene de 
FRAGUIER, SCEA D’ARMAILLE Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(10/2/2023) Pour sa carrière de courses

KRAKANTE DE BERSAC (2020) Locataire : B. MONTZEY (s) 
Bailleur : M.  Didier AUBARD (10/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LA CASAQUE BLEU (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : M.  Christophe PLISSON (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

ROYAL GOLD RUN (2021) Locataire : CH. PLISSON (s) 
Bailleur : M.  Christophe PLISSON (10/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN 
(10/2/2023) Pour sa carrière de courses

ADELA (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Maurice JULIEN, 
M.  Michel-Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle  Karine BELLUTEAU 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses

BEAUTIFUL PRINCE (2019) Locataires : M.  Hubert BENOIST 
D’AZY, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  Hubert BENOIST 
D’AZY, M.  A. ADELINE DE BOISBRUNET (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JAZZMAN D’OC (2019) Locataire : Mme  Ingrid BOUJENAH 
Bailleurs : M.  Jean-Manuel CHARMES, Mlle  Loraine DOIRISSE 
(13/2/2023) Pour sa carrière de courses
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SAMIRA (2018) Locataires : M.  Vincent CHATELLIER, 
M.  Pascal MAHE Bailleur : M.  Pascal MAHE (13/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

SHINY GINA (2020) Locataires : Ctsse  LE GUALES DE 
MEZAUBRAN, A. BOISBRUNET (s), M.  A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : M.  Gilbert NIHOTTE (13/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

TRANQUILIZED IRE (2017) Locataires : M.  Kevin PLISSON, 
M.  Damien MAUDUIT Bailleurs : M.  Damien MAUDUIT, 
M.  Bruno PELTIER (13/2/2023) Pour sa carrière de courses

VALKOVSKY (2019) Locataires : Earl ECURIE VIGANNE, 
M.  Davide SATALIA Bailleurs : M.  Maurizio GUARNIERI, 
M.  Mathieu DAGUZAN-GARROS (13/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

CALINE DE JA (2020) Locataires : M.  Guillaume MOUSNIER, 
M.  Etienne GUESNET Bailleur : Mme  Jeannine GUESNET 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

CHAMPI DE BERSY (2012) Locataires : M.  Benjamin CARON, 
Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : M.  Bernard CARON, M.  Benjamin 
CARON (14/2/2023) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Gerard DOYEN Bailleur : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

GREAT MIX (2016) Locataires : M.  Marc MASSARD, 
Mme  Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

JELLY MOON (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
M.  Camille FERCHAUD, M.  Roland GUIBERT (14/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOLLY JACKING (2019) Locataire : M.  Kevin PLISSON 
Bailleur : M.  Eric CHAPEL (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : M.  Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Mme  Magali de KERPEZDRON (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KLEORA GB (2020) Locataires : M.  Antoine GILIBERT, 
M.  Fabrice CHAPPET, M.  Hubert GUY, TOLMI RACING SC 
Bailleurs : M.  Fabrice CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, 
M.  Hubert GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (14/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MISS VARAVILLE (2019) Locataires : M.  Jacques CHUBERRE, 
GAB . LEENDERS (s), HARAS DAMIEN HADDAD Bailleur : 
M.  Michel COROLLER (14/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

PORT AU PRINCE IRE (2019) Locataire : M.  Eric MICHOT 
Bailleurs : Mme  Armelle DEREGNAUCOURT, M.  Eric MICHOT, 
Mme  Laure MICHOT, M.  Paul MULDER (14/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

VICTORY KATH (2019) Locataire : M.  Etienne RAQUIN 
Bailleurs : M.  Francois BONNOT, Mme  Louise BONNOT 
(14/2/2023) Pour sa carrière de courses

VOIX DE CRISTAL (2020) Locataire : M.  Michel THABUTEAU 
Bailleur : Mme  Marie-Noelle THABUTEAU (14/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

AME DE BRUEYRE (2020) Locataires : S. ZULIANI (s), 
M.  Stephane DUFRESNE, Mlle  Julia POTIER Bailleur : 
M.  Stephane DUFRESNE (15/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataires : C. BONIN (s), 
Mme  Anne-Laure GUILDOUX, M.  Philippe LAIN Bailleur : 
HARAS DU PECOS (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

FICTION DU BERLAIS (2019) Locataires : M.  Eric AUBREE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M.  Eric AUBREE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH BUCK’S (2020) Locataires : M.  Regis SCHMIDLIN, 
M.  Franck VAN HAAREN Bailleur : M.  Franck VAN HAAREN 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, Mlle  Laura 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M.  Christian GUILLERM 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Jacky LAMBERT, M.  Dominique LORIER Bailleurs : 
M.  Rene RICOUS, M.  Jacques GUERIN, Mme  Catherine 
RICOUS-GUERIN, M.  Frederick GUERIN (15/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOYEUX MOME (2019) Locataire : M.  Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M.  Alexandre-Rene DESCHERE, Mme  Bernadette 
DESCHERE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KAHULA (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KEENY (2020) Locataire : SC THIERRY PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

KROUPADE (2020) Locataires : M.  Paul MULDER, S. DEHEZ 
(s), M.  PY. BRAC DE LA PERRIERE, M.  Adrien MONTOILLE, 
M.  Vianney BARON, M.  Jessy BERNAL Bailleur : Mme  Sandra 
COZENOT (15/2/2023) Pour sa carrière de courses

LUNAROSSA (2020) Locataire : M.  Antoine BARDINI 
Bailleurs : M.  Laurent MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

MADGILLOUD PAIX (2017) Locataires : M.  Noam CHEVALIER, 
M.  Damien SOUCHET Bailleur : M.  Damien SOUCHET 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

NEMESIS (2020) Locataire : Mlle  Christelle COURTADE 
Bailleur : M.  Vincent CORP (15/2/2023) Jusqu’au 31 
décembre 2028

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN 
(15/2/2023) Pour sa carrière de courses

SHINYBOY (2020) Locataires : M.  Patrice NICOLET, Y. FOUIN 
(s), M.  Alban de MIEULLE Bailleurs : M.  Patrice NICOLET, 
M.  Yannick FOUIN, M.  Alban de MIEULLE (15/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

KARIA DES BLAISES (2020) Locataires : M.  Laurent NADOT, 
E. CLAYEUX (s), M.  Pascal GENDRE, Mme  Clotilde WITRAND, 
Mme  Marie NADOT, Mme  Marie-Laure NADOT AIMARD 
Bailleur : M.  Emmanuel CLAYEUX (16/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOI DU TALION (2020) Locataire : M.  Maurice GROS Bailleur : 
M.  Thierry HAYOT (16/2/2023) Pour sa carrière de courses

BAROUKI (2020) Locataire : M.  Gilles LECA Bailleurs : 
M.  Laurent MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

FALSTAFF (2016) Locataires : M.  Benjamin BOITEZ, M.  David 
BERNIER Bailleurs : M.  Benjamin BOITEZ, Mlle  Catherine 
BONNEAU (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

GUELIZ (2020) Locataire : M.  Gilles LECA Bailleurs : 
M.  Laurent MAURIZI, M.  Mathieu MAURIZI (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

JECK YEAH (2016) Locataire : M.  Vincent TORLAY Bailleur : 
RED AND WHITE RACING (17/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JUSKABUCK CIERGUES (2019) Locataires : M.  Hubert 
DESPONT, M.  Jean-Louis DEVILLARD Bailleur : M.  Jean-
Louis DEVILLARD (17/2/2023) Pour sa carrière de courses

KALCA MOME (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde 
HERMANGE, L. VIEL (s) Bailleurs : M.  Alexandre-Rene 
DESCHERE, Mme  Bernadette DESCHERE (17/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

MARIAUHA (2018) Locataires : M.  Vincent LE ROY, 
M.  Carmelo MACELI Bailleurs : M.  Marc DUMONT, Scea 
HARAS DU MA (17/2/2023) Pour sa carrière de courses
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PUTRA DE CHAMPCOUR (2017) Locataire : Mme  Elisabeth 
BAZIRE Bailleur : M.  Claude FOUCHET (17/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

TORUN (2019) Locataires : RACING STARS, F. VERMEULEN 
(s) Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, VERMEULEN (s) 
(17/2/2023) Jusqu’au 17 avril 2023

A MINARDIERE (2020) Locataires : M.  Habib BEN HASSINE, 
Mme  Amel BEN HASSINE Bailleur : M.  Louis de ROMANET 
(20/2/2023) Jusqu’au 31 décembre 2025

FELIX FELICIS (2020) Locataire : M.  Christophe RESTOUT 
Bailleur : MONFORT (s) (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALIBOT (2020) Locataires : Mlle  Morgane BRUERE, 
Mlle  Celine LEQUIEN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

GARDEVA (2018) Locataire : Mme  Catheline CHARRIER 
Bailleur : M.  Regis CLAUDE (20/2/2023) Jusqu’au 30 
décembre 2023

L’ETOILEE (2020) Locataires : M.  Romain SALMON, W. 
MENUET (s), M.  Robert ROULOIS Bailleurs : SCEA ELEVAGE 
MENUET, M.  Romain SALMON, M.  Robert ROULOIS 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

MICKMICK TRIOMPHE (2020) Locataires : M.  Mickael 
VALVERDE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M.  A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, M.  Mickael VALVERDE (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MIRAGE (2018) Locataire : M.  Julien BOUTILLIER Bailleur : 
Mme  Caroline L’ABBE (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISTER CLEMENT (2018) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleurs : M.  Xavier JEGO, M.  Stephane GOUYETTE, 
Mlle  Cecile POUPARD (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

P’TIT DOUE (2017) Locataire : Mme  Melanie GILET Bailleurs : 
M.  Jacques LAPORTE, M.  Claude P GAUTIER, Mme  Marie-
Laure GAUTIER (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

SAFINA (2020) Locataire : M.  Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M.  Julien GUERIN (20/2/2023) Pour sa carrière de courses

STAR FLYING (2020) Locataires : Mise de MONTAIGU, 
M.  Gregoire JUILLET Bailleur : Mise de MONTAIGU 
(20/2/2023) Pour sa carrière de courses

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Locataires : 
M.  Teddy WINDRIF, M.  David WINDRIF, M.  Maxime 
ASSENZA, Mlle  Emmanuelle PRUVOST Bailleurs : M.  Frederic 
DEZZUTTO, M.  Christian TRECCO, M.  David WINDRIF, 
M.  Laurent LEFEVRE (20/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

WUKOLINA (2019) Locataire : M.  Louis BERNHARDT 
Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M.  Cedric 
MILLIERE, M.  Nunzio RICIGNUOLO (20/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

CLAUDE DU POTEAU (2019) Locataires : Mlle  Cecile 
POUPARD, S. GOUYETTE (s) Bailleur : M.  Stephane GOUYETTE 
(21/2/2023) Pour sa carrière de courses

HILLICO CONTI (2017) Locataires : M.  Romain DUBOIS, CH. 
DUBOURG (s), M.  Jean-Charles DUBOIS Bailleur : ECURIE 
PATRICK JOUBERT (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

JACK O’BOY (2017) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, 
M.  Timothy RARICK Bailleur : Mme  Susanne L. BORN 
(21/2/2023) Pour sa carrière de courses

KABOUTI (2020) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (21/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par ABOVE THE CLOUDS GB (2020) Locataire : 
BALLYMORE THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON 
INVESTMENTS LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AQUARELLISTE IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par LOUVE NATIONALE (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

N. par STAY IN PARIS IRE (2021) Locataires : ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK, AL SHAQAB RACING, HF. DEVIN 
(s) Bailleurs : AL SHAQAB RACING, DEVIN (s), ECURIE DE 
CASTILLON (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED RACING Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (21/2/2023) Pour sa carrière de courses

CAZADORA (2019) Locataire : Mme  Francoise MORICE 
Bailleur : M.  Dominique BELLET (22/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

HARDEQARDE (2017) Locataires : M.  Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : ECURIE 
CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

IMPALA DU BERLAIS (2020) Locataires : M.  Guillaume 
LUYCKX, M.  Gilles BARBARIN, M.  Gianni CAGGIULA, HARAS 
DU BERLAIS, PALMYR RACING Bailleur : HARAS DU BERLAIS 
(22/2/2023) Pour sa carrière de courses

L’ETOILE DE FRANCE (2021) Locataire : P. DECOUZ (s) 
Bailleurs : SAS RACING D, M.  Olivier de SEYSSEL (22/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

MENILLES (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M.  Christian 
BOURILLON (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

OURASI LOUBIERE (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Christian BLONDIN, M.  Mathieu 
FLANDROIS Bailleurs : M.  Philippe ARTIGUES, EARL DU 
RAYNAL (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

PETITE FLEURS (2018) Locataires : M.  Gerard-Paul LEVY, 
M.  Marc BARLOY Bailleurs : Mlle  Laure PICARD, M.  Marc 
BARLOY (22/2/2023) Pour sa carrière de courses

QARALNA (2017) Locataires : M.  Charles-Hubert de 
CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : M.  Charles-
Hubert de CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

QUART DE COING (2014) Locataires : M.  Charles-Hubert 
de CHAUDENAY, M.  Pascal JOURNIAC Bailleur : M.  Charles-
Hubert de CHAUDENAY (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

RUE BARBIZON (2020) Locataires : AS&D. ALLARD (s), 
M.  Regis SCHMIDLIN Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, 
M.  Regis SCHMIDLIN (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

SALUT LULU (2016) Locataire : M.  Thierry ROUMAZEILLES 
Bailleur : Mme  Dominique LUCAS (22/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

WAKIDY (2020) Locataire : Mme  Francoise MORICE Bailleur : 
M.  Dominique BELLET (22/2/2023) Pour sa carrière de 
courses
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ALICE AVRIL (2017) Locataires : M.  Nathaniel BARNETT, H. 
MERIENNE (s) Bailleur : M.  Nathaniel BARNETT (23/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

GOREK (2019) Locataires : M.  Joseph DEODATO, M.  Davide 
SATALIA, M.  Emiliano MORANI Bailleurs : M.  Davide SATALIA, 
M.  Emiliano MORANI, M.  Alain COMBEMOREL, M.  Joseph 
DEODATO (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : M.  Emmanuel SAYET 
Bailleur : M.  Michel CONTIGNON (23/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

IL SOLO (2018) Locataire : M.  Paul MUNSCH Bailleurs : 
M.  Vincent MUNSCH, M.  Fabien WALT (23/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

JUMP PRAIL (2019) Locataires : ECURIE SAPI, M.  Nicolas 
PAYSAN Bailleurs : M.  Daniel DAIROU, M.  Emile HALLAIS 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

JUSTICE DE LANCRAY (2019) Locataires : ECURIE 
PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s), M.  Guillaume 
THOMESSE, M.  Philippe THIRIET, M.  Francis HENNEQUIN, 
M.  Philippe PIERAGGI Bailleurs : M.  Eric Jean-Pierre 
THOMAS, M.  Michel THOMAS (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KOLYMA (2020) Locataires : M.  Rodolphe DENIEAU, 
M.  Antonin BALSAN, M.  G. CORMAILLE DE VALBRAY, 
M.  Charles-Henry DESSAGNE, M.  Martin de FRAGUIER, 
M.  Nicolas de FRAGUIER Bailleur : SCEA D’ARMAILLE 
(23/2/2023) Pour sa carrière de courses

LAMORNA COVE GB (2018) Locataires : M.  Franck NOBILE, 
C. LEFEBVRE (s), Mme  Marie-Claire GENDROT, M.  Martial 
PROUHEZE Bailleur : LEFEBVRE (s) (23/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAELO MALPIC (2020) Locataire : M.  Igor ENDALTSEV 
Bailleurs : M.  Andreas RUHLAND, M.  Askar SALIKBAYEV, 
Mme  Susanne EICHHAMMER, M.  Igor ENDALTSEV, M.  Uros 
POPOVIC (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

MONA TREZY (2020) Locataire : ECURIE BURGUNDY 
HORSES Bailleurs : M.  Giovanni ANDALI, M.  Michel ANDALI, 
M.  Bernard BARBERY, M.  Etienne BERSCHEID, M.  Eric 
FEURTET (23/2/2023) Pour sa carrière de courses

PORT GALLAND (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle  Anne Christine TAVARES (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAPHYR NOE (2020) Locataire : M.  Fabrice ETIENNE 
Bailleur : M.  Raphael MEUNIER (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

SAVILE ROW (2014) Locataire : M.  Christophe PAUTIER 
Bailleur : Mme  Catherine PAPON (23/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

BADASS (2019) Locataires : M.  Patrick DAUGUET, 
M.  Christophe PAUTIER Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

ITALIE DE KERSER (2018) Locataires : M.  Freddy BOHN, 
Mme  Sindy MARSCH Bailleur : M.  Bernard BARBERY 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JAIME LE LIVET (2019) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : 
Mme  Deborah CHERRUAULT, ELEVAGE DU LIVET (24/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

JE SAVAIS (2019) Locataires : ECURIE HARAS DES BEAUX, 
M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ECURIE HARAS DES 
BEAUX (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JINA DE LA COUR (2019) Locataire : M.  Raphael MARCEL 
Bailleurs : M.  Jacky DELEPINE, Mme  Marie-Paule DELEPINE 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataire : M.  Julien PAULEN 
Bailleur : M.  Georges TRINCOT (24/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M.  Jerome DELAUNAY, M.  Philippe THIRIET Bailleurs : 
M.  Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M.  Philippe 
THIRIET (24/2/2023) Pour sa carrière de courses

LEMBUSCADE (2020) Locataire : Mme  Sabrina FORGET 
Bailleurs : ECURIE UN CRIN D’OR, Mme  Genevieve NEVEUX 
(24/2/2023) Pour sa carrière de courses

EAUSAUVAGE LANLORE (2014) Locataire : M.  Jean-Yves 
CORDUAN Bailleur : Mme  Anne DAFFLON (26/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

FALINE DU MAINE (2018) Locataire : Mlle  Severine QUERE 
Bailleur : M.  Frederic AUBRY (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

FAR FROM YOU (2020) Locataire : M.  Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme  Lisa LEMIERE DUBOIS (26/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

HAMILTON (2020) Locataires : ECURIE DES NOVICES, 
INTERACT S.A.R.L., TURFISTADOR S.A. Bailleurs : ECURIE 
DES NOVICES, FOUESNANT, TURFISTADOR S.A. (26/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

IPPONE (2018) Locataires : M.  Carmelo MACELI, M.  Vincent 
LE ROY Bailleur : M.  Patrice VAGNE (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

IVRESSE LADY (2018) Locataires : M.  Noam CHEVALIER, 
M.  Christian GALISSON Bailleur : M.  Thierry ADENOT 
(26/2/2023) Pour sa carrière de courses

KA FEE INN (2020) Locataires : M.  David VILBERT, 
Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), Mlle  Laurence 
BAUDOUIN, M.  Rudy Nathan BELLAICHE, M.  David BEN 
GHOUZI Bailleur : Mme  Carole GEORGEAULT (26/2/2023) 
Pour sa carrière de courses

KALINE DES BOULLAT (2020) Locataires : M.  Dov SEROR, 
Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, M.  SEROR (s), Mlle  Laurence 
BAUDOUIN, M.  Rudy Nathan BELLAICHE, M.  David BEN 
GHOUZI Bailleur : M.  Jean BREST (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

KNOCK ON (2020) Locataires : ECURIE GRIEZMANN, 
ECURIE SEYSSEL, HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : ECURIE 
GRIEZMANN, HARAS DE SAINT-VOIR (26/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

LE TAISEUX (2019) Locataire : M.  Esteban METIVIER 
Bailleur : M.  Philippe METIVIER (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISTER FLOW (2020) Locataire : Mlle  Marion BENOIT 
Bailleur : M.  Pierre J. DELAGE (26/2/2023) Pour sa carrière 
de courses

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde HERMANGE, 
M.  Pierre J. FERTILLET Bailleur : M.  Yves LEMONNIER 
(26/2/2023) Pour sa carrière de courses

ANAGALLIS (2020) Locataire : F. BRESSON (s) Bailleurs : 
M.  Joel DENIS, BRESSON (s) (27/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELGRAVIA (2021) Locataire : Mme  Birgit SABLON Bailleur : 
M.  Florent PICARD (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

JALKEVI ROCHELAIS (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (27/2/2023) Pour 
sa carrière de courses

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M.  Geralde GERBELLA, 
INTERACT S.A.R.L., M.  Jean-Pierre BLANCHARD, M.  Patrick 
GARRIGUE, M.  Jerome JUILLARD, M.  Eric LALOY Bailleurs : 
M.  Geralde GERBELLA, FOUESNANT, M.  Jean-Pierre 
BLANCHARD, M.  Patrick GARRIGUE, M.  Jerome JUILLARD, 
M.  Eric LALOY (27/2/2023) Pour sa carrière de courses

KINDY BERE (2020) Locataire : Mme  Agathe FOUASSIER 
Bailleurs : HARAS DE LA HAIE NEUVE, SAS REGNIER 
(27/2/2023) Pour sa carrière de courses



XVIII BO 2023/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

L’ORAGE AU PICNIC (2020) Locataires : M.  Franck NOBILE, 
C. LEFEBVRE (s), Mlle  Carla O’HALLORAN, M.  Stephane 
GENDROT Bailleur : LEFEBVRE (s) (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

VERT ET MER (2021) Locataire : M.  Christian BRESSON 
Bailleur : Mme  Christian BRESSON (27/2/2023) Pour sa 
carrière de courses

AK ISHAN (2019) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, 
M.  Timothy RARICK, Mme  Manuela GROLL-FLYNN Bailleurs : 
Mme  Susanne L. BORN, Mme  Manuela GROLL-FLYNN 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

FEARLESS CHEETAH (2020) Locataires : M.  Stevan 
BOURGOIS, F. BRESSON (s) Bailleur : M.  Claude RIGHI 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M.  Claude 
MOSNIER-THOUMAS, Mme  Anne-Marie BOUYSSE, T. 
FOURCY (s), M.  Arthur SERRES Bailleur : Mme  Genevieve 
MOSNIER-THOUMAS (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAGOAR PEMBO (2019) Locataires : M.  Xavier-Louis LE 
STANG, Mme  Jeromine LE STANG Bailleurs : M.  David 
GIGUET, Mme  Emma GIGUET (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

MARBOOT IRE (2016) Locataires : M.  Gilles BARBARIN, 
M.  Christophe ESCUDER, M.  Stephane CERULIS Bailleurs : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Guillaume LUYCKX, M.  Stephane 
CERULIS (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

MI BONITO (2019) Locataire : M.  Guy LE GLAND Bailleur : 
M.  Norbert LEENDERS (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par SANDBAR GB (2021) Locataire : Lady Chryss J 
O’REILLY Bailleur : PETRA BLOODSTOCK AGENCY LTD 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

RIBERA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (28/2/2023) Pour sa carrière de courses

ROUVRAY GB (2018) Locataires : Mme  Susanne L. BORN, 
Mme  Manuela GROLL-FLYNN, M.  Timothy RARICK Bailleurs : 
Mme  Susanne L. BORN, Mme  Manuela GROLL-FLYNN 
(28/2/2023) Pour sa carrière de courses

WINDJANA (2018) Locataire : M.  Christophe PROVOT 
Bailleur : M.  Gerard DOYEN (28/2/2023) Pour sa carrière de 
courses

COEUR EN OR (2020) Locataires : M.  Matheo VIEL, L. VIEL 
(s) Bailleur : M.  Joel DENIS (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle  Helene DICHAMP, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mlle  Helene DICHAMP, M.  Yannick 
FOUIN (1/3/2023) Jusqu’au 1 mars 2027

HAEVA D’OR (2017) Locataire : M.  Patrice LENOGUE 
Bailleur : M.  Hubert DE WAELE (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

INDIAN DEAL (2018) Locataire : Mme  Catherine LARRIEU 
Bailleur : HARAS DE PLASENCE (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

ISOCAINE DE BALME (2018) Locataires : M.  Freddy BOHN, 
Mme  Sindy MARSCH Bailleur : M.  Jean-Luc HENRY (1/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOUVENCE ALLEN (2019) Locataires : M.  Bruno VAGNE, P&C 
. PELTIER (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (1/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

N. par ABANDAGOLD (2021) Locataire : ECURIE JEFFROY 
Bailleur : S.C.E.A. DES PRAIRIES (1/3/2023) Pour sa carrière 
de courses

N. par FEELIN FOXY (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M.  Simone BROGI Bailleurs : M.  Simone BROGI, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (1/3/2023) Pour sa carrière de courses

N. par LADY GLITTERS (2021) Locataire : Mme  Hilary 
ERCULIANI Bailleurs : Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, 
Mme  Hilary ERCULIANI (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

NERO ROCK IRE (2015) Locataires : M.  Bernard SIVADIER, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M.  Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M.  Bernard SIVADIER 
(1/3/2023) Pour sa carrière de courses

SAINT SONNET (2015) Locataires : M.  E. BRAC DE LA 
PERRIERE, M.  Adrien MONTOILLE, M.  Michel ASSERAY, 
Comte Georges de CERTAINES, Mme  Helene PASQUET, 
M.  Vianney BARON Bailleur : M.  Colm DONLON (1/3/2023) 
Jusqu’au 27 février 2024

WINNER DREAM (2016) Locataire : Mlle  Sophie GEFFRIAUD 
Bailleur : M.  Thierry MAUDET (1/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELL DAWN (2020) Locataire : M.  Jonathan BORG Bailleurs : 
ECURIE NICOLAS TAUDON, M.  Jean-Pierre-Daniel ANCELIN, 
M.  Nicolas LEMEUNIER (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

DROP (2019) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, 
JP. DAIREAUX (s), M.  Ludovic DESIREE Bailleur : M.  Pierre 
LAUGA (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

GALIANO (2016) Locataires : Mme  Catherine LEONI, 
M.  Anthony GABRYSZEWSKI Bailleur : SCEA DU DOMAINE 
DE MALERAI (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

GOUVERNAIL (2018) Locataires : Mme  Catherine LEONI, 
M.  Anthony GABRYSZEWSKI Bailleur : M.  Philippe 
FAUCAMPRE (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : Mme  Katell LUCAS (2/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

KENYA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marc BOUDOT, 
M.  SEROR (s), Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme  Marc BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KHRISMA (2020) Locataires : M.  Edouard BEROUD, E. 
CLAYEUX (s), Mme  Anne-Charlotte ANDRE, Mme  Clotilde de 
BARMON, M.  Casimir ZACHARIAS Bailleur : ELEVAGE DU 
COLOMBIER (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KIARA DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme  Marc BOUDOT, M.  SEROR (s) Bailleur : 
Mme  Marc BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KILDINE SARAMOUR (2020) Locataires : Mme  Vincent 
LASTRAJOLI, Mlle  Brigitte CASTELLI, M.  Lionel LESEGRETAIN, 
M.  Kevin TAVARES Bailleur : M.  Lionel LESEGRETAIN 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KODE SECRET ROYAL (2020) Locataire : M.  Gerard-Paul 
LEVY Bailleur : Mme  Sylvie DA SILVA (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

KOKO STAR (2020) Locataires : M.  Laurent FARGES, 
Mlle  Alexandrine BERGER Bailleur : Mlle  Alexandrine BERGER 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

KRUG DU SEUIL (2020) Locataires : Mme  Marc BOUDOT, 
M.  SEROR (s), Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT Bailleur : 
Mme  Marc BOUDOT (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

TILIN TALAN (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT 
MARTIN, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : Mlle  Caroline BRUNAUD 
(2/3/2023) Pour sa carrière de courses

WHIPPIERRE (2018) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Mathieu FLANDROIS Bailleurs : 
M.  Pierre DUCOS, M.  Jean-Paul HERAU (2/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

WINGS OF LIBERTY (2019) Locataires : TURFISTADOR S.A., 
BUTEL & BEAUNEZ (s) Bailleurs : TURFISTADOR S.A., BUTEL 
& BEAUNEZ (s) (2/3/2023) Pour sa carrière de courses

BEN DE DIANE (2019) Locataire : M.  Sylvain COTTIER 
Bailleur : M.  Bernard HENSELER-CAMPANA (3/3/2023)
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DAN CHOP (2018) Locataire : M.  Michael SCHIESTEL 
Bailleur : M.  John SCHIESTEL FILS (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

ENZO DES ONGRAIS (2014) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleur : M.  Marc TRINCOT (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

GAILLETTE (2020) Locataires : M.  Jimmy GUILLEUX, 
Mlle  Celine LEQUIEN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) 
Bailleur : E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

IZARA (2018) Locataire : M.  Fabien LAGARDE Bailleurs : 
M.  Jacques DETRE, M.  Patrice DETRE (3/3/2023) Pour sa 
carrière de courses

JIM DE SARTI (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl 
PESTOUR (3/3/2023) Pour sa carrière de courses

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M.  Jerome DELAUNAY Bailleur : M.  Jean-Francois MAGNIEN 
(3/3/2023) Pour sa carrière de courses

KARGESE (2020) Locataires : M.  Renaud LAVILLENIE, 
M.  Jose Louis DA SILVA, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS 
Bailleur : M.  Thierry CYPRES (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

NOVADEDLA (2019) Locataires : M.  George-William 
HAINE, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M.  Emmanuel CLAYEUX, 
M.  George-William HAINE (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

TIO QUINQUIN (2020) Locataires : Mlle  Celine LEQUIEN, 
M.  Julien HEDAN Bailleur : Mlle  Celine LEQUIEN (3/3/2023) 
Pour sa carrière de courses

VICKY D’AUMONT (2020) Locataires : ECURIE DU LEVANT 
SARL, Mme  Christian CHORIER Bailleur : Mme  Christian 
CHORIER (3/3/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
ELCOT GB (2018) Dirigeant : M.  Sergio RAFFAELLO 
Associés : M.  Patrick KLEIWER, D. MORISSON (s), M.  Herve 
PALACIOS (4/2/2023)

TACTIQUE D’ETAT (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : Mme  Hubert FAVRE (4/2/2023)

AUTOUR DE MINUIT (2016) Dirigeant : M.  Thierry 
MARECHAL Associés : M.  MESCAM (s), M.  Christophe LE 
BOUC (5/2/2023)

BONNIE HOPPS (2018) Dirigeant : M.  Antoine MORTEO 
Associés : Suc. Larissa KNEIP, M.  Aurelien LAVARDA, 
M.  Walter POLISINI (5/2/2023)

CEDRE GB (2020) Dirigeant : M.  Thierry MARECHAL 
Associés : M.  Jonathan LEROY, M.  Gilles MAAREK, 
M.  Mathieu ANDRIA (5/2/2023)

FALINE DU MAINE (2018) Dirigeant : M.  Frederic AUBRY 
Associé : M.  Patrice LENOGUE (5/2/2023)

IZARA (2018) Dirigeant : M.  Jacques DETRE Associé : 
M.  Patrice DETRE (5/2/2023)

JARGAUDER (2019) Dirigeant : M.  Olivier DESMONTILS 
Associés : E. LERAY (s), M.  Eric LERAY (5/2/2023)

JASMIN ROYAL (2019) Dirigeant : M.  Matheo VIEL Associés : 
L. VIEL (s), M.  Gilbert AUPIED (5/2/2023)

MISEREY (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M.  David SMAGA (5/2/2023)

MOJO EGO IRE (2020) Dirigeant : M.  Bernard BENAYCH 
Associés : FREE MAN RACING, M.  Nicolas SALTIEL 
(5/2/2023)

MONTICELLI (2019) Dirigeant : M.  Gerard GOLDFARB 
Associés : M.  Jean-Marie BEGUIGNE, M.  Francois 
BEGUIGNE (5/2/2023)

ROYAL DEVIL (2018) Dirigeant : M.  Dominique LE BRETON 
Associés : M.  David LUMET, M.  MESCAM (s), M.  Matthieu 
HAVART, M.  Christophe LE BOUC, M.  Loic WETZEL 
(5/2/2023)

SACRE COEUR GER (2018) Dirigeant : M.  Jean-Luc 
FONTEYNE Associés : Mlle  Giada MENATO, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR (5/2/2023)

ZANIYKA IRE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Luc FONTEYNE 
Associés : M.  Emmanuel TRUSSARDI, ECURIE KINGDOM 
HORSE, ECURIE DE ROEBECK, ECURIE EQUUS RACING 
(5/2/2023)

ARKADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/2/2023)

BRAZIL (2020) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER Associés : F. 
VERMEULEN (s), ECURIE ADES HAZAN (6/2/2023)

CORALDAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Jean-Pierre 
SCOMPARIN (6/2/2023)

DARADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Maxime BEZIER, M.  Jacques BRUNEAU 
(6/2/2023)

GRACE BERE (2016) Dirigeant : M.  Pierre BLOY Associés : 
M.  Gilles BARBARIN, M.  Olivier BROCHART, ECURIE GALAXY 
II, M.  Maxime MOULIN (6/2/2023)

HOTENTICA (2020) Dirigeant : M.  Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (6/2/2023)

ICONE ANGEVINE (2018) Dirigeant : ECURIE FLEURY 
RENAUD Associés : M.  Pierre LABOUE, E. GRALL (s) 
(6/2/2023)

LADY ROCHE (2020) Dirigeant : Mlle  Gwenaelle HAUVEL 
Associé : M.  Guillaume AMELOT (6/2/2023)

MADOU (2018) Dirigeant : M.  Joseph SEGUINOTTE Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (6/2/2023)

NEAR AMORE GER (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : N. CLEMENT (s) (6/2/2023)

PEIXES GB (2020) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL Associés : ECURIE DE THEYSS, ECURIE SKYMARC 
FARM, F. VERMEULEN (s) (6/2/2023)

PIC D’OSSAU (2019) Dirigeant : M.  Ferruccio GIACOBBE 
Associé : M.  Maurizio GUARNIERI (6/2/2023)

ROMANOW (2020) Dirigeant : Mme  Steavie DOUSSOT 
Associés : M.  BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, HARAS DE LA HAIE NEUVE, M.  Alain JACOB, 
M.  Mathieu MAUGEIN (6/2/2023)

SEGADAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Ange 
CORVELLER (6/2/2023)

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : SIGMA AGENCY Associés : 
F. VERMEULEN (s), SAS I.E.I. (6/2/2023)

TRELLY (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
F. VERMEULEN (s) (6/2/2023)

ZELDAME (2018) Dirigeant : M.  Richard CORVELLER 
Associés : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, Mme  Christine 
PRECY-BARONI (6/2/2023)

ASHIKTASH (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, ECURIE 
MARENGO SAS, M.  Anthony JAN, M.  Mathieu MAUGEIN, 
M.  Marc POTTIER (7/2/2023)

FAN OF SEA (2015) Dirigeant : Mlle  MC. de SAINT-SEINE 
Associés : Mme  Etienne LEENDERS, M.  Loic GLEMIN 
(7/2/2023)
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INSTAR DE REVE (2018) Dirigeant : N. GEORGE & A. 
ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Arnaud BOCHET (7/2/2023)

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M.  Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M.  Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS RACING, 
M.  Jean-Philippe MONCLIN (7/2/2023)

MOULIN DES PRES (2019) Dirigeant : Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE Associés : M.  Jean-Charles HAIMET, H. 
MERIENNE (s), M.  Daniel VERMOT (7/2/2023)

SOLEIL DU DESERT (2020) Dirigeant : M.  Jonathan VIOLET 
Associés : M.  Christian BLEU, Mme  Francine BONNET, 
M.  Carlo David ROBBA (7/2/2023)

THUSNELDA (2020) Dirigeant : M.  Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Associés : M.  Hubert GUY, M.  Guy-Roger PETIT 
(7/2/2023)

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associé : C&Y . LERNER (s) (8/2/2023)

DANTZIG CHOP (2015) Dirigeant : Mme  Marie GIRAUDI 
Associé : M.  William WALTON (8/2/2023)

ELAUNEIL IRE (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA 
Associés : ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON 
(8/2/2023)

JE N’Y CROIS PAS (2017) Dirigeant : M.  Didier BLOT Associé : 
M.  Olivier REGLEY (8/2/2023)

MADE TO ORDER (2016) Dirigeant : Suc. Armand 
LUCCHETTI Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Mathieu 
PITART (8/2/2023)

PATZESTEVE (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA Associés : 
M.  Guillaume ANEZO, M.  Stephane LONGUBARDO, 
M.  Nunzio RICIGNUOLO, M.  Boualem MEKKI (8/2/2023)

TRICK OF THE MIND (2017) Dirigeant : Suc. Armand 
LUCCHETTI Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard 
BEN LASSIN, M.  Pierre BONNEFOY, M.  Johan GERARD 
(8/2/2023)

BARNSLEY (2019) Dirigeant : M.  Roger de MIEULLE Associé : 
J. DE MIEULLE (s) (9/2/2023)

FLORISSANTE (2016) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Associé : M.  Charles-Edward CAYEUX (9/2/2023)

HALLEGRO (2017) Dirigeant : M.  Astier NICOLAS Associés : 
M.  Lionel BRUCKER, NBB RACING, M.  Francois NICOLLE 
(9/2/2023)

IS NIGHT (2018) Dirigeant : Mlle  Melissa TANGUY Associés : 
W. MENUET (s), M.  Christophe TANGUY (9/2/2023)

LA GITE GB (2020) Dirigeant : M.  Steeve PUGLIA Associés : 
ECURIES JACQUES PIASCO, M.  Guy BELLON (9/2/2023)

LADY PORTIA (2017) Dirigeant : Mme  Carolyn ELWES 
Associé : Suc. Nigel ELWES (9/2/2023)

MA CLAIR (2020) Dirigeant : M.  Pierre VAN BELLE Associés : 
RED AND WHITE RACING, M.  Damien DUGLAS, M.  Philippe 
FAUCAMPRE, C. BOUTIN (s) (9/2/2023)

PLAINCHANT (2018) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associé : 
WHITE BIRCH FARM (9/2/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : BEL-OISE S.A.R.L., M.  Olivier BROCHART 
(10/2/2023)

PORT AU PRINCE IRE (2019) Dirigeant : M.  Claude LAMBERT 
Associés : M.  Mikel DELZANGLES, Mlle  Francoise PERREE 
(10/2/2023)

SANDOSIDE (2011) Dirigeant : M.  Bruno TOUZEAU Associé : 
C. BOUTIN (s) (10/2/2023)

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M.  Paul RICHARD 
Associés : M.  James Henry ATKINSON, M.  David John 
HUELIN, FR. MONFORT (s) (10/2/2023)

VARINKA (2019) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
M.  Daniele BRAMBILLA, M.  Maurizio GUARNIERI (10/2/2023)

VOLOSHKA (2018) Dirigeant : M.  Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE VIVALDI, HARAS D’ETREHAM (10/2/2023)

DARK ZEL (2020) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : 
M.  Roberto BONUCCI (11/2/2023)

JUSSIFER (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associé : S. WATTEL (s) (11/2/2023)

LADY STRAIGHT (2017) Dirigeant : M.  Christophe TANGUY 
Associé : W. MENUET (s) (11/2/2023)

NOW SHE KNOWS (2019) Dirigeant : M.  Pierre GASNIER 
Associé : Mme  Marie GIROIX (11/2/2023)

REVER EN BLEUE (2019) Dirigeant : M.  Pierre GASNIER 
Associé : M.  Jean-Michel TESSIER (11/2/2023)

DUC DE KENT (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : M.  Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN (s), 
M.  Eric PUERARI, ECURIE ADES HAZAN, Mme  Geraldine 
HENOCHSBERG (12/2/2023)

GORL PIT (2019) Dirigeant : ECURIE DESJARDINS Associé : 
M.  Francois-Xavier BELVISI (12/2/2023)

GULAAN (2018) Dirigeant : M.  Halil AYGUN Associé : C&Y . 
LERNER (s) (12/2/2023)

LAMALINK (2017) Dirigeant : M.  Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : M.  Mathieu PITART (12/2/2023)

AGRIPPINE DU PAON (2020) Dirigeant : M.  Sergio 
RAFFAELLO Associé : Mme  Ana VENTENA ALVES (13/2/2023)

ANTIDOTE (2018) Dirigeant : M.  Martin de FRAGUIER 
Associés : M.  Marc BROYER, Mme  Daniele CALLIER, 
Vcte Marcy de SOULTRAIT, M.  Jean-Marie CALLIER, 
Mlle  Veronique DEVAUX (13/2/2023)

EVERYTHING COUNTS GB (2020) Dirigeant : OTI 
MANAGEMENT PTY LTD Associés : FRANKLIN FINANCE 
S.A., Mme  Pia BRANDT, Mme  Anne Charlotte BONDAM, 
M.  Pierre-Alain CHEREAU, F. VERMEULEN (s) (13/2/2023)

FINGAL D’ARTHEL (2015) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (13/2/2023)

GADZART USA (2019) Dirigeant : M.  Benoit CHALMEL 
Associés : M.  Hubert GUY, M.  Fabrice CHAPPET (13/2/2023)

ICARE ROQUE (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associés : Mme  Marie-Laurence OGET, PALMYR 
RACING (13/2/2023)

NORTHERN PROJECT GB (2019) Dirigeant : EARL HARAS DE 
CISAI Associé : Mme  Christina von LEITHNER (13/2/2023)

PRINCE HERITIER (2019) Dirigeant : M.  Frank BOZO 
Associés : M.  Jean-Christophe BOZO, Mlle  Marie-Christine 
BOZO, M.  Xavier BOZO, Mme  Veronique BOZO, M.  Yves BOZO 
(13/2/2023)

SAPONARO (2018) Dirigeant : M.  Andre COO Associés : 
Mme  Isabelle CORBANI, M.  Patrice RENAUDIN, M.  Jerome 
DUCHE (13/2/2023)

SUPER STAR (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associés : ECURIE JML RACING, C&Y . LERNER (s), M.  Eric 
PUERARI (13/2/2023)

TARAJAL (2020) Dirigeant : M.  Ahmed MOUKNASS 
Associés : Mme  Isabelle CORBANI, M.  Gerard DECOCQ, 
ECURIE PANDORA RACING (13/2/2023)

ALMA (2020) Dirigeant : ECURIE H.S.L. Associés : M.  Hubert 
GUY, HERALD BLOODSTOCK LTD, M.  Gael LHERMITE 
(14/2/2023)

ALMANFATA (2019) Dirigeant : ECURIE DU PARC MONCEAU 
Associés : HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE S.A.R.L 
(14/2/2023)

BOWMAKERS IRE (2021) Dirigeant : LE HARAS DE LA 
GOUSSERIE Associés : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, 
JC. ROUGET (s) (14/2/2023)

ELIOTT CHOP (2020) Dirigeant : C. BONIN (s) Associé : 
M.  Christophe SASSOT (14/2/2023)
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HOLIN (2017) Dirigeant : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M.  Noam CHEVALIER (14/2/2023)

KITTEN’S VISTA (2020) Dirigeant : M.  Daniel COLE Associé : 
ECURIE X (14/2/2023)

LE ROZEL (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : AL SHAQAB RACING (14/2/2023)

LEIBOVITZ IRE (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : LE HARAS DES SENS, M.  Arthur HOYEAU, Mme  Ilse 
SMITS, Mlle  Samantha AMAR (14/2/2023)

LICORNE GB (2019) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, Mme  Gitte POULSEN-
ALLAIRE, ECURIE SKYMARC FARM, LORDSHIP STUD 
(14/2/2023)

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS DE SAINT-VOIR Associés : 
M.  Matthieu SAURET, M.  Alban CHEVALIER DU FAU, 
M.  Edouard LEFEVRE, Mlle  Justine de LAGENESTE, Mlle  Marie 
de MONTLAUR (14/2/2023)

NIGHTS ON BROADWAY (2018) Dirigeant : M.  Remy DUPUY-
NAULOT Associé : Mme  Renate MOSER (14/2/2023)

NUIT DE SURPRISES (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Antoine GRONFIER, 
GAB . LEENDERS (s), ECURIE NOSAT (14/2/2023)

PARADIS ZEN (2020) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M.  Thierry de LA 
HERONNIERE (14/2/2023)

RAFFLES CARLO (2018) Dirigeant : M.  Simon MUNIR 
Associé : M.  Isaac SOUEDE (14/2/2023)

RED JOAN GB (2019) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Richard 
Sam HOSKINS (14/2/2023)

RUE DE RIVOLI (2019) Dirigeant : M.  Jean-Francois 
GRIBOMONT Associé : ECURIE X (14/2/2023)

SAISISSANTE IRE (2020) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
BRILLANTISSIME, M.  Baptiste BOURGEAIS (14/2/2023)

SHARK SAMURAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN 
(14/2/2023)

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : 
HARAS D’ETREHAM, M.  Philip PREVOST BARATTE 
(14/2/2023)

SUGAR BABY (2018) Dirigeant : LE THENNEY Associé : 
SAKANA (14/2/2023)

TRUE ROMANCE (2015) Dirigeant : ECURIE ROGIER Associé : 
Mme  Marie-Therese PATENOTTE (14/2/2023)

WHITE CLIFF (2020) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (14/2/2023)

WROCLAW (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (14/2/2023)

ZITTITUTTI IRE (2021) Dirigeant : M.  Riccardo CORSI 
Associés : M.  Maurizio GUARNIERI, M.  Sauro-Andrea 
FIORDELLI (14/2/2023)

CHERRY ANN IRE (2019) Dirigeant : ECURIES DU ROSSINI 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, F&F 
HORSES, M.  Bernard GIRAUDON (15/2/2023)

MISTERCOM (2018) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA 
Associé : M.  Patrice BITON (15/2/2023)

RIGHT MIND (2017) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA 
Associés : M.  Patrice BITON, Sarl ECURIE BORGEL 
(15/2/2023)

ROCK HURLEY (2018) Dirigeant : M.  Sidney DUFRESNE 
Associé : E. GRALL (s) (15/2/2023)

SAMAPY (2019) Dirigeant : HARAS ASSIRO Associés : 
M.  Daniele BRAMBILLA, M.  Maurizio GUARNIERI (15/2/2023)

SWEET’S DARLING (2020) Dirigeant : M.  Jean Justin 
FOURNIER Associés : M.  Herve BUNEL, EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE (15/2/2023)

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (15/2/2023)

WUKOLINA (2019) Dirigeant : ECURIE BERTRAND MILLIERE 
Associés : M.  Cedric MILLIERE, M.  Nunzio RICIGNUOLO 
(15/2/2023)

ZITAN (2016) Dirigeant : M.  Vincent ZAZURCA Associé : 
M.  Patrice BITON (15/2/2023)

BUCEFAL (2011) Dirigeant : M.  Georges LACOMBE Associé : 
A. BOISBRUNET (s) (16/2/2023)

CLEVER GIRL (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS Associé : 
M.  Davide SATALIA (16/2/2023)

COMTESSE DU BARRY (2020) Dirigeant : M.  Bernard 
GIRAUDON Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

CORTO MUSO (2019) Dirigeant : M.  Massimiliano ALLEGRI 
Associés : A&G . BOTTI (s), MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (16/2/2023)

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M.  Carlo David ROBBA 
Associés : D. COTTIN (s), Mlle  Margaux COTTIN (16/2/2023)

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M.  Carlo David ROBBA 
Associés : M.  Eric MEINDER, M.  Mathieu PITART (16/2/2023)

HUNTRESS (2018) Dirigeant : Mme  Debra HOOPER Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (16/2/2023)

ICONE D’ESTRUVAL (2018) Dirigeant : Mme  Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (16/2/2023)

JOLIFLEUR DE JAVA (2019) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : Mme  Maria Cristina PANSINI, Mme  Beatrice NICCO 
(16/2/2023)

LA NOTAIRE IRE (2020) Dirigeant : M.  Oscar GONZALEZ 
LOZANO Associés : M.  Carl REYNTENS, F. VERMEULEN (s) 
(16/2/2023)

MILLE SABORDS IRE (2016) Dirigeant : Mlle  Micheline VIDAL 
Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

NANOU MON AMOUR (2019) Dirigeant : ECURIE DE THEYSS 
Associé : C. BOUTIN (s) (16/2/2023)

OFFRANVILLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) 
(16/2/2023)

OPERA (2020) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/2/2023)

PHILOMENE IRE (2018) Dirigeant : GODOLPHIN SNC 
Associés : ECURIE DES MONCEAUX, ECURIE SKYMARC 
FARM (16/2/2023)

ROCK OF SPIRIT (2019) Dirigeant : M.  Andre BRAKHA 
Associé : M.  Raphael BRAKHA (16/2/2023)

ROI DE FLANDRE (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associé : F. VERMEULEN (s) (16/2/2023)

SCATTERED DREAMS (2020) Dirigeant : Mlle  Fanny 
VERGNOLLE Associés : C. FEY (s), M.  Cristian EMDEN, 
M.  Patrick PRUNAULT, M.  Christophe David CARTIER, M.  Jan 
EGG (16/2/2023)

SOGNIAMO (2021) Dirigeant : M.  John D’AMATO Associés : 
M.  Fabio MANSERVIGI, M.  Mike PIETRANGELO (16/2/2023)

SWEETY MISTICANZA IRE (2017) Dirigeant : M.  Davide 
SATALIA Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER, M.  Ferdinando FRATINI, M.  Bruno GREGOIRE 
SAINTE MARIE, Mme  Marie Victoire de PONTALBA 
(16/2/2023)

TITANE DES CHAMPS (2017) Dirigeant : M.  Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, SRL SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER, M.  Ferdinando FRATINI, M.  Bruno GREGOIRE 
SAINTE MARIE, Mme  Marie Victoire de PONTALBA 
(16/2/2023)



XXII BO 2023/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

CENTRAL PARK WEST (2018) Dirigeant : M.  Benoit 
BREGEON Associés : M.  Julien PHELIPPON, JPH RACING, 
M.  Gianni CAGGIULA, M.  Guillaume LUYCKX, M.  Quentin 
BERTRAND (17/2/2023)

FEVARINNA (2020) Dirigeant : M.  Philippe MATRAN 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (17/2/2023)

MARVEL FAMILY (2019) Dirigeant : ECURIE BLACK & WHITE 
Associés : TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD, ECURIE CMV 
DARBY STABLE (17/2/2023)

MIRAGE (2018) Dirigeant : Mme  Caroline L’ABBE Associé : SL 
FAMILY RACING (17/2/2023)

MISTER CLEMENT (2018) Dirigeant : M.  Xavier JEGO 
Associés : S. GOUYETTE (s), Mlle  Cecile POUPARD (17/2/2023)

RIVER RING (2018) Dirigeant : M.  Philippe SANGLIER 
Associé : M.  Lionel OVADIA (17/2/2023)

SACRED VALLEY (2020) Dirigeant : Mme  Bernardine 
MULRYAN Associés : Mme  Susan MAGNIER, Mme  Linda 
SHANAHAN (17/2/2023)

TREZY LAND (2020) Dirigeant : M.  Eric FEURTET Associé : 
A&G . BOTTI (s) (17/2/2023)

VIKA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, Mme  Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), ECURIE DE 
ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (17/2/2023)

GRAND DE THAIX (2016) Dirigeant : Mme  Nathalie VIEL 
Associés : M.  Michel BOURGNEUF, L. VIEL (s) (18/2/2023)

IKARAK (2018) Dirigeant : M.  Patrice DETRE Associés : 
M.  Jacques DETRE, M.  Francois NICOLLE, ECURIE TEAM 
SPIRIT (18/2/2023)

LIFTING SPIRIT IRE (2019) Dirigeant : M.  Catesby W. CLAY 
Associé : M.  Peter CALLAHAN (18/2/2023)

LINK AND BALL (2016) Dirigeant : Mme  Patricia LE BRETON 
Associé : Mme  Melanie GILET (18/2/2023)

VITTVITT (2020) Dirigeant : ECURIE DE PRADEL Associés : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, SCEA ECURIE DE 
VILLENEUVE (18/2/2023)

GALAWAY (2018) Dirigeant : M.  Pierre BONNEFOY Associés : 
M.  Johan GERARD, M.  Philippe PELLETIER (19/2/2023)

JUSTAFTER CLERMONT (2019) Dirigeant : M.  Thierry 
STORME Associés : D. COTTIN (s), HARAS DU SAUBOUAS 
(19/2/2023)

KALIS DE LA BRUNIE (2020) Dirigeant : M.  Jacques 
CROUZILLAC Associé : D. MORISSON (s) (19/2/2023)

MILLTOP (2016) Dirigeant : M.  Hubert GORECKI Associés : 
Mme  Marie-Gabrielle BOUDOT, Mme  Guy SEROR, M.  SEROR 
(s), M.  David BEN GHOUZI (19/2/2023)

REAL LIFE (2019) Dirigeant : M.  Bertrand LACROIX Associé : 
M.  Rudy SINGARIN (19/2/2023)

ARIA LAFORLONGEUSE (2015) Dirigeant : M.  Serge 
HURSON Associés : M.  Xavier-Louis LE STANG, Mme  Marie-
Claude LE STANG (20/2/2023)

BIRIATOU IRE (2020) Dirigeant : M.  Jean-Maurice MERTZ 
Associé : FREE MAN RACING (20/2/2023)

CARNABY STREET (2018) Dirigeant : M.  Gerard BEN LASSIN 
Associé : Sarl ECURIE J.L. TEPPER (20/2/2023)

CHERALTAR (2020) Dirigeant : M.  Jean Paul FOLACCI 
Associés : M.  Benjamin CHAUVEL, M.  Edouard LACAILLE 
(20/2/2023)

FRANTOIO GB (2018) Dirigeant : M.  Paul NORMAND 
Associés : M.  Nicolas CAULLERY, M.  Freddy NORMAND 
(20/2/2023)

GOREK (2019) Dirigeant : M.  Joseph DEODATO Associés : 
M.  Davide SATALIA, M.  Emiliano MORANI, M.  Alain 
COMBEMOREL (20/2/2023)

HULL (2017) Dirigeant : M.  Nicolas CANTELOUP Associé : 
M.  Matthieu PALUSSIERE (20/2/2023)

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme  Laurence 
ROUSSEL Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, Mme  Camille 
BEAUNEZ (20/2/2023)

INGER (2018) Dirigeant : M.  Joseph DEODATO Associé : 
Mme  Maria Cristina PANSINI (20/2/2023)

IVAVITE GENE (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : Mlle  Lina SEURIN (20/2/2023)

JARRY MIST (2018) Dirigeant : ECURIE JEAN-MICHEL 
CARRIE Associé : Mlle  Lina SEURIN (20/2/2023)

KELTIA DE KERBARH (2017) Dirigeant : M.  Serge HURSON 
Associé : M.  Xavier-Louis LE STANG (20/2/2023)

SLEEP EASY GB (2012) Dirigeant : M.  Serge HURSON 
Associé : M.  Xavier-Louis LE STANG (20/2/2023)

BALLON ONABUDGET IRE (2013) Dirigeant : N. GEORGE & 
A. ZETTERHOLM (s) Associé : M.  Tom GEORGE (21/2/2023)

FOLLOW YOU (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

FUN BUT TUFF (2019) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associé : 
Mme  Francoise DUPUIS (21/2/2023)

IT’S EASY (2018) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

MASKEN (2020) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associé : ED. 
MONFORT (s) (21/2/2023)

METABETCHOUAN (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. 
COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA 
(21/2/2023)

PARA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PENNSYLVANIE (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. 
COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA 
(21/2/2023)

PRINCE QUALI (2017) Dirigeant : ECURIE ZINGARO Associés : 
HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

PRINCESS CITY (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. 
COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA 
(21/2/2023)

ROSSO DI SERA (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, Mme  Laura LEMIERE, D. COTTIN (s), 
ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA (21/2/2023)

TIMBERLAKE (2020) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
ECURIE DES MONCEAUX, P. BARY (s), M.  Arthur HOYEAU, 
BEAUREGARD BLOODSTOCK (21/2/2023)

WINGS OF LIBERTY (2019) Dirigeant : ECURIE ZINGARO 
Associés : HELIVET, M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, D. 
COTTIN (s), ECURIE DE ROEBECK, Mme  Marine PINEDA 
(21/2/2023)

BOB MORANE (2019) Dirigeant : M.  Jean-Michel BAUDOUIN 
Associés : M.  Francois NICOLLE, M.  Hugues ROUSSEAU 
(22/2/2023)

GOOD LIGHT (2019) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (22/2/2023)

HEXTRAWEL DU PORTO (2017) Dirigeant : 
M.  Gerald LAROCHE Associés : Mme  Marie-Gabrielle 
BOUDOT, M.  SEROR (s) (22/2/2023)

ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (22/2/2023)

PUISENVAL (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : S. NIGGE (s) (22/2/2023)
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TALAP GB (2017) Dirigeant : LG BLOODSTOCK Associé : F. 
VERMEULEN (s) (22/2/2023)

ZORPEN (2015) Dirigeant : Mme  Valerie RIVES Associés : 
M.  Thomas GUINEHEUX, Mlle  Florence NEYENS, M.  Christian 
BOURILLON, M.  Guillaume VIEL, L. VIEL (s) (22/2/2023)

ALAYA DE ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX 
(23/2/2023)

ALL REVVED UP IRE (2017) Dirigeant : M.  Philippe 
FAUCAMPRE Associé : RED AND WHITE RACING (23/2/2023)

FEUFOLET ROC MARIE (2013) Dirigeant : M.  Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX 
(23/2/2023)

GWANGJU (2015) Dirigeant : M.  Eric LABORDE Associés : 
M.  Serge FOUCHER, M.  Johann GERARD-DUBORD 
(23/2/2023)

JE SAVAIS (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (23/2/2023)

LA PENTOLA (2017) Dirigeant : Mme  Rachael WATTS 
Associé : Mme  Jacques BELMONT (23/2/2023)

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : M.  Pierre BEZIAT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FREE MAN 
RACING (23/2/2023)

ARTEMISS (2020) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (24/2/2023)

CASTINE (2017) Dirigeant : M.  Thomas BEDON Associé : 
Mme  Stephanie JAFFRELOT-BEDON (24/2/2023)

CHABADABADA (2018) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

DOVER CASTLE (2020) Dirigeant : M.  Endre ROSJOE 
Associé : M.  Jean-Pierre QUINSON (24/2/2023)

ESMERALDA FYX (2014) Dirigeant : M.  Franck RAOUL 
Associé : M.  Xavier-Louis LE STANG (24/2/2023)

FERRONNIERE (2015) Dirigeant : ECURIE PATRICK JOUBERT 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (24/2/2023)

GALDAN GB (2014) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (24/2/2023)

LA REINE CATHERINE (2017) Dirigeant : Mme  Isabelle 
CORBANI Associé : S. WATTEL (s) (24/2/2023)

MAGIC EAGLES (2020) Dirigeant : MOUSQUETAIRE 
INVESTISSEMENT Associé : MAGNOLIA BLOODSTOCK SC 
(24/2/2023)

MILORD’S SONG (2016) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

MON AMI L’ECOSSAIS (2015) Dirigeant : Mme  Isabelle 
CORBANI Associés : S. WATTEL (s), M.  Cyril HUMPHRIS 
(24/2/2023)

MYSTERIOUS LAND (2018) Dirigeant : Mme  Isabelle 
CORBANI Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

NO REGRETS (2019) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : Sarl JEDBURGH STUD (24/2/2023)

ROUGE FIDELE (2019) Dirigeant : Mme  Isabelle CORBANI 
Associé : S. WATTEL (s) (24/2/2023)

AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART 
Associé : M.  Stephane CERULIS (25/2/2023)

DECBOU GB (2017) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART 
Associés : M.  Christophe ESCUDER, M.  Philippe 
FAUCAMPRE (25/2/2023)

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, M.  Christophe ESCUDER 
(25/2/2023)

REDNESS (2017) Dirigeant : Mme  Laura LEMIERE Associé : 
M.  Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (25/2/2023)

WAZIERS (2020) Dirigeant : M.  Olivier BROCHART Associés : 
M.  Nicolas FERRAND, ECURIE CH. BRIDAULT (25/2/2023)

AIR DE VALSE (2016) Dirigeant : Mme  Corine BARANDE 
BARBE Associé : M.  Alain BENABENT (26/2/2023)

AK ISHAN (2019) Dirigeant : Mme  Susanne L. BORN Associé : 
Mme  Manuela GROLL-FLYNN (26/2/2023)

DOPPELGANGER GB (2019) Dirigeant : Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE DE ROEBECK, 
Mlle  Anais ADAM, Mme  C. CARRON DE LA CARRIERE, SCEA 
DE LA VALLEE DE L’ORNE (26/2/2023)

ETERNEL (2020) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associé : M.  Olivier BROCHART (26/2/2023)

FEARLESS CHEETAH (2020) Dirigeant : M.  Claude RIGHI 
Associé : F. BRESSON (s) (26/2/2023)

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associé : M.  Craig BERNICK (26/2/2023)

INDALO (2019) Dirigeant : M.  Luc CAMPOS Associé : 
Mme  Audrey CARON CHEVALIER (26/2/2023)

JAPELOU DECIERGUES (2019) Dirigeant : M.  Guy BUCHOT 
Associés : M.  Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), 
M.  Xavier LAVABRE (26/2/2023)

KARAKORUM (2017) Dirigeant : M.  Mickael MARCADE 
Associés : M.  Antoine ABRASSART, M.  Jeremy ACEDO, 
Mlle  Adelaide BUDKA (26/2/2023)

MISS LAWMAN (2020) Dirigeant : ECURIE BIRABEN 
Associés : M.  Xavier BLANCHET, M.  Meriadec BLANCHET, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, P. DECOUZ (s), 
Mme  Camille DEMERCASTEL (26/2/2023)

ROUVRAY GB (2018) Dirigeant : Mme  Susanne L. BORN 
Associé : Mme  Manuela GROLL-FLYNN (26/2/2023)

SLAM POET (2019) Dirigeant : M.  J.N. TEMAM Associé : 
M.  Stephen LAHMI (26/2/2023)

TU ES BELLE (2019) Dirigeant : M.  Tristan DANJOU Associé : 
M.  Nicolas PAYSAN (26/2/2023)

AIRWAY (2020) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme  Amandine BAUDRON (27/2/2023)

ANNE DE CLEVES (2019) Dirigeant : Lady Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (27/2/2023)

BUSINESS PLAN (2018) Dirigeant : M.  Philippe FAUCAMPRE 
Associés : M.  Olivier BROCHART, Mme  Roger LABATE 
(27/2/2023)

COMBAT DES TRENTE (2013) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : C. LOTOUX (s) (27/2/2023)

EVIA (2019) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé : 
ECURIE DES CHARMES (27/2/2023)

HER HIGHNESS (2019) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associé : M.  David WINDRIF (27/2/2023)

IDENTITE (2018) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN 
Associés : GAB . LEENDERS (s), Mme  Maria AKCHURINA, 
Mme  Natalia LEVITSKAYA, Mme  Catherine LUMET, M.  David 
LUMET (27/2/2023)

ILANTHUS DE L’OUST (2018) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : M.  Eric LECOIFFIER (27/2/2023)

JOSHUA’S HEART (2017) Dirigeant : M.  Pedro VENTENA 
ALVES Associé : M.  Dominique BRESSOU (27/2/2023)

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mlle  Anne-Sophie 
CROMBEZ Associés : M.  Andrew BARBER, M.  Roy 
MADDISON (27/2/2023)

LA GRIVE (2019) Dirigeant : B. MONTZEY (s) Associé : MBF 
(27/2/2023)

MATFOG IRE (2015) Dirigeant : M.  M.  AL ROMAIHI Associé : 
AL SHAQAB RACING (27/2/2023)

PERSIA (2017) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM Associé : 
M.  Thierry de LA HERONNIERE (27/2/2023)
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SLUZEWIEC (2019) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : ECURIE LA BOETIE (27/2/2023)

VIKING DE BALME (2009) Dirigeant : M.  Jean-Luc HENRY 
Associé : M.  Francois NICOLLE (27/2/2023)

ZALANA (2020) Dirigeant : SL FAMILY RACING Associé : 
ECURIE D’HASPEL (27/2/2023)

ALTUS (2015) Dirigeant : ARF RACING Associé : M.  Davide 
SATALIA (28/2/2023)

BARYTHON DE VAIGE (2016) Dirigeant : M.  Francis 
FERNANDES Associé : PALMYR RACING (28/2/2023)

DENIA IRE (2018) Dirigeant : M.  Maurice Alexis LETCHIMY 
Associé : P. MONFORT (s) (28/2/2023)

DUCHESS (2019) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associé : 
BLACK TYPE LIMITED (28/2/2023)

FAITH OF HOPE (2016) Dirigeant : Mme  Beatrice NICCO 
Associés : M.  Francois FIOL, M.  Francis HENNEQUIN, 
M.  Davide SATALIA (28/2/2023)

GUEDELON (2016) Dirigeant : Mlle  Isabelle PANTAIS 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/2/2023)

JOYAU DU CHENET (2019) Dirigeant : ECURIE HUB 
DE MONTMIRAIL Associés : M.  Samuel de BARROS, 
M.  Bertrand LE METAYER, HARAS DU HOGUENET, M.  Philip 
PREVOST BARATTE (28/2/2023)

LA DOREE (2014) Dirigeant : M.  Raymond VITRE Associé : 
Mlle  Christelle COURTADE (28/2/2023)

LE QUEEN (2019) Dirigeant : M.  Jean MARKARIAN Associé : 
M.  Bernard GIRAUDON (28/2/2023)

MONSIEUR GEORGE (2016) Dirigeant : ECURIE FRANCK 
BOUCEY Associé : Mlle  Valerie DASQUE (28/2/2023)

ANATELLO GB (2017) Dirigeant : M.  Joachim ERHARDT 
Associé : Mlle  Lydia SAROVA (1/3/2023)

GRAIN DE POUSSIERE (2019) Dirigeant : M.  Mickael 
MARCADE Associés : M.  Patrick BLANC, M.  Michael STEHLI, 
Mme  Christine LE BESNERAIS, Mme  Amandine BAUDRON 
(1/3/2023)

KOHIPARK (2019) Dirigeant : Mme  Stephanie COIFFARD 
Associé : M.  Christian GERARD (1/3/2023)

KORRIGAN ROC MARIE (2017) Dirigeant : M.  Philippe 
CHALRET DU RIEU Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX 
(1/3/2023)

LAKRANEUSE (2020) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (1/3/2023)

MARJAAN (2018) Dirigeant : M.  Roger de MIEULLE Associé : 
Mme  Hortense de MIEULLE (1/3/2023)

MR LULU (2018) Dirigeant : Mme  Loetitia SAINT MARTIN 
Associé : M.  Jean-Pierre DAIREAUX (1/3/2023)

PROTECTOR (2020) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, M.  Roger Anthony 
SIMMONS (1/3/2023)

TAM D’OR (2019) Dirigeant : HARAS DES ROCS Associé : 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX (1/3/2023)

TENDA DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE (1/3/2023)

TOSTADERO (2021) Dirigeant : GL RACING Associés : 
M.  Mustapha BEKHTI, M.  Olivier HASSAN (1/3/2023)

GO TO HOLLYWOOD (2016) Dirigeant : ECURIE BRED TO 
WIN SC Associés : Mme  Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) 
(2/3/2023)

INFILOU (2018) Dirigeant : Mme  Catherine FLEURY Associés : 
M.  Pierre LABOUE, E. GRALL (s) (2/3/2023)

JANVIER (2019) Dirigeant : M.  Jean-Yves HODE Associé : 
M.  Nicolas MOISSON (2/3/2023)

JISKAYA (2019) Dirigeant : Mme  Danielle XOUAL Associés : 
ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s) (2/3/2023)

MILORD DE CARCOUET (2015) Dirigeant : M.  Jean-Paul 
GILLET Associés : M.  Jean-Pierre COTTINEAU, M.  Fabrice 
FOUCHER (2/3/2023)

MISSALIA (2019) Dirigeant : Mme  Christian WINGTANS 
Associé : M.  Nicolas CAULLERY (2/3/2023)

SGIAN DUBH (2020) Dirigeant : M.  Charles WILSON 
Associé : M.  Donald SUTHERLAND (2/3/2023)

THE TICKLER (2017) Dirigeant : M.  Christian TRECCO 
Associés : M.  Gerome SALUSSOLIA, M.  Olivier BOULANT, 
M.  Andre GOMBAULT (2/3/2023)

TIME IS MONEY GER (2019) Dirigeant : M.  Christian 
TRECCO Associés : M.  Jean-Francois CORNU, M.  Gerome 
SALUSSOLIA, Mme  Catherine BREAND, Mlle  Jeanne Mary 
FIELDHOUSE, M.  David WINDRIF (2/3/2023)

HOP LA DE SIVOLA (2017) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : M.  Mathieu PITART (3/3/2023)

LIBERTY MARCH (2019) Dirigeant : M.  Jean-Paul 
LEMELLETIER Associé : L. VIEL (s) (3/3/2023)

NOT SO SILLY (2018) Dirigeant : M.  Gilles BERNARD 
Associés : M.  Rodolphe ARGENTI, M.  Gerard BEN LASSIN, 
M.  Pierre BONNEFOY (3/3/2023)

SKEGGI (2017) Dirigeant : ECURIE RENK Associé : 
EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT (3/3/2023)

SUPER RIDGE (2013) Dirigeant : M.  Claude LE LAY Associé : 
B. AUDOUIN (s) (3/3/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
KELBOGOSS GREY (2020) Locataire : Mlle  Charley LAUFFER 
Bailleur : MM STUD (4/2/2023)

DEGRISEMENT (2014) Locataires : M.  Antoine PAOLETTI, 
M.  Patrick FILIPPI, M.  Felix-Antoine PIETRI Bailleur : M.  Jean-
Claude SEROUL (5/2/2023)

ESPOIR DE FLEUR (2014) Locataires : M.  Matheo VIEL, L. 
VIEL (s), M.  Guillaume BLOT, M.  Michel BOTREL, M.  Vincent 
JEROME Bailleurs : M.  Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M.  Lilian 
BLONDELLE (5/2/2023)

GIRL OF THE WORLD (2016) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, E&G . LEENDERS (s), M.  Laurent 
COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent 
COUETIL (5/2/2023)

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme  Alexandra 
ROSA, Mme  Beril GURDOGAN, Mlle  Anne-Laurence JACQ, 
Mme  Shulin YE, Mme  Pascaline DUFLOS, Mme  Nadine CARRE 
Bailleurs : Mme  Beril GURDOGAN, Mlle  Anne-Laurence JACQ, 
Mme  Shulin YE, Mme  Pascaline DUFLOS, Mme  Nadine CARRE, 
M.  Laurence GACOIN (5/2/2023)

HILLARY (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M.  Laurent COUETIL, M.  Joris 
CAZENAVE, M.  Arthur CYPRES, M.  Loic LE GAL Bailleurs : 
M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (5/2/2023)

JAIME LE LIVET (2019) Locataires : M.  Robert ROULOIS, 
W. MENUET (s) Bailleurs : Mme  Deborah CHERRUAULT, 
ELEVAGE DU LIVET (5/2/2023)

ROI JIM (2019) Locataire : COUETIL ELEVAGE Bailleur : 
M.  Laurent NADOT (5/2/2023)

ADELA (2020) Locataires : M.  Laurent BOLZER, 
M.  Christophe PAUTIER, M.  Maurice JULIEN, M.  Michel-
Daniel FLOQUET Bailleur : Mlle  Karine BELLUTEAU (7/2/2023)

ESTELLE (2014) Locataire : M.  Emmanuel SAYET Bailleurs : 
M.  Jacques CYPRES, M.  Laurent COUETIL (7/2/2023)

ALL RUMOURS (2016) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)
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AMERICAN STORY GB (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

ANY TIME SOON IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

AUTHORITAIRE IRE (2019) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

COURTING (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.  Cyril 
HUMPHRIS (8/2/2023)

DUCHESSE ATHENIA (2019) Locataires : M.  Vincent LE ROY, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : Mme  Amelie LEVIAU (8/2/2023)

LOISABA IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

LOUVE STORY (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

N. par ABOVE THE CLOUDS GB (2020) Locataire : 
BALLYMORE THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON 
INVESTMENTS LTD (8/2/2023)

N. par LOUVE NATIONALE (2021) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

PEINTURE SECRETE IRE (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

PENSEE DU JOUR IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

PROPHETIE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

SACRED SPIRIT IRE (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

SEEDS OF CHANGE GB (2020) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

SIAVONGA GB (2018) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS 
LTD (8/2/2023)

SUPERBE D’ANJOU (2021) Locataire : MUSTANG SARL 
Bailleur : M.  Gildas VAILLANT (8/2/2023)

CHAILLD’ELLE (2014) Locataire : Mlle  Aurore PELLETANT 
Bailleur : M.  Michel PELLETANT (9/2/2023)

DESIREE DU GUERN (2018) Locataire : M.  Gilbert GOEFFIC 
Bailleurs : M.  Sebastien GOEFFIC, M.  Gilbert GOEFFIC 
(9/2/2023)

ZILLI ROCKS (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
M.  Jacques LISCIA, BOUTIN (s) (9/2/2023)

BRINJAL GB (2017) Locataire : ECURIE D’HASPEL Bailleur : 
HARAS D’HASPEL (10/2/2023)

JUBILEE KLASS (2019) Locataires : Mme  Beatrice NICCO, 
M.  Davide SATALIA Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, 
Mme  Beatrice NICCO (10/2/2023)

NAAQDAW DEL RAIS (2016) Locataire : Mlle  Emilie VARIN 
Bailleur : M.  Andre PRIOLET (10/2/2023)

BISTROT HAS (2019) Locataires : Mme  Ophelie DELAUNAY, 
M.  Jerome DELAUNAY Bailleur : Scea HAMEL STUD 
(11/2/2023)

JAGOAR PEMBO (2019) Locataire : M.  Fabien COSSOU 
Bailleurs : M.  David GIGUET, Mme  Emma GIGUET, 
Mme  Jeromine LE STANG (12/2/2023)

MADGILLOUD PAIX (2017) Locataires : Mlle  Tiphaine 
LETORT, M.  Noam CHEVALIER Bailleur : M.  Damien 
SOUCHET (12/2/2023)

ARROGAN USA (2019) Locataires : SARL GROUPE KR, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : SARL GROUPE KR, GUY 
PARIENTE HOLDING (13/2/2023)

CALINE DE CAJUS (2017) Locataire : M.  Philippe-Jacques 
GIRAUD Bailleur : M.  Patrice LOZANO (13/2/2023)

CHAMPI DE BERSY (2012) Locataire : Mlle  Lina SEURIN 
Bailleurs : M.  Bernard CARON, M.  Benjamin CARON 
(13/2/2023)

COASTALINE ROYALE (2017) Locataires : M.  Nicolas 
PAYSAN, BOURGOGNE RACING CLUB Bailleur : M.  Jean-
Marc DEVERCHERE (13/2/2023)

CONTE MALTAIX (2012) Locataires : Mme  Philippe CHEMIN, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme  Philippe CHEMIN (13/2/2023)

INSIDE WOOD (2018) Locataires : ECURIE LM, M.  Geoffrey 
DUMONT Bailleur : M.  Christian GUILLERM (13/2/2023)

JEANNETTE (2019) Locataires : M.  Thierry CYPRES, 
Mme  Agathe FOUASSIER Bailleur : M.  Thierry CYPRES 
(13/2/2023)

JOIE DES PLAGES (2019) Locataires : M.  Nicolas PAYSAN, 
M.  Dominique LORIER Bailleurs : Mme  Rene RICOUS, 
M.  Jacques GUERIN, Mme  Catherine RICOUS-GUERIN, 
M.  Frederick GUERIN (13/2/2023)

KENCARLA (2019) Locataires : M.  Alain JATHIERE, M.  Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M.  Alain 
JATHIERE (13/2/2023)

KLEORA GB (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, 
M.  Fabrice CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, M.  Hubert 
GUY Bailleurs : M.  Fabrice CHAPPET, M.  Antoine GILIBERT, 
M.  Hubert GUY, SCEA MARMION VAUVILLE (13/2/2023)

LIVACHOPE (2018) Locataires : M.  Alain JATHIERE, M.  Guy 
PARIENTE Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M.  Alain 
JATHIERE (13/2/2023)

LOI DU TALION (2020) Locataire : M.  Arnaud DRAME 
Bailleur : M.  Thierry HAYOT (13/2/2023)

VOIX DE LA RUE (2016) Locataire : M.  Michel THABUTEAU 
Bailleur : M.  Jean-Pierre BRAUGE (13/2/2023)

AMAZING FILLY (2017) Locataire : M.  Guillaume DUROT 
Bailleurs : ECURIE PANDORA RACING, M.  Ahmed 
MOUKNASS, Mme  Marc-Antoine BERGHGRACHT (14/2/2023)

CHEF OUI CHEF (2010) Locataire : ECURIE ROGIER Bailleur : 
Mme  Christine CASTIN (14/2/2023)

DADDY’S GIRL (2019) Locataire : HARAS D’ETREHAM 
Bailleurs : ECURIE PHILIPPE SEGALOT, ECURIE VIVALDI, 
HARAS D’ETREHAM (14/2/2023)

SALSA DOLOISE (2016) Locataires : M.  Alain BONIN, 
M.  Alexandre LARTIGAU Bailleur : M.  Alain BONIN 
(14/2/2023)

GET THE POWER (2018) Locataire : HARAS ASSIRO Bailleur : 
M.  Luigi ROVEDA (15/2/2023)

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.  Medhy ZIANI, Mlle  Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M.  James CARPENTIER (15/2/2023)

KNOCK ON (2020) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
ECURIE SEYSSEL Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR 
(15/2/2023)

SCARWIN (2019) Locataire : M.  Jean-Raymond BRETON 
Bailleur : ECURIE PATRICK BOITEAU (15/2/2023)

TALAP GB (2017) Locataire : M.  Bernard GIRAUDON 
Bailleur : VERMEULEN (s) (15/2/2023)

THE GREAT ESCAPE GER (2019) Locataires : M.  Teddy 
WINDRIF, M.  David WINDRIF, Mlle  Emmanuelle PRUVOST 
Bailleurs : M.  Frederic DEZZUTTO, M.  Christian TRECCO, 
M.  David WINDRIF, M.  Laurent LEFEVRE (15/2/2023)



XXVI BO 2023/5 – plat/obstacle

  ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

WOOTTON VALLEY (2020) Locataires : M.  Bernard BARSI, 
Mlle  Nathalie BARSI Bailleur : Mlle  Nathalie BARSI (15/2/2023)

DAYDREAMING (2013) Locataires : Mlle  Jeanne DUFOUR, E. 
CLAYEUX (s), M.  Dominique CLAYEUX Bailleurs : Mlle  Jeanne 
DUFOUR, M.  Dominique CLAYEUX, M.  Emmanuel CLAYEUX 
(16/2/2023)

HILLICO CONTI (2017) Locataire : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT (16/2/2023)

REINE DE SALAN (2015) Locataires : M.  Pierre LHOSTE, 
M.  Andre ARTUS, J. ORTET (s), M.  Christian BREBANT 
Bailleur : M.  Andre ARTUS (16/2/2023)

SAINT MAY (2017) Locataire : M.  Jeannot ANDT Bailleurs : 
M.  Jeannot ANDT, Earl HARAS DE NONANT LE PIN 
(16/2/2023)

URUBU ROUGE (2015) Locataire : Mme  Heidie CADOT 
Bailleur : M.  Etienne RAQUIN (16/2/2023)

D’ESPELETTE (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : M.  Vincent JOUET (17/2/2023)

LEMBUSCADE (2020) Locataires : M.  Bertrand de 
WATRIGANT, M.  Alain DESGRANGE, SCEA CARANT 
Bailleurs : ECURIE UN CRIN D’OR, Mme  Genevieve NEVEUX 
(17/2/2023)

NEOQUEEN (2018) Locataire : M.  Antonin REZE Bailleur : 
Mme  Anne DUPONT (17/2/2023)

NICAHYA (2020) Locataires : Mlle  Brunehilde HERMANGE, 
L. VIEL (s) Bailleur : M.  Yves LEMONNIER (17/2/2023)

HOGWARTS (2017) Locataires : Mlle  Fanny CYPRES, 
M.  Francois NICOLLE, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, 
M.  Laurent COUETIL Bailleurs : M.  Jacques CYPRES, 
M.  Laurent COUETIL, Mlle  Fanny CYPRES (18/2/2023)

JOCKER DE JUILLEY (2019) Locataires : M.  Julien PAULEN, 
ECURIE DES DUNES Bailleur : M.  Georges TRINCOT 
(18/2/2023)

JOYCE FROMENTIN (2019) Locataires : 
M.  Adrien DELAROQUE, CH. HERPIN (s) Bailleurs : M.  Adrien 
DELAROQUE, M.  Jean-Pierre MAHE (18/2/2023)

A MINARDIERE (2020) Locataire : M.  Habib BEN HASSINE 
Bailleur : M.  Louis de ROMANET (19/2/2023)

BANANA SHOT (2019) Locataire : E. GRALL (s) Bailleurs : 
Gaec CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD 
(19/2/2023)

ETEL DU NINIAN (2018) Locataire : M.  Albert TATARD 
Bailleur : M.  Charles GUYON (19/2/2023)

GARDEVA (2018) Locataire : Mme  Catheline CHARRIER 
Bailleur : M.  Regis CLAUDE (19/2/2023)

MARIA DE BARNES (2020) Locataires : Mme  Chantal TALON, 
M.  Christian SAINTE-MARIE, Mme  Thierry LEMER Bailleur : 
M.  Christian SAINTE-MARIE (19/2/2023)

MISS DE LA PLATA (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT 
MARTIN, M.  Jean-Pierre DAIREAUX, M.  Ludovic DESIREE 
Bailleur : M.  Franck FORESI (19/2/2023)

RIBERA (2020) Locataires : M.  Filippo EZRI, ECURIE 
JEFFROY Bailleurs : M.  Filippo EZRI, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(19/2/2023)

SAMOUSA NOLIMIT (2019) Locataires : M.  Rafael 
GOURMAUX, M.  Julien JOUIN Bailleur : Mme  Meryl MILITON 
(19/2/2023)

SAPHIR DE PEREIX (2017) Locataire : M.  Fabien LAGARDE 
Bailleur : M.  Alexandre FONSECA (19/2/2023)

EL REY BRILLANTE CHI (2014) Locataire : M.  Avaz ISMOILOV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (20/2/2023)

EPINEPHRINE (2020) Locataires : M.  Arcadio VANGELISTI, 
M.  Davide SATALIA, ARF RACING, Mme  Beatrice NICCO 
Bailleurs : ARF RACING, M.  Davide SATALIA, Mme  Beatrice 
NICCO (20/2/2023)

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : M.  Xavier-Louis LE 
STANG Bailleur : M.  Jacky PELTIER (20/2/2023)

GOODNESS (2019) Locataires : BOISSELIERES RACING, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M.  Emmanuel BOUTIN, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M.  Astier NICOLAS Bailleurs : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, BOISSELIERES 
RACING, ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE VIVALDI ROCK, 
M.  Astier NICOLAS (20/2/2023)

JOKER STAR (2019) Locataires : M.  Mathieu LOCHIN, J. 
PLANQUE (s), M.  Thomas VIGNERON Bailleurs : M.  Mathieu 
LOCHIN, M.  Thomas VIGNERON (20/2/2023)

KING SUN (2018) Locataires : Mlle  Muriel RISI, M.  CESANDRI 
(s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M.  Xavier 
BRELAUD, Mme  Clarence SIGNOL (20/2/2023)

NANCAY GB (2017) Locataires : F. ROHAUT (s), M.  Michel 
CORDERO, M.  Jean-Pierre HOUNIEU, M.  Dominique 
MARCHAND, M.  Patrice CONQUEDO, M.  Gilles LORENZI 
Bailleur : ROHAUT (s) (20/2/2023)

SEALIWAY (2018) Locataires : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
M.  Guy PARIENTE Bailleurs : LE HARAS DE LA GOUSSERIE, 
GUY PARIENTE HOLDING (20/2/2023)

STAR NIGHT EMERY (2018) Locataires : M.  Nicolas 
LEMEUNIER, M.  Geoffrey DUMONT, Mme  Jodie PEROLD 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (20/2/2023)

ALEGIA (2015) Locataires : N. BELLANGER (s), Mme  Morgane 
LALISSE Bailleur : ECURIE KURA (21/2/2023)

BAIRA (2016) Locataire : Mlle  Caroline AUVRAY Bailleur : 
EARL DE LA VALLEE (21/2/2023)

CAIRNS (2018) Locataires : Mlle  Cristel MARTINA, M.  Eric 
CHEVRIER Bailleur : M.  Eric CHEVRIER (21/2/2023)

DUNSBOROUGH (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleurs : M.  Julien DUBOIS, BAUDRON (s) (21/2/2023)

HARDEQARDE (2017) Locataire : M.  Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (21/2/2023)

HERTSHAAN (2016) Locataires : M.  Gildas MARTIN, F. 
MONNIER (s), M.  Daniel PAULOU Bailleurs : M.  Gildas 
MARTIN, M.  Daniel PAULOU, MONNIER (s) (21/2/2023)

ROCK TEEN (2019) Locataires : M.  David BELAICH, 
M.  Bertrand COMPIGNIE, S. DEHEZ (s), M.  Rene-Paul 
TAIEB, M.  Salomon TAIEB Bailleur : M.  Bertrand COMPIGNIE 
(21/2/2023)

WARRIOR DE LUZ (2018) Locataires : N. BELLANGER (s), 
M.  Philippe GARGALLO Bailleur : M.  Philippe GARGALLO 
(21/2/2023)

AYAGOZ (2020) Locataires : Mme  Marlene HENKEL, 
Mlle  Delphine GARCIA-DUBOIS, M.  Hubert de NICOLAY, 
M.  Azad BALIKCI, M.  Kevin MESSAOUDI, M.  Yann MIGEON 
Bailleurs : M.  Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE LA 
DENTELLE (22/2/2023)

CEDRIYANNH (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
M.  Jean-Alain LASSALLE Bailleur : M.  Joel DENIS (22/2/2023)

DAYTONA (2020) Locataires : M.  Brian BEAUNEZ, 
Mme  Camille BEAUNEZ Bailleur : M.  Gregoire LEMARIE 
(22/2/2023)

GRANDE VUE (2016) Locataires : M.  Edouard de 
NADAILLAC, A. BOISBRUNET (s), M.  Rodolphe DENIEAU, 
M.  Martin de FRAGUIER, M.  Nicolas de FRAGUIER, Vcte 
Marcy de SOULTRAIT Bailleurs : Mme  C. LE PELETIER 
D’AUNAY, Mme  Laure RAUDOT DE CHATENAY, Vcte Eric de 
SOULTRAIT, Vcte Yves de SOULTRAIT (22/2/2023)

HOWAREYOU (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M.  Jean-Pierre MAHE, Mme  Coralie 
GOVIGNON (22/2/2023)

ICI SAINT VOIR (2018) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, 
A. LEFEUVRE (s), Mme  Dominique BERCHON Bailleur : 
HARAS DE SAINT-VOIR (22/2/2023)
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INDIAN DEAL (2018) Locataires : Mme  Catherine LARRIEU, 
M.  Roger INFANTES Bailleur : HARAS DE PLASENCE 
(22/2/2023)

BADASS (2019) Locataires : M.  Christophe PAUTIER, 
M.  Patrick DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(23/2/2023)

CATALOUNA (2012) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleur : 
M.  Marc BELOUARD (23/2/2023)

HAMILTONE (2017) Locataire : M.  Jean-Luc HENRY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (23/2/2023)

HARMONIE D’IRLANDE (2017) Locataires : Mme  Aoileann 
GARAVAGLIA-DRION, A. LEFEUVRE (s) Bailleur : Mlle  Marie 
DRION (23/2/2023)

JOYEUSE SAGE (2019) Locataires : M.  Geralde GERBELLA, 
FOUESNANT, INTERACT S.A.R.L. Bailleurs : FOUESNANT, 
M.  Geralde GERBELLA (23/2/2023)

KHRISMA (2020) Locataires : M.  Edouard BEROUD, E. 
CLAYEUX (s), Mme  Anne-Charlotte ANDRE, Mme  Clotilde de 
BARMON, M.  Casimir ZACHARIAS Bailleur : M.  Edouard 
BEROUD (23/2/2023)

ORAGE A BALI (2014) Locataire : Mlle  Lina SEURIN Bailleurs : 
M.  Pierre-Emile BARTHELEMY, M.  Christophe TRIGUEL 
(23/2/2023)

ORIALKI (2013) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : 
M.  Claude DEROUET, Mlle  Anne-Marie GUILLET (23/2/2023)

ROAD RUNNER CASTEL (2016) Locataires : M.  Joel JENNET, 
Mme  Marie-Pierre COTELLE Bailleur : Mme  Marie-Pierre 
COTELLE (23/2/2023)

SUNNY KID (2017) Locataire : Mme  Amandine BAUDRON 
Bailleurs : M.  Anthony GOUDAL, Mme  Christine PANTET 
(23/2/2023)

REBELLE DE BEAUFAI (2016) Locataires : Mme  Isabelle 
ELEDO, M.  Artus ADELINE DE BOISBRUNET, M.  Jean-Luc 
DESILLE, M.  Patrick DESILLE, M.  Dimitri DESJOUIS Bailleur : 
M.  Jean-Luc DESILLE (24/2/2023)

SQUARE CAPITAN GB (2019) Locataires : 
M.  Lionel LARRIGADE, M.  Maxime MERDRIGNAC, 
M.  Jerome LARRIGADE Bailleur : M.  Giuseppe DE MOLINER 
(24/2/2023)

TEXANNA (2020) Locataire : ECURIE JEFFROY Bailleur : 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (24/2/2023)

IN LOVE AGAIN (2018) Locataires : M.  Alain d’ ARGENTRE, 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mlle  Caroline BRUNAUD 
(25/2/2023)

LENEL (2020) Locataire : MUSTANG SARL Bailleur : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (25/2/2023)

SHENTA (2018) Locataire : M.  Charles-Edward CAYEUX 
Bailleurs : FOUESNANT, Mlle  Solene BERENGER (25/2/2023)

HORTENSE DE GANE (2019) Locataires : M.  Arthur SERRES, 
Mme  Anne-Marie BOUYSSE, T. FOURCY (s), M.  Claude 
MOSNIER-THOUMAS Bailleur : Mme  Genevieve MOSNIER-
THOUMAS (26/2/2023)

ILLUSTRE ALLEN (2018) Locataire : Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL Bailleur : M.  Bruno VAGNE (26/2/2023)

IN THE DEATHCAR (2018) Locataires : Mlle  Laura GOMEZ 
MIGUEL, H. MERIENNE (s) Bailleur : MERIENNE (s) 
(26/2/2023)

BLACK HILLS IRE (2020) Locataires : Mme  Valerie DUBOS, 
A&G . BOTTI (s), M.  Daniel COLE Bailleur : Mme  Valerie 
DUBOS (27/2/2023)

COEUR EN OR (2020) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : Mme  Joel 
DENIS (27/2/2023)

ETINCELLE DE L’AIR (2014) Locataires : M.  Tanguy BOIVIN, 
M.  Loic BOIVIN Bailleur : CHATEAU FAVRAY (27/2/2023)

GALANTE DE FERBET (2016) Locataires : Mme  Beatrice 
NICCO, M.  Davide SATALIA Bailleurs : Mlle  Elisabeth 
MAGERAND, Mme  Beatrice NICCO (27/2/2023)

HERMINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : ECURIE BELLA (27/2/2023)

MARBOOT IRE (2016) Locataires : M.  Gilles BARBARIN, 
M.  Olivier BROCHART, M.  Christophe ESCUDER, 
M.  Stephane CERULIS Bailleurs : M.  Gilles BARBARIN, 
M.  Olivier BROCHART, M.  Guillaume LUYCKX, M.  Stephane 
CERULIS (27/2/2023)

QUEEN D’ANGE (2018) Locataires : M.  Ange FOUILLEUL, J. 
PLANQUE (s) Bailleur : M.  Ange FOUILLEUL (27/2/2023)

VICTORY KATH (2019) Locataire : M.  Etienne RAQUIN 
Bailleurs : M.  Francois BONNOT, Mme  Louise BONNOT 
(27/2/2023)

ANOUMA FREEDOM (2011) Locataires : M.  Philippe 
Georges DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleur : M.  Thierry NAVET 
(28/2/2023)

BIG BOUNCE (2019) Locataire : Mlle  Louise STAJANO 
Bailleur : BOUTIN (s) (28/2/2023)

DRAGON LOVE (2016) Locataire : Mlle  Emilie DROUET 
Bailleur : M.  Yannick FOUIN (28/2/2023)

FETE JOYEUSE (2019) Locataires : M.  Christophe 
MONGIN, Mme  Jodie PEROLD, Mme  Sylvie PEROLD MASSON 
Bailleurs : Mme  Jodie PEROLD, Mme  Sylvie PEROLD MASSON 
(28/2/2023)

FLORELA DU MONT (2011) Locataire : Mlle  Marion BENOIT 
Bailleur : M.  Pierre TAGUET (28/2/2023)

FOLSOM PRISON (2015) Locataires : Mlle  Helene DICHAMP, 
Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mlle  Helene DICHAMP, M.  Yannick 
FOUIN (28/2/2023)

GATSBY DES PLACES (2016) Locataire : M.  Xavier LABAISSE 
Bailleurs : M.  Luc AUBANEL, Mme  Marie-Pierre LEJEUNE 
(28/2/2023)

HELIOPE ALLEN (2017) Locataires : M.  Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

HISTOIRE ALLEN (2017) Locataires : M.  Bruno VAGNE, GAB . 
LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

INDALI DE LARREDYA (2018) Locataires : Mme  Chantal 
TERRENEGRE-LAVAL, D. MORISSON (s), M.  Joel POUTS 
Bailleur : Mme  Chantal TERRENEGRE-LAVAL (28/2/2023)

JUDICIEUSE ALLEN (2019) Locataires : M.  Bruno VAGNE, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : M.  Bruno VAGNE (28/2/2023)

KARA THAIX ALLEN (2020) Locataires : M.  Bruno VAGNE, 
M.  Nicholas Paul LITTMODEN, M.  Michel BOURGNEUF 
Bailleurs : M.  Michel BOURGNEUF, M.  Bruno VAGNE 
(28/2/2023)

SAINTE JOSEE (2016) Locataires : F. HAYERES (s), M.  Herve 
HAYERES Bailleur : Mme  Yvette GODEFROY (28/2/2023)

SOKA D’ANS (2019) Locataires : M.  Henry HOLMEY, 
Mme  Elisabeth SIAVY-JULIEN, Mme  Annie DUPIL-HOLMEY, 
Mme  Valerie VAUQUIER Bailleur : ECURIE X (28/2/2023)

DROP (2019) Locataires : Mme  Loetitia SAINT MARTIN, 
M.  Jean-Pierre DAIREAUX, M.  Ludovic DESIREE Bailleur : 
M.  Pierre LAUGA (1/3/2023)

GALIANO (2016) Locataire : Mme  Catherine LEONI Bailleur : 
SCEA DU DOMAINE DE MALERAI (1/3/2023)

JAPAN’S FLOWER (2019) Locataire : M.  Jean-Paul GASNIER 
Bailleur : M.  Pierre GASNIER (1/3/2023)

JOMAR DES AUBUS (2018) Locataire : M.  Jean-Pierre 
DAIREAUX Bailleur : Mme  Katell LUCAS (1/3/2023)

KOKO STAR (2020) Locataires : Mlle  Alexandrine BERGER, 
M.  Laurent FARGES Bailleur : Mlle  Alexandrine BERGER 
(1/3/2023)
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QUEEN MARGAUX (2017) Locataire : Mme  Catherine LEONI 
Bailleur : M.  Daniel LUTZ (1/3/2023)

TILIN TALAN (2017) Locataires : Mme  Loetitia SAINT 
MARTIN, M.  Jean-Pierre DAIREAUX Bailleur : Mlle  Caroline 
BRUNAUD (1/3/2023)

WAYNE (2014) Locataires : M.  Alexander MINK, M.  Rolf 
BLEICH, M.  Gerhard LORENZ, Mme  Katharina RASTETTER, 
M.  Reinhold SCHLICK, M.  Henri SCHNEIDER Bailleurs : 
M.  Franck FORESI, M.  Alexander MINK, M.  Gerhard LORENZ, 
M.  Reinhold SCHLICK (1/3/2023)

ASCOT JUNGLE IRE (2017) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : 
M.  Bernard GIRAUDON (2/3/2023)

COCORO (2016) Locataire : Mlle  Alexandrine BERGER 
Bailleur : GALLORINI (s) (2/3/2023)

COLONEL D’AUMONT (2012) Locataires : ECURIE 
DU LEVANT SARL, Mme  Christian CHORIER Bailleur : 
Mme  Christian CHORIER (2/3/2023)

ELWIND (2017) Locataire : ECURIE TIP TOP Bailleur : RPG 
BLOODSTOCK (2/3/2023)

GAIA LUDOISE (2016) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleurs : M.  Patrice OGER, M.  Stephane BOURLIER, 
M.  Franck ISRAEL-ALEXANDRE (2/3/2023)

INFANTE DE L’ISLE (2018) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleur : Mme  Pierre SAYET (2/3/2023)

IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataire : M.  Nicolas MOISSON 
Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (2/3/2023)

LE TAISEUX (2019) Locataire : M.  Esteban METIVIER 
Bailleur : M.  Philippe METIVIER (2/3/2023)

GOT LEFT (2019) Locataire : M.  Christophe RESTOUT 
Bailleur : HARAS DE TRELI (3/3/2023)

JACINTHE NOIRE (2019) Locataire : M.  Julien CARAYON 
Bailleur : M.  Laurent JAMAULT (3/3/2023)

JAFFA SAINT FRAY (2019) Locataire : M.  Julien CARAYON 
Bailleur : Mme  Catherine SAVARE (3/3/2023)

PATTE DE JAGUAR (2019) Locataires : HARAS DE SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M.  Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (3/3/2023)

ROSTYLLA (2016) Locataires : M.  Sylvain WUILLAUME, 
Mme  Morgane LALISSE, Mme  Sylvie GERARD Bailleurs : 
Mme  Sylvie GERARD, M.  Sylvain WUILLAUME (3/3/2023)

STORM OF SUCCESS (2019) Locataires : Mme  Alexandra 
ROSA, Mme  Brigitte ROSA Bailleurs : Mme  Brigitte ROSA, 
Mme  Sandra HOSSELET (3/3/2023)

VOODOO CHILE (2016) Locataire : M.  Fabian CELLIER 
Bailleur : M.  Patrick DRIOTON (3/3/2023) Pour sa carrière de 
courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ABDULWAHED (Hisham) C. jaune, épaulettes vertes, m. 
cerclées jaune et vert, t. verte.

ARIOTTI (Jean-Philippe) C. bleue, coutures vertes, m. 
losanges blancs et verts, t. blanche, une étoile verte.

ASSOCIATION « THE FRANGLAIS PARTNERSHIP » C. 
blanche, croix de Saint-André rouge, m. gros-bleu, t. rouge.

ASSOCIATION « RELIABLE RACING » C. noire, coutures 
beiges, m. blanches, coutures et t. beiges.

BERTHIER (Jean-Michel) C. blanche, une étoile blanche, m. 
blanches, étoiles noires, t. blanche, une étoile noire.

BOOOST SAS C. violette, bande blanche, m. rayées blanc et 
mauve, t. rayée mauve et violet.

BRETHOUS (Mickael) C. bleue, une étoile et brassards gris, 
t. noire.

CANTIN (Thierry) C. jaune, étoiles et m. gros-bleu, t. gros-
bleu, une étoile jaune.

CHERQUI (Pierre) C. bleu-clair, croix de Saint-André et t. 
vertes. (Reprise des couleurs de André CHERQUI)

CLARET de FLEURIEU (Mme Iris) C. gros-bleu, épaulettes et 
m. blanches, diabolos et t. gros-bleu.

DANA (Patrick) C. bleue, une étoile blanche, m. et t. rouges.

DAVEAU-COUDRAY (Mme Elodie) C. bleue, un chevron 
orange, m. bleues, pois orange, t. bleue.

DESPREAUX (Ludovic) C. blanche, croix de Saint-André et 
m. gros-bleu, t. blanche, étoiles gros-bleu.

DESSAGNE (Charles-Henry) C. gros-bleu, croix de Saint-
André, brassards et t. blancs.

DOLLE (Paul) C. grenat, brassards et t. jaunes.

ECURIES PUGLIA C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. bleu-clair, étoiles jaunes. (Reprise des couleurs de 
M. Steeve Puglia).

GAUTIER (Benjamin) C. gros-bleu, ceinture rouge, m. gros-
bleu, coutures rouges, t. cerclée rouge et gros-bleu.

GUETIN (Emeric) C. blanche, croix de Saint-André et 
brassards gros-bleu, t. rouge.

GUIGAND (Guillaume) C. blanche, une étoile bleue, t. 
blanche, une étoile bleue. (Reprise des couleurs de M. Paul 
Chiaroni).

HEYNE (Andreas) C. blanche, emblème vert, m. et t. vert, 
gros-vert et blanc.

HIMMEL (Mme Erika) C. rouge, écharpe et m. grises, t. 
rouge.

JACQUET (Mlle Jessica) C. grise, épaulettes, brassards et t. 
bleus.

LA CONSULTING & TRADE C. verte, épaulettes rouges, m. 
blanches, t. rouge.

LACROIX (Philippe) C. gros-bleu, une étoile et m. rouges, t. 
gros-bleu, une étoile rouge.

LAUILHE (Kévin) C. noire, étoiles, m. et t. beiges.

LE COURTOIS (Pierre) C. grenat, ceinture beige, t. écartelée 
grenat et beige.

LLOYD (Timothy) C. jaune, épaulettes vertes, t. jaune, une 
étoile verte.

MIGNOT (Pierre-Henri) C. gros-bleu, un chevron rose, m. 
gros-bleu, coutures roses, t. gros-bleu.

MILORS (Fabrice) C. grenat, un chevron et brassards 
blancs, t. grenat.

ONUFYRK (Mme Véronique) C. bleu-clair, trois pois orange, 
m. et t. bleu-clair, pois orange.

POTTIER (Marc) C. bleue, croix de Saint-André et brassards 
blancs, t. rouge.

PROVOT (Christophe) C. beige, pois noirs, m. beiges, t. 
noire.

REPRO-ZAMAN C. noire, étoiles et t. rouges.

REVELEY (Keith) C. jaune, croix de Saint-André et m. noires, 
brassards jaunes, t. noire.

SA MALO CASH C. violette, m. violettes, étoiles blanches, 
t. violette.

SAINT CHAMAS (Alexis de) C. gros-bleu, un chevron blanc, 
m. jaunes, coutures gros-bleu, t. cerclée jaune et gros-bleu.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT PIERRE GROUALLE C. gros-
vert, un chevron blanc, t. blanche, une étoile gros-vert.

SCUDERIA DEI VELO SRL C. gros-bleu, un chevron et 
brassards gros-vert, t. gros-bleu (Reprise des couleurs de 
Mme Barbara Dondero).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT PATRICK MONFORT C. bleue, 
croix de Lorraine blanche, t. cerclée blanc et bleu. (Reprise 
des couleurs de M. Patrick Monfort).
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URIAQUE SL C. blanche, croix de Saint-André gros-bleu, m. 
blanches, coutures gros-bleu, t. blanche, un losange gros-
bleu.

VENICE CONSULTING S.A. C. blanche, croix de Saint-André 
verte, m. bleues, t. bleue, une étoile verte.

VILBERT (David) C. gros-bleu, un chevron jaune, t. mauve.

ZANETTI (Massimo) C. écartelée gros-vert et gros-bleu, m. 
et t. gros-bleu.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

CHAMBERLAIN (James) C. blanche, croix de Saint-André 
rouge, m. et t. gros-bleu.

FICHAUX (Jean-Paul) C. marron, une étoile rose, m. marron, 
coutures et t. roses, une étoile marron.

PUGLIA (Steeve) C. chevronnée jaune et bleu-clair, m. bleu-
clair, t. bleu-clair, étoiles jaunes.

Il faut lire :

CHAMBERLAIN (James) C. verte, croix de Saint-André et t. 
rouges.

FICHAUX (Jean-Paul) C. blanche, m. mi-rouge, mi-bleu, t. 
rouge.

PUGLIA (Steeve) C. losanges rouges et bleus, m. rouges, t. 
losanges rouges et bleus.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

BOOOST SAS : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PHILIPPE PARAIN, PORTEUR DE PARTS : MME ISABELLE 
PARAIN.

ECURIES PUGLIA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
STEEVE PUGLIA.

LA CONSULTING & TRADE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR ANTON ANGERER.

REPRO-ZAMAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR FILIP 
ZAMAN, PORTEUR DE PARTS : MR OLIVIER ZAMAN.

SA MALO CASH : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
MARCEL CHAOUAT, PORTEURS DE PARTS : MME LOREDANA 
CHAOUAT et MR LAURENT CHAOUAT.

SCUDERIA DEI VELO SRL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MME BARBARA DONDERO.

URIAQUE SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
ALFONSO QUEREDA HURTADO,PORTEURS DE PARTS :  
MME BEATRIZ QUEREDA HURTADO.

VENICE CONSULTING S.A. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS 
: MR NICOLA VERONESE

CAVALIERES
Renouvellement :

AGOSTINHO Maëva
BOTTON Carole
BOURILLON Justine
COUTRE Astride
DUCLOS Louise
SALTON Laura

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

BERTRAND Guilain
GAUTIER François
LE MESTRE Romain
ROBERT Alexandre
ROUSSEL Antonin

ROZAN Antoine
TORLAY Vincent
TOUSSAINT Arthur

SOCIETES D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT JEAN-PIERRE DAIREAUX 
: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR JEAN-PIERRE 
DAIREAUX.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT NOEL GEORGE & AMANDA 
ZETTERHOLM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR NOEL 
GEORGE, GERANT ET PORTEUR DE PARTS :  MME AMANDA 
ZETTERHOLM.

ENTRAINEURS PUBLICS
CORDUAN Christophe

PERMIS D’ENTRAINER
LARRIEU Catherine
LE GEAY Lara
MIGNOT Pierre-Henri

Renouvellement :

BIGOT Jacques
BRIAND Jean-Paul
BURESI Jean-Marie
CESARI Etienne
DAUGREILH Sophie
DELTHEIL Bernard
DREYER Daniel
EBERLE Beat
FERRAT Véronique
FOLACCI Jean-Paul
GERARDIN Gilles
HERVO Lionel
LABAISSE Xavier
MEYNARD Monique
DE MONTAIGU (Marquise) Jocelyne
NICOLAS Jean-Philippe
POIREAU Lysiane
RIVIERE Jean-Pierre
SCHMITT Elodie
STEIN (Mme) Paul
TRILLAUD-GEYL (Mme) Alfred

ELEVEURS-BAILLEURS
BAENZIGER Renate
BERGHGRACHT Clara
BERGHGRACHT Nicolas
BERGHGRACHT Thalia
BODIN Karine
BONNEAU-POPOT Marie-Laure
CARRE PISTOLLET Blanche
CARRIGEEN BLOODSTOCK LTD
DUPRE Françoise
GUILLAUME Achille
GUINARD Félix
GUINARD Laurence
HARAS DE BEAUMONT
HOVELACQUE Benjamin
JOUANNE Julien
LESERVOISIER Thierry
MONGIN Elodie
RALLU Olivier
ROUQUIER Eric
SANTOLARIA Patrick
SCEA ECURIE DE L’AVEL
STADNITSKY KOLENDO Xénia
TAUZIA Jean-Arnaud
TOSTIVINT Noé
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URKUT Serhat
WEBER Manfred

CAVALIERS
Renouvellement : 

DECORTE Yves
LEMIUS Gilles

APPRENTIS
BAUDET Nicolas, né le 12/04/2005 
CA le 19/07/2021 (Sté d’Ent. C. Boutin)

FAVRIAUX Malone, né le 01/07/2006 
CA le 01/08/2022 (Sté d’Ent. A. Fabre)

Renouvellement :

FRAVALO Rémi

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

CRINON Canelle 
(Sté d’Ent. D. Morisson)

DUBORD Romain 
(Sté d’Ent. F. Rohaut)

PINARD Giany 
(J. Carayon)

Renouvellement :

BELMERE Anne-Flore
BRY Jérémy
DOUDARD Manon
FIGUEIRA Thomas
MONTEIRO Virginie

JOCKEYS
Renouvellement :

BALTI Mallory-Alexandra
BEAUDOIRE Anthony
BLAINVILLE Thomas
BRETON-SOUFFIR Alexis
CORALLO Frédéric
DORY Léo-Paul
GAILLARD Clément
GELHAY Benjamin
JAEN SANCHEZ Alvaro
LOISON Lora
MARIEN Jente
MASSON Antoine
MERMEL Michel-Ange
SMIT William
VODRAZKA Tomas
ZEROUROU Jimmy

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction Fédérations Régionales Nom Prénom

   
Commissaire Sud-Ouest PONS Bernard

Commissaire Sud-Ouest Mme BALDAZZINI Hélène

Commissaire Sud-Est KIRIEL Henri

Juge à l’Arrivée Centre-Est BAYER Julien

Vidéo-Photo Est Mme GUYARD  Camille
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre ou à retirer les 
autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Nicolas MOISSON, à savoir 
son autorisation de faire courir en qualité de propriétaire, bailleur et d’associé ;

Rappel des faits :

Le 20 décembre 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 14 décembre 
2022 visant à suspendre ou retirer les autorisations susvisées à M. Nicolas MOISSON, demande 
dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Nicolas MOISSON, dans le 
cadre de la procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses 
observations écrites sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande 
de suspension ou de retrait d’autorisations par le ministère de l’Intérieur ; 

Le 2 janvier 2023, les Commissaires de France Galop ont été destinataires de deux courriers 
électroniques de M. Nicolas MOISSON, accompagnés chacun d’une pièce jointe consistant 
respectivement en des explications d’une et de deux pages, en réponse à la demande susvisée 
;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ces courriers de M. Nicolas MOISSON au 
ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit ministère 
de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa 
demande ;

Le 1er mars 2023, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du ministère indiquant 
maintenir sa demande de mesure de police administrative de retrait des autorisations à 
l’encontre de M. Nicolas MOISSON, demande de maintien dont les motivations ont été 
détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la 
Division des Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 14 décembre 
2022, sollicitant, en le motivant, une suspension ou un retrait des autorisations délivrées à M. 
Nicolas MOISSON, puis par un courrier reçu le 1er mars 2023, annexé à la présente décision, 
maintenant ladite demande de retrait des autorisations détenues par l’intéressé ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si 
le ministère de l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion 
de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit ministère et à M. Nicolas 
MOISSON ;

Que le ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. 
Nicolas MOISSON par courrier reçu le 1er mars 2023 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au 
retrait de l’ensemble des autorisations de M. Nicolas MOISSON ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
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- de retirer conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, les autorisations 
délivrées à M. Nicolas MOISSON.

Boulogne, le 1er mars 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

ANNEXE :  Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 1er mars 2023 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Arnaud de SEYSSEL ; 

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 3 décembre 2022 dans l’effectif 
de l’établissement de la Société d’Entraînement David COTTIN dont les écuries sont situées 
au 17 Voie de la Grange des Prés à LAMORLAYE (60260) et dont il ressort notamment que 
le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence de quatre ordonnances indiquant que quatre chevaux entraînés par ladite Société 
d’Entraînement, ont reçu des infiltrations intra-articulaires et paravertébrales contenant de la 
DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des corticoïdes :

- une ordonnance indiquant que le hongre PARA a fait l’objet, le 13 septembre 2022, 
d’une infiltration paravertébrale contenant de la DEXAMETHASONE ; 

- une ordonnance indiquant que le hongre DUKE CHOP a fait l’objet, le 13 septembre 
2022, d’une infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

- une ordonnance indiquant que la jument MATILDA DU BERLAIS a fait l’objet, le 3 
octobre 2022, d’une infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

- une ordonnance indiquant que le hongre MADARA a fait l’objet, le 18 novembre 2022, 
d’une infiltration intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ;

Qu’il ressort également dudit contrôle que :
- le hongre PARA a participé, le 16 septembre 2022, soit le 3ème jour suivant l’infiltration 

précitée le concernant, à MOULINS au Prix du CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS) 
dont il s’est classé 4ème ;

- le hongre DUKE CHOP a participé, le même jour que l’infiltration précitée le concernant, 
le 13 septembre 2022, à AUTEUIL au Prix FINOT (POULAINS) dont il s’est classé 7ème ;

- la jument MATILDA DU BERLAIS a participé, le 15 octobre 2022, soit le 12ème jour après 
l’infiltration précitée la concernant, à AUTEUIL au Prix ORCADA à l’issue duquel elle a 
été arrêtée ;

- le hongre MADARA a participé, le 21 novembre 2022, soit le 3ème jour après l’infiltration 
précitée le concernant, à FONTAINEBLEAU au Prix TREMAILLE à l’issue duquel il a été 
arrêté ;

Que les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête ;

Vu les conclusions d’enquête du responsable du Service Contrôles de France Galop en date 
du 18 janvier 2023, mentionnant notamment qu’il ressort de l’enquête effectuée que :

- le délai d’attente de 14 jours entre les infiltrations intra-articulaires ou paravertébrales 
et la participation à une course n’a pas été respecté ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN a été interrogée à ce sujet et ne conteste pas 
qu’il s’agit d’une erreur de calcul de délai concernant la jument MATILDA DU BERLAIS 
(courrier joint au rapport) ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN confirme que le hongre DUKE CHOP a reçu 
une infiltration intra-articulaire, mais après sa course sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 
13 septembre 2022, et que le vétérinaire traitant atteste également qu’il a « soigné » le 
hongre DUKE CHOP le même jour, sans indication de la pathologie subie pour justifier 
du traitement et de l’infiltration intra-articulaire (attestation jointe au rapport) ; 

- la Société d’Entraînement David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que les 
hongres PARA et MADARA n’ont reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent 
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leur course et que le vétérinaire traitant n’avait fait qu’examiner les hongres PARA et 
MADARA le jour des ordonnances émises le 13 septembre 2022 et le 18 novembre 
2022 respectivement et que l’erreur provient de la dictée des noms des chevaux par 
le premier garçon au vétérinaire traitant ; 

- le Docteur indique avoir voulu traiter le dos du hongre PARA suite à son examen 
orthopédique en date du 13 septembre 2022, mais atteste ne pas l’avoir effectué à cause 
du délai trop court avant la date de sa prochaine course, or la Société d’Entraînement 
David COTTIN a joint à ses explications une ordonnance du vétérinaire indiquant que 
le hongre PARA a reçu une infiltration intra-articulaire et non pas paravertébrale le 3 
octobre 2022, ce qui ne correspond pas à la même pathologie que celle indiquée dans 
l’attestation du docteur vétérinaire traitant ;

- le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
a constaté l’existence de quatre ordonnances indiquant que : 

- le hongre PARA a reçu une infiltration paravertébrale le 13 septembre 2022 et une 
infiltration intra-articulaire le 3 octobre 2022 ; 

- le hongre MADARA a reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022 et le 18 
novembre 2022 (copie du compte rendu jointe au rapport) ;

- la facture des traitements vétérinaires en date du 13 septembre 2022 du vétérinaire 
traitant indique que « le hongre PARA a été examiné ce jour sans avoir été traité » et que 
« le hongre MADARA a reçu ce jour une infiltration intra-articulaire », contrairement 
à ce qui est indiqué dans l’attestation du vétérinaire traitant (factures jointes au 
rapport) ; 

- la facture des traitements vétérinaires en date du 18 novembre 2022 du vétérinaire 
traitant indique que le hongre MADARA n’a pas reçu de traitement le 18 novembre 
2022 ; 

- la facture en date du 13 septembre 2022 indique également que « la jument HISPANIC 

MOON n’a été qu’examinée ce jour », or une ordonnance a été relevée par le vétérinaire 
préleveur le jour du contrôle à l’entraînement indiquant que la jument HISPANIC 
MOON a reçu un traitement intraveineux à base de DEXAMETHASONE le 13 septembre 
2022 et qu’il y a donc des incohérences majeures entre les ordonnances émises par le 
vétérinaire, son attestation et ses factures ; 

- les ordonnances relevées ne sont pas numérotées et aucune copie du cahier de soins 
de l’écurie portant la mention « NO à traiter après course », citée dans les explications 
fournies à la fois par la Société d’Entraînement David COTTIN, ainsi que le vétérinaire 
traitant, n’a été jointe à leurs explications ;

Après avoir convoqué : 
- l’ECURIE ZINGARO, propriétaire du hongre PARA ; 
- M. Damien DUGLAS, propriétaire du hongre DUKE CHOP ; 
- la Famille BRYANT, propriétaire de la jument MATILDA DU BERLAIS ; 
- la société RACING STARS, propriétaire du hongre MADARA ;
- la Société d’Entraînement David COTTIN, représentée par l’entraîneur David COTTIN, 

entraîneur des 4 chevaux ; 

pour l’examen contradictoire de ce dossier le 15 février 2023 et avoir constaté l’absence des 
intéressés à l’exception dudit entraîneur, assisté de son conseil ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, des explications du représentant 
de la société RACING STARS, du représentant de la Famille BRYANT, de celles du conseil de 
ladite Société d’Entraînement et des déclarations du représentant de cette dernière et de son 
conseil, étant observé qu’il a été proposé à ces derniers de signer la retranscription écrite de 
leurs déclarations, possibilité non utilisée ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de procédure de Mme Pauline MENGES pour la société RACING STARS en date 
du 24 janvier 2023 ;

Vu le courrier du conseil de la Famille BRYANT, reçu le 10 février 2023, indiquant notamment :
- que M. Richard POWELL, représentant de ladite famille, confirme avoir confié MATILDA 
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DU BERLAIS à l’entraîneur David COTTIN ; 
- qu’il était convenu que la jument soit contrôlée et examinée par la clinique BMC & 

MENESSIER et que M. Richard POWELL recevait d’ailleurs les factures de cette clinique 
et procédait au règlement des factures directement auprès de ce professionnel ; 

- que M. Richard POWELL ignorait que la jument MATILDA DU BERLAIS était également 
suivie par un autre vétérinaire et qu’elle avait reçu le 3 octobre 2022 une infiltration 
intra-articulaire contenant de la DEXAMETHASONE ; 

- qu’il n’a donné ni son accord pour l’examen de la jument par ce professionnel, ni pour 
la réalisation de cette infiltration ; 

- qu’aucune information à ce sujet ne lui a été transmise par le vétérinaire ni par 
l’entraîneur David COTTIN ;

- qu’il n’a découvert ces informations qu’à réception de sa convocation et se tient 
à disposition pour toute information complémentaire et communication de tout 
justificatif que la commission estimerait nécessaire ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN, en date du 7 février 2023, 
mentionnant notamment :

- que concernant le hongre DUKE CHOP : 
- il a bien reçu un traitement le 13 septembre 2022, mais après la course du même 

jour à laquelle il a participé et que le vétérinaire confirme dans son attestation 
qu’il a reçu le traitement après la course d’AUTEUIL ;

- que dans les conclusions d’enquête il est reproché que le vétérinaire ait 
uniquement indiqué dans son attestation avoir « soigné » le hongre après course 
sans indication de sa pathologie pour justifier une infiltration intra articulaire ;

- qu’il n’est nullement obligatoire de préciser sur l’ordonnance la pathologie dont 
souffre un animal pour justifier d’un traitement, que cette précision n’a donc 
pas semblé utile au vétérinaire, car l’enjeu était uniquement de confirmer que le 
traitement avait eu lieu après la course et non avant ;

- que l’ordonnance figurant au dossier justifie du traitement prodigué, ainsi que 
l’attestation du vétérinaire qui indique que le cheval a été traité après course, 
ces deux éléments étant cohérents et suffisants ;

- qu’en outre, ce hongre était boiteux après la course, boiterie dont il ne s’est pas 
remis, précisant qu’il peut être vérifié qu’il a été réformé peu de temps après ;

- que concernant le hongre PARA :
- il n’a pas été traité le 13 septembre 2022, car il devait courir le 16 septembre, 

comme en atteste le vétérinaire, lequel a expliqué qu’il y avait eu une erreur de 
prescription ;

- qu’il précise qu’il l’a bien examiné, qu’il a considéré qu’il faudrait le traiter, mais 
que comme ledit entraîneur avait indiqué qu’il était engagé sur une course trois 
jours plus tard, il a précisé sur le cahier « NO à traiter après course » ; 

- lors de la rédaction des ordonnances, il a demandé au premier garçon de lui 
dicter à partir du cahier le nom des chevaux qui avaient été soignés et que ce 
dernier n’a pas fait attention à la mention qu’il n’avait pas été traité et qu’au vu du 
nombre de chevaux examinés à chaque visite, le vétérinaire ne s’est pas aperçu 
de l’erreur ;

- le vétérinaire n’a finalement pas jugé utile de traiter le hongre PARA après course 
et sa facture pour son intervention du 13 septembre indique bien qu’il a juste été 
examiné ;

- il a revu ce cheval le 3 octobre 2022, soit presque trois semaines après la course, 
et a constaté que son dos ne le faisait plus souffrir et ne l’a donc pas traité pour 
cette pathologie, mais qu’en revanche il a constaté un problème articulaire et l’a 
traité par infiltration intra-articulaire, selon ordonnance du 3 octobre 2022 ;

- il n’y a pas d’incohérence entre l’attestation du vétérinaire et l’ordonnance du 3 
octobre 2022 ;

- que concernant le hongre MADARA :
- il n’a reçu aucun traitement le 18 novembre 2022, conformément à l’attestation 
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du vétérinaire, qu’il s’agit de la même erreur de prescription dans les mêmes 
circonstances que pour le hongre PARA ;

- il a bien reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022, mais n’a couru 
que le 2 octobre 2022, soit dans le respect du délai réglementaire ;

- dans son attestation, le vétérinaire n’a jamais indiqué que le hongre MADARA 
n’avait pas reçu d’infiltration le 13 septembre 2022, il n’a attesté que par rapport 
aux ordonnances et aux dates des courses litigieuses ;

- aucun litige n’a été soulevé par rapport à l’infiltration de MADARA du 13 septembre 
2022, et pour cause, puisqu’il n’a pas couru le jour même, mais le 2 octobre 2022 
et que le vétérinaire n’avait donc pas de raison de l’évoquer, précisant qu’il faisait 
référence dans son attestation à l’ordonnance du 18 novembre 2022, seule en 
cause ;

- il est normal que la facture du vétérinaire du 19 septembre 2022, concernant 
les soins du 13 septembre, en cohérence avec son ordonnance, indique que le 
hongre MADARA a reçu une infiltration le 13 septembre 2022 ;

- la facture du vétérinaire pour les soins du 18 novembre 2022 indique bien que le 
hongre MADARA n’a pas reçu de traitement, en cohérence avec son attestation ;

- que concernant la jument HISPANIC MOON :
- aucun grief n’était formulé avant les conclusions d’enquête, ledit entraîneur n’a 

donc pas encore pu s’exprimer sur ce point ;
- l’ordonnance indique qu’elle a reçu un traitement intraveineux le 13 septembre 

2022 et que le vétérinaire n’a facturé qu’une visite ;
- une intraveineuse est un acte rapide à faire, comparé à une infiltration intra-

articulaire ou paravertébrale qui est un acte complexe que seul un vétérinaire 
peut faire et qui prend du temps et demande de la précision ;

- au vu du nombre de chevaux examinés et traités lors de sa visite (et de la 
facturation en conséquence), le vétérinaire n’a pas facturé cet acte simple ;

- que, par ailleurs, la circonstance que le vétérinaire n’ait pas numéroté toutes ses 
ordonnances ne relève pas de la responsabilité de l’entraîneur qui n’en connaît 
pas la cause ;

- que la copie du cahier manuscrit n’a aucune valeur juridique et que ledit 
entraîneur, bien qu’il n’ait pas enlevé cette mention dans son courrier, a jugé qu’il 
était inutile de le produire, car il n’apportait rien de plus aux débats par rapport à 
l’attestation et aux factures du vétérinaire ;

- qu’enfin, il est joint au rapport d’enquête les précédentes décisions des 
Commissaires concernant le cheval GAIUS du 22 septembre 2020, la jument 
HISPANIC MOON du 26 septembre 2020, le hongre RESPLENDOR du 29 
septembre 2020, faisant relever que ledit entraîneur a été mis hors de cause en 
raison de son absence de responsabilité ;

- que pour le hongre SACRE CŒUR, il a été entendu en ses explications sur la 
contamination dont il n’a pas pu déterminer l’origine exacte et a été sanctionné 
d’une amende le 20 avril 2022 ;

Vu le courrier de procédure adressé à la Société d’Entraînement David COTTIN en date du 10 
février 2023 ;

Vu le courrier du conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN, en date du 24 février 
2023, transmettant la copie du courrier du même jour de ladite Société, notifiant au vétérinaire 
traitant en cause la résiliation de leur contrat ;

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN a déclaré en séance qu’elle 
n’avait rien à ajouter par rapport à son courrier et aux éléments du dossier, mais qu’elle se 
tenait à disposition pour répondre à toutes questions utiles ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé dans un premier temps à l’entraîneur 
David COTTIN pourquoi il avait choisi ce vétérinaire italien ; 

Que l’entraîneur David COTTIN a déclaré qu’il connaît « Paolo » depuis des années et que 
d’ailleurs le père de Richard POWELL, David POWELL, a longtemps travaillé avec lui et que « 
Richard » sait très bien que ce vétérinaire travaille avec lui ;



XXXVI BO 2023/5 – plat/obstacle

Que « Paolo » est beaucoup moins coûteux que certains vétérinaires et notamment que sa 
clinique habituelle BMC & MENNESSIER ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à l’entraîneur David COTTIN s’il était 
conscient que ce vétérinaire avait fait l’objet d’un contrôle judiciaire, ledit entraîneur répondant 
que oui et que d’ailleurs il a déjà eu des problèmes avec Diego USON, mais que « Paolo » lui a 
montré des papiers montrant qu’il a le droit d’exercer ;

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur s’il avait alerté son 
avocate de la situation pénale de ce vétérinaire, l’entraîneur David COTTIN indiquant que non, 
car il lui a montré des papiers « comme quoi il a le droit de travailler » ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit entraîneur si le recours à une 
infiltration un jour de course est une pratique normale et habituelle, l’entraîneur David COTTIN 
indiquant que ce n’est pas du tout une pratique habituelle, mais que le soir de la course, « 
Paolo » étant à son écurie, il en a profité pour qu’il s’occupe du cheval et qu’ils ont tenté ce 
traitement, mais que depuis le cheval a été réformé, ajoutant que « Paolo » étant sur place, les 
choses se sont faites ainsi ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé au conseil de la Société 
d’Entraînement David COTTIN de bien vouloir s’exprimer sur le grand flou des dates et 
documents présents au dossier, l’avocate indiquant que les éléments à prendre en compte 
sont ceux de son courrier, ledit entraîneur indiquant :

- que pour être totalement honnête, il aurait fallu qu’il soit idiot pour infiltrer un jour 
de course et que si « au pire » il avait eu envie de tricher, il n’aurait pas conservé 
l’ordonnance ; 

- que cette ordonnance et le fait d’avoir retrouvé ces ordonnances mentionnant des 
traitements et infiltrations juste avant des courses sont une erreur de gestion de sa 
part et qu’il est « tombé des nues » quand ces ordonnances lui ont été présentées 
ainsi ; 

- que pour MATILDA DU BERLAIS il reconnaît avoir mal compté le délai lui-même et le 
reconnaît ; 

- qu’il travaille avec la clinique « MENNESSIER », mais que parfois il prend « Paolo », car 
il est doué et trouve des choses que d’autres ne trouvent pas, ajoutant que le gérant 
de la famille BRYANT sait qu’il « soigne avec Paolo » et qu’il a déjà reçu des factures le 
démontrant, qu’il le sait très bien et que son courrier n’est donc pas « cool » ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a demandé à l’entraîneur David COTTIN de préciser 
ses relations avec ce vétérinaire, ledit entraîneur indiquant travailler avec lui depuis le printemps 
2022 et qu’il a décidé de le faire venir d’Italie, car il y a des médecins qui sont moyens, d’autres 
qui sont bons, et qu’en l’occurrence il trouve des choses que parfois personne ne trouve ; 

Attendu que M. Louis GISCARD d’ESTAING a voulu comprendre la méthode de facturation 
entre le vétérinaire et l’entraîneur David COTTIN et notamment vis-à-vis des propriétaires, ledit 
entraîneur indiquant que la facture de plus de 4.000 euros est divisée et ensuite repartie selon 
ses propriétaires ; 

Attendu que M. Louis GISCARD D’ESTAING a indiqué que la facture est adressée à la Société 
d’Entraînement à la campagne à ANDIGNE et pas aux propriétaires comme cela se fait souvent, 
l’entraîneur David COTTIN indiquant qu’en effet pour certains propriétaires il refacture, pour 
d’autres non ; 

Que l’entraîneur David COTTIN a indiqué que pour l’avenir ils ont décidé avec son vétérinaire 
qu’il établira ses factures directement aux propriétaires, car il reconnaît que cela manque de 
transparence sinon et que ce sera plus clair à l’avenir ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a voulu comprendre pourquoi le cahier de soins, 
plusieurs fois évoqué, n’a pas été transmis par l’entraîneur David COTTIN ou son avocate, 
l’avocate indiquant que ledit entraîneur lui a montré ce cahier, mais qu’il ressemble à un 
brouillon, qu’il n’y a pas de dates, pas toujours de noms, qu’il y a des ajouts, que c’est à peine 
lisible et qu’elle lui a donc dit de ne pas l’apporter, car cela ne sert à rien, M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE indiquant qu’au vu des dires du dossier cela aurait pourtant eu un intérêt ; 

Attendu que le conseil de la Société d’Entraînement David COTTIN a souhaité indiquer que 
l’entraîneur David COTTIN est de bonne foi, qu’il fera attention à l’avenir avec son premier 
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garçon et qu’il sera davantage aux côtés de son vétérinaire lors de ses venues ; 

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président 
de séance en ce sens ;

Vu les articles 22, 28, 39, 62, 85, 198, 201, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Vu le paragraphe II de l’article 198 du Code des Courses au Galop mentionnant notamment 
qu’aucun cheval engagé dans une course ne doit, dans les 3 jours précédant le jour de la 
course, même s’il ne prend pas part à la course, faire l’objet de l’administration d’une substance 
prohibée ou d’une manipulation sanguine ni receler dans ses tissus, fluides corporels ou 
excrétions, une substance prohibée telle que définie au paragraphe III ci-après, ou l’un de ses 
métabolites, ou un isomère de cette substance ou de l’un de ses métabolites ; 

Que si après avoir été engagé dans une course, un cheval a besoin de soins nécessitant 
l’administration d’une substance prohibée dans les 3 jours précédant le jour de la course, 
même s’il ne prend pas part à la course, l’entraîneur doit déclarer le retrait du cheval de la 
course et fournir un certificat vétérinaire ; 

Vu les dispositions de l’article 85 du Code des Courses au Galop en vertu desquelles il est 
notamment prévu que :

Tous les traitements vétérinaires doivent être dispensés dans l’intérêt de la santé et du bien-
être du cheval et en conformité avec les principes de la charte du bien-être équin ; 

a) Chaque traitement doit être totalement justifié par l’état de santé du cheval qui le 
reçoit ;

b) L’entraîneur doit demander conseil au vétérinaire ayant prescrit un traitement sur le 
niveau de travail approprié pendant la durée du traitement. Ces indications doivent 
être inscrites sur l’ordonnance numérotée ;

c) L’entraînement des chevaux qui ne peuvent travailler du fait d’une blessure ou d’une 
maladie doit être suspendu et ils doivent recevoir les soins appropriés. Les soins 
vétérinaires ne peuvent être utilisés pour permettre d’entraîner les chevaux ;

d) L’éleveur, le possesseur d’un cheval à l’élevage, le propriétaire ou son mandataire, 
ou l’entraîneur doit tenir un registre où sont consignés tous les soins dispensés 
aux chevaux de son effectif et, pour chaque traitement vétérinaire, il doit être en 
possession d’une ordonnance vétérinaire (…) ;

f) Aucun cheval ne peut courir s’il a reçu une infiltration intra-articulaire, péri-articulaire, 
paravertébrale ou une mésothérapie intradermique contenant une substance 
glucocorticoïde dans les 14 jours qui précèdent la course ;

Attendu que l’article 196 du Code des Courses au Galop dispose que :
I. Pour qu’un cheval ait gagné, même si aucun concurrent ne s’est présenté contre lui, 

ou qu’il soit classé, il faut qu’il ait rempli toutes les conditions exigées soit par les 
conditions particulières de la course, soit par les dispositions du présent Code, soit 
le cas échéant, par les conditions générales ou par le règlement particulier régissant 
l’épreuve ;

II. Dans le cas où le gagnant ou l’un des chevaux placés n’aurait pas rempli toutes ces 
conditions, il appartient aux Commissaires de France Galop de décider s’il y a lieu de 
le distancer conformément aux dispositions du présent Code ;

Qu’il résulte de ces dispositions que tout cheval ayant couru dans des conditions non conformes 
au Code des Courses au Galop est susceptible d’être distancé par les Commissaires de France 
Galop ;

I. Sur la situation des 4 chevaux au vu des ordonnances présentes au dossier

A. Concernant la situation de la jument MATILDA DU BERLAIS

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise de manière non équivoque 
et reconnue : 

- qu’une infiltration intra-articulaire a été pratiquée le 3 octobre 2022 sur la jument 
MATILDA DU BERLAIS au moyen de DEXAMETHASONE substance appartenant à la 
classe des corticoïdes, cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 15 jours 
avant de recourir ;
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Que l’ordonnance émise, dont le propriétaire de la jument indique n’avoir jamais été informé, 
mentionne notamment la date de l’acte, le nom de la jument, le nom de la substance 
administrée, médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indique expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question et la nécessité de respecter un délai 
d’attente de 15 jours avant de recourir, ce qui est une recommandation conforme au Code des 
Courses au Galop ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration et la date de participation à une course figurant sur 
la prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop 
n’a pas été respecté, la jument ayant couru le 15 octobre 2022 sans que son propriétaire lui-
même n’ait été informé de l’intervention du vétérinaire précité et sans qu’il n’ait été informé du 
traitement intervenu, celui-ci recevant habituellement ses ordonnances en provenance d’une 
clinique vétérinaire de l’Oise et n’ayant jamais été informé des traitements effectués par le 
vétérinaire en question ;  

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société 
d’Entraînement David COTTIN a été interrogée sur ce cas et ne conteste pas qu’il s’agit d’une 
erreur de calcul de délai, le courrier remis dans le cadre de l’enquête mentionnant que la 
jument a reçu un traitement le 3 octobre et a couru le 15 octobre 2022, soit 12 jours au lieu 
de 15 jours après l’injection et que l’entraîneur reconnaît une erreur d’appréciation dans le 
décompte des jours par rapport au délai entre le soin et la course ;

Qu’il convient de prendre acte de :  
- la prescription le 3 octobre 2022 d’un traitement intra-articulaire et de la participation 

de ladite jument à une course le 15 octobre 2022 ;
- la reconnaissance par ladite Société d’Entraînement d’une erreur d’appréciation 

quant au délai à respecter entre l’infiltration et le jour de la course ;

Attendu que la jument MATILDA DU BERLAIS a participé, le 15 octobre 2022 au Prix ORCADA à 
l’issue duquel elle a été arrêtée ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation de ladite jument 
est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments 
du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant 
responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;  

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation de ladite jument n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de 
qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance 
glucocorticoïde et la participation de ladite jument à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course 12 jours après avoir reçu une 
infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en péril la santé du 
cheval et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent la 
régularité des courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

B. Concernant la situation du hongre PARA

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise de manière non équivoque : 
- qu’une infiltration paravertébrale a été pratiquée le 13 septembre 2022, sans précision 

de l’horaire, à l’aide de DEXAMETHASONE, substance appartenant à la classe des 
corticoïdes, sur le hongre PARA, cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 
21 jours avant de recourir ;

Attendu que le hongre PARA a participé, 3 jours après l’infiltration, le 16 septembre 2022, au 
Prix du CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS) dont il s’est classé 4ème ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a 
constaté l’existence de deux ordonnances indiquant que le hongre PARA a reçu une infiltration 
paravertébrale le 13 septembre 2022 et une infiltration intra-articulaire le 3 octobre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société 
d’Entraînement David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que : 

- le hongre PARA n’aurait reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent une 
course ;
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- le Docteur vétérinaire n’avait fait que l’examiner le jour de l’ordonnance émise le 13 
septembre 2022 et que l’erreur provient de la dictée des noms des chevaux par le 
premier garçon au vétérinaire traitant ;

- le Docteur vétérinaire indique avoir voulu traiter le dos du hongre PARA suite à son 
examen orthopédique en date du 13 septembre 2022, mais ne pas l’avoir effectué à 
cause du délai trop court avant la date de sa prochaine course ;

- la Société d’Entraînement David COTTIN a joint à ses explications une ordonnance 
indiquant que le hongre PARA a reçu une infiltration intra-articulaire et non pas 
paravertébrale le 3 octobre 2022, ce qui ne correspond pas à la même pathologie que 
celle indiquée dans l’attestation du vétérinaire ;

Qu’en effet aux termes des explications transmises par l’entraîneur David COTTIN dans 
le cadre de l’enquête, ce dernier indique que ledit hongre n’aurait reçu aucun traitement, 
contrairement à ce qui apparaît expressément sur l’ordonnance découverte lors du contrôle ; 

Que le vétérinaire traitant, a posteriori et suite à l’ouverture de l’enquête, précise l’avoir examiné 
et considéré qu’il faudrait le traiter, mais que ledit entraîneur ayant indiqué que le hongre était 
engagé sur une course 3 jours plus tard, le vétérinaire aurait précisé sur le cahier « NO à traiter 

après course » ;

Que la facture en date du 19 septembre 2022 dudit vétérinaire, transmise dans le cadre de 
l’enquête ouverte suite à la découverte des ordonnances, ne fait apparaître qu’une ligne de 
facturation d’examen et non de soin concernant le hongre PARA ; 

Que, cependant, les conclusions d’enquête précisent que les ordonnances relevées ne sont 
pas numérotées et qu’aucune copie du cahier de soins de l’écurie portant la mention « NO 
à traiter après course », citée dans les explications fournies, a posteriori, dans le cadre de 
l’enquête, à la fois par la Société d’Entraînement David COTTIN, ainsi que le vétérinaire traitant, 
n’a été jointe à leurs explications ;

Attendu que l’ordonnance en date du 13 septembre 2022 établie par le vétérinaire traitant et 
le rapport de mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle chez la Société d’Entraînement 
David COTTIN, rapport signé du représentant dudit entraîneur, mentionnent expressément 
et sans équivoque un traitement par infiltration administré au hongre PARA à l’aide de 
DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des corticoïdes ;

Que cette ordonnance mentionne notamment la date de l’acte, le nom dudit hongre, le nom 
de la substance administrée, médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indique 
expressément l’administration du traitement vétérinaire en question et la nécessité de 
respecter un délai d’attente conforme au Code avant de recourir ;

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop confirme les explications 
précédentes en indiquant que le hongre PARA n’a pas été traité le 13 septembre 2022, car il 
devait courir le 16 septembre, comme en attesterait le vétérinaire traitant, lequel a expliqué 
qu’il y a eu une erreur de prescription, que ce dernier l’a bien examiné, qu’il a considéré qu’il 
faudrait le traiter, mais que comme ledit entraîneur avait indiqué qu’il était engagé sur une 
course trois jours plus tard, il a précisé sur le cahier « NO à traiter après course » et que lors 
de la rédaction des ordonnances, il a demandé au premier garçon, de lui dicter, à partir du 
cahier, le nom des chevaux qui avaient été soignés, et que ce dernier n’a pas fait attention à 
la mention qu’il n’avait pas été traité, et qu’au vu du nombre de chevaux examinés à chaque 
visite, le vétérinaire traitant ne s’est pas aperçu de l’erreur ;

Que ledit entraîneur explique que le vétérinaire n’a finalement pas jugé utile de traiter le hongre 
PARA après course et que sa facture, pour son intervention du 13 septembre, indique bien qu’il 
a juste été examiné, qu’il a revu ledit hongre le 3 octobre 2022, soit presque trois semaines 
après la course, a constaté que son dos ne le faisait plus souffrir et qu’il ne l’a donc pas traité 
pour cette pathologie, mais qu’en revanche il a constaté un problème articulaire et l’a traité par 
infiltration intra-articulaire, selon ordonnance du 3 octobre 2022, et qu’il n’y aurait donc pas 
d’incohérence entre l’attestation du vétérinaire et l’ordonnance du 3 octobre 2022 ;

Qu’il convient de prendre acte de : 
- l’ordonnance révélée lors du contrôle de l’établissement de l’entraîneur David COTTIN 

mettant en évidence de manière non équivoque une infiltration paravertébrale à l’aide 
de DEXAMETHASONE sur le hongre PARA datée du 13 septembre 2022 et signée par le 
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vétérinaire ; 
- la fiche numéro 6/9 du rapport de mission de la FNCH signée par M. T. JOURNIAC en 

qualité de représentant de la Société d’Entraînement David COTTIN mentionnant de 
manière expresse et non équivoque une infiltration intervenue sur le hongre PARA le 
13 septembre 2022 ; 

- la transmission, postérieurement au contrôle, d’éléments contradictoires relatifs aux 
traitements intervenus sur le hongre PARA ;

- la prescription le 3 octobre 2022 d’un traitement intra-articulaire et non paravertébral 
concernant un traitement après la course du 16 septembre 2022 ; 

Attendu que, s’agissant de la mention sur le cahier de soins, ni le vétérinaire, ni l’entraîneur, 
n’apporte d’explication ou de document vétérinaire numéroté fiable et conforme au Code des 
Courses au Galop permettant de justifier cette hypothèse qui n’est donc étayée par aucun 
élément concret et recevable ;

Attendu que le vétérinaire traitant en question est mis en cause dans un dossier correctionnel 
et que malgré la présomption d’innocence dont il bénéficie, les attestations, ordonnances 
et factures contradictoires rédigées par ses soins n’emportent pas la conviction des 
Commissaires ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre 
PARA est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les éléments 
du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant 
responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une 
infiltration paravertébrale contenant une substance de la classe des corticoïdes effectuée le 
13 septembre 2022, soit seulement 3 jours avant la course en cause, le jour des déclarations 
de partants probables du Prix du CLUB DES COYOTES (Prix du NIVERNAIS), ce qui aurait dû 
impliquer que l’entraîneur ne déclare pas ledit hongre partant et le retire de la course ; 

Que l’argument selon lequel le traitement n’aurait en réalité pas été administré en raison de la 
course prochaine est d’autant plus inacceptable qu’il revient à avoir fait courir ledit hongre, alors 
que le vétérinaire a indiqué avoir considéré que son état physique nécessitait un traitement ; 

Qu’il ne saurait être toléré pour son bien-être et la sécurité des jockeys et celle du cheval lui-
même, de faire courir un cheval présentant un problème physique et de le traiter a posteriori ; 

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de 
qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire ou paravertébrale contenant 
une substance glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course seulement 72 heures après 
avoir reçu une infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en 
péril la santé du cheval et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, 
compromettent la régularité des courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des 
courses hippiques ;

C. Concernant la situation du hongre MADARA 

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant susvisé et dont les modalités 
d’exercice ont été rappelées ci-dessus précise qu’une infiltration intra-articulaire a été 
pratiquée le 18 novembre 2022 à l’aide de DEXAMETHASONE sur le hongre MADARA, substance 
appartenant à la classe des corticoïdes, cette ordonnance mentionnant un délai d’attente de 
15 jours avant de recourir ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration intra-articulaire et la date de participation à une 
course figurant sur la prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des 
Courses au Galop n’a pas été respecté ;

Attendu en effet que le hongre MADARA a participé, 3 jours après l’injection, le 21 novembre 
2022, au Prix TREMAILLE au cours duquel il a été arrêté ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques 
a constaté l’existence de deux ordonnances indiquant que le hongre MADARA a reçu une 
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infiltration intra-articulaire le 13 septembre 2022 et également le 18 novembre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que : 
-  la Société d’Entraînement David COTTIN et le vétérinaire traitant attestent que le 

hongre MADARA n’aurait reçu aucun traitement dans les 14 jours qui précèdent sa 
course ; 

- le vétérinaire n’aurait fait que l’examiner le 18 novembre 2022 et que l’erreur provient 
de la dictée des noms des chevaux par le premier garçon au vétérinaire traitant ;

- la facture des traitements vétérinaires en date du 13 septembre 2022 et le rapport 
de mission et l’ordonnance du 18 novembre 2022 du vétérinaire indiquent pourtant 
que le hongre MADARA a été examiné ces jours-là et a reçu des infiltrations intra-
articulaires, ce que nie dorénavant le vétérinaire concernant les faits du 18 novembre 
2022 au moyen de documents contradictoires ;

Qu’aux termes des explications transmises par l’entraîneur David COTTIN dans le cadre de 
l’enquête, ce dernier indique que ledit hongre n’aurait reçu aucun traitement le 18 novembre 
2022, que le vétérinaire précise l’avoir examiné, qu’il a considéré qu’il fallait le traiter, mais que 
ledit entraîneur ayant indiqué que le hongre était engagé sur une course 3 jours plus tard, le 
vétérinaire a précisé sur le cahier la mention « NO à traiter après course » ;

Que, cependant, les conclusions d’enquête précisent que les ordonnances relevées ne sont 
pas numérotées et qu’aucune copie du cahier de soins de l’écurie portant la mention « NO à 

traiter après course », citée dans les explications fournies à la fois par la Société d’Entraînement 
David COTTIN, ainsi que le vétérinaire traitant, n’a été jointe à leur explications ;

Attendu que les ordonnances en date des 13 septembre et du 18 novembre 2022 établies 
par le vétérinaire et le rapport de mission du vétérinaire ayant effectué le contrôle chez la 
Société d’Entraînement David COTTIN, rapport signé du représentant dudit entraîneur, M. 
T. JOURNIAC, mentionnent sans équivoque un traitement par infiltration effectué à l’aide 
de DEXAMETHASONE nd, substance appartenant à la classe des corticoïdes, administré au 
hongre MADARA à la fois le 13 septembre 2022 et le 18 novembre 2022 ;

Que les ordonnances découvertes lors du contrôle mentionnent notamment le nom dudit 
hongre, le nom de la substance administrée le 13 septembre 2022 et celle administrée 
le 18 novembre 2022, médicament appartenant à la classe des corticoïdes et indiquent 
expressément l’administration du traitement vétérinaire en question et la nécessité de 
respecter un délai d’attente conforme au Code des Courses au Galop ;

Que l’entraîneur David COTTIN, devant les Commissaires de France Galop, explique que le 
hongre MADARA n’a reçu aucun traitement le 18 novembre 2022, conformément à l’attestation 
du vétérinaire, qu’il s’agit de la même erreur de prescription dans les mêmes circonstances 
que pour le hongre PARA et qu’il a bien reçu une infiltration intra-articulaire le 13 septembre 
2022, mais qu’il n’a couru que le 2 octobre 2022, soit dans le respect du délai réglementaire ;

Que ledit entraîneur précise que dans son attestation le vétérinaire n’a jamais indiqué que le 
hongre MADARA n’avait pas reçu d’infiltration le 13 septembre 2022, qu’il n’a attesté que par 
rapport aux ordonnances et aux dates des courses litigieuses, précisant qu’aucun litige n’a 
été soulevé par rapport à l’infiltration du 13 septembre 2022, puisqu’il n’a pas couru le jour 
même, mais le 2 octobre 2022, et que le vétérinaire n’avait donc pas de raison de l’évoquer, 
précisant qu’il faisait référence dans son attestation à l’ordonnance du 18 novembre 2022, 
seule en cause ;

Que ledit entraîneur indique également qu’il est normal que la facture du 19 septembre 2022, 
concernant les soins du 13 septembre, en cohérence avec son ordonnance, indique que le 
hongre MADARA a reçu une infiltration le 13 septembre 2022 et que la facture pour les soins 
du 18 novembre 2022 indique bien que le hongre MADARA n’a pas reçu de traitement, en 
cohérence avec son attestation ;

Qu’il convient cependant de prendre acte de : 
- deux ordonnances révélées lors du contrôle de l’établissement de l’entraîneur David 

COTTIN mettant en évidence de manière non équivoque deux infiltrations intra-
articulaires de DEXAMETHASONE datée du 13 septembre 2022 et du 18 novembre 
2022 et signées par le vétérinaire traitant ; 

- la fiche numéro 6/9 du rapport de mission de la FNCH signée par M. T. JOURNIAC en 
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qualité de représentant de la Société d’Entraînement David COTTIN mentionnant de 
manière expresse et non équivoque ces deux infiltrations ; 

- la transmission, postérieurement au contrôle, d’éléments contradictoires relatifs aux 
traitements intervenus sur le hongre MADARA, notamment le 18 novembre 2022 ;

- la contradiction entre les factures, attestations et ordonnances transmises par le 
vétérinaire traitant et l’entraîneur David COTTIN ; 

Attendu que, s’agissant de la mention sur le cahier de soins, ni le vétérinaire, ni l’entraîneur, 
n’apporte d’explication ou de document vétérinaire numéroté fiable et conforme au Code des 
Courses au Galop susceptible de justifier cette hypothèse qui n’est donc étayée par aucun 
élément concret ;

Attendu que le vétérinaire traitant en question est mis en cause dans un dossier correctionnel 
et que malgré la présomption d’innocence dont il bénéficie, les attestations, ordonnances 
et factures contradictoires rédigées par ses soins n’emportent pas la conviction des 
Commissaires ; 

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, effectuée le 
18 novembre 2022, soit seulement 3 jours avant la course en cause, après les déclarations de 
partants probables, le jour des partants définitifs du Prix TREMAILLE, ce qui aurait dû impliquer 
que l’entraîneur ne déclare pas ledit hongre partant et le retire de la course ;

Que l’argument selon lequel le traitement n’aurait en réalité pas été administré en raison de la 
course prochaine est d’autant plus inacceptable qu’il revient à avoir fait courir ledit hongre, alors 
que le vétérinaire a indiqué avoir considéré que son état physique nécessitait un traitement ; 

Qu’il ne saurait être toléré pour son bien-être et la sécurité des jockeys et du cheval lui-même 
de faire courir un cheval présentant un problème physique et de le traiter a posteriori ; 

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre 
MADARA est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les 
éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-
ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de 
qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant une substance 
glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course seulement 3 jours après avoir 
reçu une infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes mettent en péril la santé 
du cheval et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, compromettent 
la régularité des courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des courses hippiques ;

D - Concernant la situation du hongre DUKE CHOP

Attendu que l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant précise qu’une infiltration intra-
articulaire a été pratiquée le 13 septembre 2022 à l’aide de DEXAMETHASONE sur ledit hongre 
DUKE CHOP, substance appartenant à la classe des corticoïdes, cette ordonnance mentionnant 
un délai d’attente de 15 jours avant de recourir ;

Que ce délai d’attente entre l’infiltration et la date de participation à une course figurant sur la 
prescription du vétérinaire traitant et imposé par l’article 85 du Code des Courses au Galop n’a 
pas été respecté ;

Attendu en effet que le hongre DUKE CHOP a participé, le même jour que l’infiltration, le 13 
septembre 2022, au Prix FINOT dont il s’est classé 7ème ;

Que le vétérinaire préleveur missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques a 
constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que ledit hongre a reçu une infiltration intra-
articulaire le 13 septembre 2022 ; 

Qu’aux termes de ses conclusions, le vétérinaire de France Galop indique que la Société 
d’Entraînement David COTTIN confirme que ledit hongre a reçu une telle infiltration, mais 
après sa course sur l’hippodrome d’AUTEUIL, ce que le vétérinaire traitant atteste en indiquant 
avoir « soigné » ledit hongre le même jour, sans indication de la pathologie subie pour justifier 
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du traitement et de l’infiltration intra-articulaire après sa course, l’entraîneur David COTTIN 
reconnaissant devant les Commissaires de France Galop qu’une telle pratique ne se réalise 
jamais après une course, mais qu’ils ont voulu essayer avec le vétérinaire en cause ; 

Que le vétérinaire traitant atteste, sans en apporter le moindre justificatif concret probant, ni 
préciser le lieu et l’heure de son intervention, avoir soigné ledit hongre le 13 septembre 2022 
quand il est rentré de la course effectuée le jour même sur l’hippodrome d’AUTEUIL et qu’il n’a 
donc reçu aucun traitement avant la course ;

Que l’ordonnance en date du 13 septembre 2022 relative audit hongre mentionne notamment 
son nom, le nom de la substance administrée, médicament appartenant à la classe des 
corticoïdes et indique expressément l’administration du traitement vétérinaire en question 
et la nécessité de respecter un délai d’attente de 15 jours avant de recourir, ce qui est une 
recommandation conforme au Code des Courses au Galop ;

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop, se contente de préciser que 
ledit hongre a bien reçu un traitement le 13 septembre 2022, mais après la course du même 
jour à laquelle il a participé, que le vétérinaire traitant confirme dans son attestation qu’il a reçu 
le traitement après la course et qu’il n’est nullement obligatoire de préciser sur l’ordonnance la 
pathologie dont souffre un animal pour justifier d’un traitement, que cette précision n’a donc 
pas semblé utile au vétérinaire, car l’enjeu était uniquement de confirmer que le traitement 
avait eu lieu après la course et non avant ;

Que l’entraîneur précise que l’ordonnance figurant au dossier justifie du traitement prodigué 
ainsi que l’attestation du vétérinaire qui indique que le cheval a été traité après la course, 
que ces deux éléments sont cohérents et suffisants et que ledit hongre était boiteux après la 
course, boiterie dont il ne s’est pas remis, précisant qu’il peut être vérifié qu’il a été réformé 
peu de temps après ;

Qu’il convient ainsi de prendre acte de : 
- la transmission postérieurement au contrôle des éléments relatifs au hongre DUKE 

CHOP évoquant une hypothèse selon laquelle le hongre aurait été traité au retour de 
sa course sans en apporter le moindre justificatif probant ;

- l’absence d’indication de la pathologie subie pour justifier du traitement et de 
l’infiltration intra-articulaire après sa course et du flou entourant cette prescription et 
ce traitement ;

Attendu qu’il convient de considérer que les faits sont établis et que la situation du hongre 
DUKE CHOP est donc constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que les 
éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa responsabilité, celui-
ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son effectif ;

Que ledit hongre avait couru, alors qu’une ordonnance mentionne expressément une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, effectuée 
le même jour que la course en cause, ce qui est une atteinte avérée au bien-être équin et un 
risque pour la sécurité dudit hongre et de son jockey, faire courir un cheval en l’ayant infiltré le 
jour de la course étant totalement interdit ; 

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la 
situation dudit hongre n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de 
qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter 
entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire ou paravertébrale contenant 
une substance glucocorticoïde et la participation dudit hongre à une course publique ; 

Qu’une telle situation et la participation d’un cheval à une course le même jour que 
l’administration d’une infiltration à base d’une substance de la classe des corticoïdes, mettent 
en péril la santé du cheval et son bien-être, rompent l’égalité des chances entre concurrents, 
compromettent la régularité des courses et des paris hippiques et nuisent à l’image des 
courses hippiques ;

II. Sur la responsabilité de la Société d’Entraînement David COTTIN et le classement des 
chevaux en cause

Attendu qu’il convient de rappeler à toutes fins utiles au vu des nombreux traitements 
effectués sur les chevaux de l’effectif de la Société d’Entraînement David COTTIN sur une 
période d’environ 2 mois, que : 
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-   les chevaux de courses ne doivent pas être traités de manière récurrente, voire 
automatique ; 

-   qu’ils ne doivent pas participer à des courses publiques si leur état de santé ne le 
leur permet pas ou s’ils ont besoin de traitements, notamment à base d’injections 
de substances prohibées ou d’infiltrations de substances corticoïdes, de manière 
répétitive pour pouvoir être présentés en courses ; 

Qu’en outre, les documents vétérinaires transmis dans le cadre de l’enquête font apparaître des 
incohérences majeures entre les ordonnances émises par le vétérinaire traitant, attestation et 
ses factures, étant observé que les ordonnances ne sont, en outre, pas conformes au Code 
des Courses au Galop, alors qu’il est de la responsabilité de l’entraîneur de s’assurer de la 
conformité des ordonnances à la réalité des situations des chevaux de son effectif, et ce, avant 
leurs engagements en course ;

Qu’à ce titre, la facture en date du 13 septembre 2022 indique que la jument HISPANIC MOON 
n’a été qu’examinée ce jour-là, alors qu’une ordonnance a été découverte par le vétérinaire 
préleveur le jour du contrôle indiquant précisément l’inverse et que ladite jument a reçu un 
traitement intraveineux à base de DEXAMETHASONE ce jour-là avant sa course du 27 septembre 
2022 ; 

Que ledit entraîneur, devant les Commissaires de France Galop, ne conteste pas l’absence de 
facturation qu’il tente d’expliquer par le fait que s’agissant d’une intraveineuse, à savoir d’un 
acte rapide, le vétérinaire ne l’a pas facturé au vu du nombre de chevaux examinés et traités 
lors de sa visite (et de la facturation en conséquence) ;

Attendu qu’il y a donc lieu, en l’espèce, au vu de ce qui précède et de la situation détaillée ci-
dessus de chaque cheval :

- de distancer les hongres PARA, DUKE CHOP, MADARA et la pouliche MATILDA DU 
BERLAIS respectivement de leurs courses, puisqu’ils ont couru sans respecter les 
conditions de qualification prévues au Code des Courses au Galop, ayant reçu des 
traitements dans des délais interdits avant leur participation auxdites courses ; 

et qu’il y a également lieu de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN au vu de la 
gestion des soins vétérinaires, et des 4 cas de traitements effectués le jour même d’une course 
et entre 72h et 12 jours avant les courses des chevaux, démontrant une pratique délibérée et 
récurrente contraire au Code des Courses au Galop, lequel interdit les infiltrations, injections 
ou administrations de substances prohibées à des chevaux engagés ou déclarés partants, 
puisqu’une telle pratique met en péril la santé du cheval et son bien-être, rompt l’égalité des 
chances entre concurrents, compromet la régularité des courses et des paris hippiques, et 
nuit à l’image des courses hippiques ;

Qu’il convient de sanctionner ladite Société d’Entraînement d’autant plus sévèrement que :
- le 20 avril 2022, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision par 

laquelle, suite au prélèvement biologique subi par le hongre SACRE CŒUR, dans 
le cadre d’une « opération partant » concernant le Prix d’OSSAU couru le 8 janvier 
2022 sur l’hippodrome de PAU, ayant révélé la présence d’une substance prohibée, 
ils l’ont distancé de sa 7ème place et ont condamné ladite Société d’entraînement à 
une amende de 3.000 euros, tout en rappelant que l’entraîneur doit tout mettre en 
œuvre, en terme de précaution et de prévention, pour protéger les chevaux déclarés 
dans son effectif, des risques de positivité, en intervenant notamment au sein de 
son établissement et auprès de son personnel, pour mettre en place les meilleures 
procédures à cet effet ;

Qu’il convient de rappeler qu’en vertu de l’article 28 du Code des Courses au Galop le ou 
les entraîneurs(s) public(s) ayant obtenu l’autorisation de créer une société d’entraînement 
restent personnellement responsables du respect des dispositions du présent Code et restent 
toujours soumis personnellement aux sanctions applicables à un entraîneur ; 

Qu’au regard de l’ensemble de ces éléments, il y a ainsi lieu de :
- sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN et l’entraîneur David COTTIN par 

une suspension de leur autorisation d’entraîneur public pour une durée de 12 mois au 
vu de la gravité des faits susvisés ;

- sanctionner ladite Société d’Entraînement, ainsi que l’entraîneur David COTTIN, par la 
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suspension pour une durée de 12 mois de leur autorisation de faire courir en qualité 
de propriétaire, d’associé et de bailleur, cette sanction complémentaire étant justifiée 
par la nécessité d’assurer un plein effet aux sanctions prononcées ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 22, 28 39, 62, 
85, 198, 201, 213, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer le hongre PARA de la 4ème place du Prix du CLUB DES COYOTTES (Prix du 
NIVERNAIS) couru sur l’hippodrome de MOULINS le 16 septembre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er HEVEL ; 2ème JEREVIENDRAI ; 3ème JO DE BALME ; 4ème THEAMOI ; 

- de distancer le hongre DUKE CHOP de la 7ème place du Prix FINOT (POULAINS) couru 
sur l’hippodrome d’AUTEUIL le 13 septembre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er LOKMAN ; 2ème IRANDANDO HAS ; 3ème BOLERO ; 4ème ATI SHADREVANI ; 5ème 
MISTERGIF ; 6ème VINHO VERDE ; 7ème YOU FOR ME ; 

- de distancer le hongre MADARA, déclaré AR du Prix TREMAILLE couru sur l’hippodrome 
de FONTAINEBLEAU le 21 novembre 2022 ; 

Le classement est en conséquence le suivant :

1er DREAM MESSANGER ; 2ème TIPPERARY SUNSET (GB) ; 3ème KLITCHKO DE BELAIR ; 4ème 
JUSTE MILIEU ; 5ème JUGE DE PAIX ; 6ème OCASTLE DES MOTTES ; 7ème MOJO ;

- de distancer la pouliche MATILDA DU BERLAIS, déclaré AR du Prix ORCADA couru sur 
l’hippodrome d’AUTEUIL le 15 octobre 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant : 

1er DIAMOND CARL ; 2ème LA MANIGANCE ; 3ème INDIVIS ; 4ème MAGIC MARVEL ; 5ème 
IMPRESSIVE ; 6ème ICEO MADRIK ; 7ème VICTTORINO ; 

- de sanctionner la Société d’Entraînement David COTTIN et l’entraîneur David COTTIN 
par la suspension de leur autorisation d’entraîneur public pour une durée de 12 mois ;

- de sanctionner ladite Société d’Entraînement, ainsi que l’entraîneur David COTTIN, 
par la suspension de leurs autorisations de faire courir en qualité de propriétaire, 
associé et bailleur pour une durée de 12 mois. 

Boulogne, le 6 mars 2023 
R. FOURNIER SARLOVEZE – L. GISCARD d’ESTAING – A. de SEYSSEL





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,
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 149 3132 PRIX BERNARD BAYROUNAT

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Samba D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 69 k,  h, O. Rattel 
(G. Masure), N. Paysan

   Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Nee 
Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Julenaland, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Vatu Vara 
(Voix Du Nord), 67 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 104  Just Do It Allen, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Tromboline (Robin Des Champs), 67 k (64 k), 
NSL. Williams (MA. Mermel), NSL. Williams

 104  Afrojack, h, b, 4 ans, par Birchwood IRE et Suricat 
Girl IRE (Antonius Pius USA), 67 k, E. Moussion 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   Benny, h, 4 ans, 67 k, P. Fellous (C. Lefebvre), 
Mme I. Gallorini

   All Story, f, 4 ans, 65 k, gh, Mme V. Gadbin (D. Gallon), 
A. Chaille-Chaille

   Gringo Du Berlais, h, 4 ans, 67 k,  h, Haras du Berlais 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 486 a
courte encolure, 3 long ½, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

 956 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 540 a Thierry Cypres, Yan Durepaire.

 374 a Bruno Vagne.

 187 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 4’32’’11’’’
Agissant sur réclamation du jockey Kilian DUBOURG (LE GENE 
BLEU) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 50 mètres du 
poteau d’arrivée par le mouvement du hongre J’AI LA COTE (Gaetan 
MASURE) arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Johnny CHARRON 
(GRINGO DU BERLAIS) après le saut de la haie placée dans le dernier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité 
et des jockeys Gaetan MASURE (J’AI LA COTE), arrivé 1er et David 
GALLON (ALL STORY) tombé, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que ce dernier était tombé après 
le saut de la dernière haie.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey David GALLON 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour 
avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine de la 
chute du jockey Johnny CHARRON.
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BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 054 jeudi 23 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
M Jean-Pierre RAMOS – M Philippe VORNIERE

 148 3133 PRIX DEESSE DES MERS

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
28.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 8.000 depuis le 1er juillet 2021 inclus au 31 décembre 
2021 inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Kash Coeur Deroche, h, b.f, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Basilakash (Mont Basile), 69 k (68 k),  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

   Fundam, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 68 k (66 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 12 5 Garanti Or, h, b, 7 ans, par Nidor et Verybella [Fragrant 
Mix (IRE)], 69 k, Ah, JP. Guillet (J. Charron), N. Paysan

 53 3 Lady Martaline, f, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Ladytown [Turgeon (USA)], 64 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Folish Gold, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 67 k (63 k), gh, P. Delhumeau 
(D. Thomas), T. Poché

   Kahena, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Libranous 
[Ballingarry (IRE)], 65 k (66 k), Mme F. Guedj 
(C. Lefebvre), Mme I. Gallorini

 107  I’M The Diva, f, 5 ans, 64 k (63 k), NSL. Williams 
(MA. Mermel), NSL. Williams

7 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 593 a
Certif. vétérinaire : Handspinner

8 long, courte encolure, 3 long, 5 long, 6 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a

Primes aux éleveurs :

 2 001 a Christian Geoffroy.

 1 000 a Richard Corveller.

 565 a Mme Jacqueline Blanchard, Gerard Doyen.

 391 a Mme Henri Devin.

 195 a Patrick Delhumeau.

 130 a Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 4’50’’17’’’
Le hongre KASH COEUR DEROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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d’une durée de 3 jours pour l’avoir mis en difficulté et qu’un autre 
de leurs confrères n’a été sanctionné que par une interdiction 
de monter d’une durée de 4 jours pour l’avoir fortement gêné le 
20 novembre 2022 sur l’hippodrome de BORDEAUX ; 
- qu’il trouve que la durée de 15 jours est conséquente au regard des 
cas évoqués ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à 
une question du Président posée en ce sens ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et 
les éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater qu’à 
réception de la haie du dernier tournant, le jockey David GALLON 
progressait en tête du peloton avec, derrière lui, le hongre GRINGO 
DU BERLAIS (Johnny CHARRON) côté corde et le hongre J’AI LA COTE 
(Gaetan MASURE) à l’extérieur ; 
Qu’à la sortie dudit tournant, le jockey Johnny CHARRON avait alors 
décidé de tenter de s’engager dans un très petit espace existant 
entre la haie et le jockey David GALLON, ce dernier se trouvant alors 
lui-même « pris en étau » entre son confrère Johnny CHARRON et 
son second confrère Gaetan MASURE ; 
Attendu qu’il apparaît particulièrement difficile de considérer que le 
jockey David GALLON avait été à l’origine de la chute de son confrère 
Johnny CHARRON, lequel avait décidé de s’insérer dans un espace 
extrêmement restreint et furtif, en plein tournant, sans bénéficier du 
confort nécessaire pour le faire et sans prendre un risque, comme il 
le reconnaît lui-même ; 
Qu’il apparaît ainsi de façon non suffisamment manifeste et 
caractérisée que le jockey David GALLON avait été le responsable 
avéré et indiscutable de la chute du jockey Johnny CHARRON et 
qu’il y a lieu, en appel, de retirer la sanction lui ayant été infligée en 
première instance ; 
Attendu dans ces conditions qu’il y a lieu d’infirmer la décision des 
Commissaires de courses de sanctionner le jockey David GALLON 
par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours, les éléments 
relatifs à sa prétendue responsabilité, n’étant pas suffisamment 
probants ni caractérisés ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey David GALLON ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 6 mars 2023
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - P-Y. LEFEVRE

 150 3134 PRIX HENRY BASSIE

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10 ; +12.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +12 ; 1 ans et +, +14.

 41 6 Starvina, f, b, 6 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 69 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-
Bedon

 54 1 Rosemagic Has, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Formosa Joana Has [Turgeon (USA)], 71 k (69 k),  h, 
SCEA Hamel Stud (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 120  Flanker, h, b, 6 ans, par Kap Rock et Sheraka 
[Muhtathir (GB)], 681/2 k (661/2 k), gh, P. Lauga 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 101 1 Ite Missa Est, f, b.f, 7 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 72 k, 0h, de O. La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

   Saint Sire, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (68 k), A, 
Mme C. Guedj (G. Richard), Mme I. Gallorini

   Horresco Referens, h, b, 6 ans, par Voiladenuo 
et Donna Chiara [Way Of Light (USA)], 69 k, Ah, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (C. Lefebvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Fox Trot, h, 8 ans, 71 k,  h, Mme P. Papot (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 67  Sir Becquaille, h, 6 ans, 671/2 k,  h, Mme V. Becquart 
(G. Masure), O Trigodet (s)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 748 a
loin, encolure, 4 long ½, 4 long ½, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Michel Pehu.

 893 a Scea Hamel Stud.

 527 a Pierre Lauga.

 365 a Olivier De La Garoullaye.

 203 a Suc. Claude Guedj.

 142 a Mme Tamara De Beauregard, Donatien Sourdeau De Beauregard, Pierre De 

Maleissye Melun.
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Le hongre LE GENE BLEU a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
BORDEAUX - 23 FEVRIER 2023 - PRIX BERNARD BAYROUNAT
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute du jockey Johnny CHARRON 
(GRINGO DU BERLAIS) après le saut de la haie placée dans le dernier 
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité 
et des jockeys Gaetan MASURE (J’AI LA COTE), arrivé 1er et David 
GALLON (ALL STORY) tombé, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que ce dernier était tombé après 
le saut de la dernière haie.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey David GALLON 
par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour 
avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine de la 
chute du jockey Johnny CHARRON.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges 
d’appel conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 
234 du Code des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey David GALLON contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par 
une interdiction de monter d’une durée de 15 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys David GALLON, Johnny 
CHARRON et Gaetan MASURE à se présenter à la réunion du lundi 
6 mars 2023 et constaté la non-présentation du jockey Gaetan 
MASURE ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la 
décision des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris 
connaissance des explications du jockey David GALLON et des 
déclarations de ce dernier et du jockey Johnny CHARRON, étant 
observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite 
de celles-ci, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier du jockey David GALLON, en date du 23 février 2023, 
envoyé par courrier recommandé, mentionnant notamment qu’ :
- il estime que la sanction qui lui a été infligée est inappropriée par 
rapport au déroulement de la course ; 
- en aucun cas il ne considère être le fautif qui a engendré l’accident 
avec le jockey Johnny CHARRON ; 
- il pense bien au contraire que M. Johnny CHARRON a engendré cet 
accident en voulant forcer le passage dans le dernier tournant alors 
qu’il n’y avait pas la place ; 
- en conséquence il n’est pas responsable et conteste cette 
sanction ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Attendu que le jockey David GALLON a notamment déclaré en 
séance :
- qu’il est devant, qu’il reste à sa place, tout en faisant remarquer la 
présence d’un fusain et qu’il faut anticiper le tournant ; 
- que sa jument est droitière et débute en obstacles, qu’il a gardé sa 
trajectoire ne pensant jamais que quelqu’un allait venir en dedans 
de lui, qu’il ne pense pas avoir été fautif dans sa trajectoire, car il ne 
serre par le « rail » en étant devant et n’a rien vu ; 
Attendu que le jockey Johnny CHARRON a notamment déclaré en 
séance :
- qu’il faudrait faire des travaux sur l’hippodrome de BORDEAUX, que 
cela fait longtemps qu’il le dit, qu’il y a un gros fusain vert qui est 
présent depuis des années à cet endroit du parcours ; 
- que le jockey David GALLON s’écarte de la haie, qu’il sait comment 
ce dernier monte, qu’il est très respectueux, qu’il pensait que 
ledit jockey l’avait vu et que si cela avait été le cas, le jockey David 
GALLON lui aurait laissé 30 cm de plus ; 
Attendu qu’à la remarque de M. Nicolas LANDON selon laquelle son 
comportement était un peu « sportif », le jockey Johnny CHARRON 
a répondu :
- qu’il pensait qu’il allait pouvoir passer, qu’il a passé la tête et les 
épaules et que s’il avait eu 30 cm de plus il passait ; 
- qu’il n’a pas appelé le jockey David GALLON non plus, qu’il s’en 
veut, que c’était sportif, mais qu’il aurait été considéré comme un 
« champion » ce jour-là s’il était passé ; 
Attendu qu’à la question de M. Pierre-Yves LEFEVRE s’il n’était pas 
un peu « groggy » après sa chute, le jockey Johnny CHARRON a 
répondu :
- qu’il a pris peur, que sur l’énervement il n’est pas allé voir les 
Commissaires de courses, qu’il est en tort, mais que sa chute est 
pour lui et que c’est le risque du métier ; 
- que s’il avait appelé le jockey David GALLON et avait eu même 20 
cm de plus cela serait passé, mais que ce dernier était concentré 
sur Gaetan MASURE ; 
- que le 8 février dernier sur l’hippodrome de PAU, le jockey James 
REVELEY n’a été sanctionné que par une interdiction de monter 
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dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 10.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 20.000 du 1er juillet 2021 
inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

   Homme De Coeur, h, b, 6 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 73 k, gh, 
Ecurie B.A.G. (de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 82 3 Losange Vert, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Sweet 
Valrose (Cadoudal), 68 k, Mme P. Papot (C. Lefebvre), 
D. Bressou

 71 3 Image De Marque, f, n.p, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Rien De Plus (Video Rock), 67 k (64 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Exupery, h, n.p, 8 ans, par Desir D’Un Soir et Sirene Du 
Rheu (Ascetic Silver), 68 k,  h, G. Lacombe (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Araucarias, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et 
Cadoubelle Des As (Cadoudal), 72 k, Ah, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 99 7 Gallox, h, al, 7 ans, par Samum GER et Venus Collonges 
(Dom Alco), 71 k, C. Trecco (J. Charron), D. Windrif

 88 1 Sumsam (GB), h, al, 8 ans, par Makfi GB et Spin 
IRE (Galileo IRE), 72 k,  h, S. Sutton (de F. Giles), 
NP. Littmoden

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 607 a
1 long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, loin, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 135 a Christophe Hallope, Francois Thomas.

 2 067 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 1 168 a Haras De Saint-Voir.

 809 a Georges Lacombe, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.

 404 a Mme Evelyne Van Haaren.

 269 a Patrick Joubert, Clayeux (S), Sc Ecurie Couderc.

 134 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 5’40’’1’’’
Le jockey Félix de GILES a déclaré après la course que le hongre 
SUNSAM (GB) avait été victime d’un problème respiratoire.
Le hongre HOMME DE COEUR et la jument IMAGE DE MARQUE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 153 3 PRIX VARAVILLE

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 77 1 La Marche Bleue, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Laskaline [Martaline (GB)], 70 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Jar Du Desert, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Dora Du Desert [Turgeon (USA)], 66 k, g, 
Crossed Fingers Partnership (N. Gauffenic), T. George

   Joliland, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Belle Ile 
[Linda’S Lad (GB)], 67 k,  h, J. Detre (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

   Ocastle Des Mottes, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Oktavia Des Mottes [Lando (GER)], 66 k (661/2 k), gh, 
EARL Ecurie des Mottes (J. Charron), Gab. Leenders (s)

 119 6 Jukiriko, h, gr, 4 ans, par Cokoriko et Ukie (Dom Alco), 
66 k, gh, O. Trinquet (T. Beaurain), E. Grall (s)

   Jamesland, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 18 2 Arazzo GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England GER 
et Aloe GER (Lomitas GB), 69 k (66 k),  h, V. Filliau 
(N. Howie), A. Acker

 59 2 Besan D’Or, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jaseur De Guye, h, 4 ans, 68 k,  h, B. Mekki 
(de F. Giles), M. Pitart

 98  Inaya Jones, h, 4 ans, 69 k, gh, G. Lenzi (C. Lefebvre), 
Mme D. Mele

   Joyau Du Chenet, h, 4 ans, 66 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 649 a
¾ long, 8 long, 4 long, 5 long, 2 long, 5 long, 6 long, 8 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a
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Temps total : 4’50’’67’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu le jockey Killian DUBOURG en ses 
explications sur le comportement du hongre FOX TROT arrêté 
pendant le parcours avant le saut de la double barrière.
L’intéressé a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources au 
passage devant les tribunes, à un tour de l’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-
jockey Charlotte PRICHARD (ROSEMAGIC HAS), arrivée 2e, en ses 
explications, lui ont adressé des observations pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, le mouvement constaté n’ayant pas eu cependant de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée.
La jument STARVINA fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AUTEUIL

0006 056 samedi 25 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrick SABAROTS – M Pierre POURET – 
M Pascal PIGNOT – M Matthieu LASTERNAS

 151 5 PRIX AGITATO

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les trois premiers d’une course de dotation 
totale de 65.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

   Jazzy Senam, f, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Madison 
Road (IRE) (Hernando), 65 k (64 k),  h, J. Detre 
(G. Richard), F. Nicolle

 34 4 Blekolina, f, gr, 4 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 69 k,  h, X. Brelaud (D. Ubeda), 
M. Pitart

 98 2 Le Grand Jour, h, b.f, 4 ans, par Doctor Dino et Paris 
Toujours [Astarabad (USA)], 68 k, A, P. & C. Peltier (s) 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

   Joker D’Airy, h, b, 4 ans, par Balko et 
Quaska D’Airy [Cachet Noir (USA)], 67 k, g, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 98 3 Jac Jumper, h, al, 4 ans, par Night Wish GER et Andria 
[Martaline (GB)], 67 k,  h, J. Grandchamp des Raux 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 98 4 Bulle Bleue, f, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et Epona 
De La Roque [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme P. Papot 
(C. Lefebvre), P. Quinton (s)

   Montana Du Berlais, h, al, 4 ans, par Martaline 
GB et Katioucha (Mansonnien), 67 k,  h, 
Ecurie Hub de Montmirail (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
892 a
Eng. Sup. : Joker D’Airy

4 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long, loin.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Pierre Senamaud.

 2 281 a Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

 1 289 a Philippe Peltier.

 892 a Scea De La Vallee De L’Orne.

 446 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

 297 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 148 a Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

Temps total : 4’28’’39’’’
Le hongre JAZZY SENAM et la pouliche BLEKOLINA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 152 8 PRIX TOFANO

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, été classés dans les trois 
premiers d’une course de Groupe. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Benjamin HALSALL par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications l’entraîneur André SANNIER sur la performance de 
la jument SAMBRILLON, arrivée 1re alors qu’elle avait été arrêtée 4 
jours plus tôt à Fontainebleau.
L’entraîneur a déclaré que le jockey l’avait placé en queue de peloton, 
contrairement aux ordres qui avaient été donnés. Estimant que la 
jument n’avait pas fait sa course, il a décidé de la courir de façon 
rapprochée en faisant appel à un autre jockey. Les Commissaires 
ont enregistré ces déclarations.
Les hongres SIX ONE, FOLLY FOOT, MOUJIK, les juments 
SAMBRILLON et GEELONG SPORT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 155 2 PRIX MARISE

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, couru 
trois fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   La Haute Couture, f, gr, 4 ans, par Montmartre 
et Droit D’Aimer [Sassanian (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie Christophe German (A. Zuliani), F. Nicolle

 68 2 Joue Le Jeu, f, al, 4 ans, par Ivanhowe GER et Tire En 
Touche [Turgeon (USA)], 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

 68 1 Belga Queen, f, b.f, 4 ans, par Balko et Rive Sarthe 
(Kapgarde), 70 k, gh, J. Buez (W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Fiction Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 66 k,  h, E. Aubree 
(de A. Chitray), de A. Boisbrunet (s)

 96 3 Tutti Bella, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Terebella 
[Muhtathir (GB)], 66 k (63 k),  h, Mme I. Pacault 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

 84 2 Encore Une Belle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 67 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(K. Nabet), D. Bressou

   Eta Carinae, f, al, 4 ans, par Kapgarde et Al Doha 
[Hawk Wing (USA)], 66 k, N. George & A. Zetterholm (s) 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Christal D’Ans, f, 4 ans, 66 k,  h, A. Philippot 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Place Verlaine, f, 4 ans, 66 k (63 k),  h, Ecurie X 
(N. Howie), R. Schmidlin

 51 1 Diva Du Luy, f, 4 ans, 69 k, gh, EARL Haras du Luy 
(G. Re), E. Grall (s)

   Les Yeux Noirs, f, 4 ans, 67 k,  h, Misol Racing 
(T. Chevillard), M. Seror (s)

   Balkeria, f, 4 ans, 67 k,  h, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 819 a
8 long, 5 long, 2 long, 3 long, 4 long, 7 long, 3 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

 2 024 a Haras De Saint-Voir, Jean-Paul Lupfer.

 1 144 a Jeremy Buez.

 792 a Haras Du Berlais.

 396 a Elevage Figerro, Hubert Favre, Leon Cillo.

 264 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 132 a Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 4’10’’58’’’
Les pouliches LA HAUTE COUTURE et JOUE LE JEU ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 156 7 GSC MASTERS - PRIX ROBERT DE CLERMONT-

TONNERRE

(Steeple-Chase - Groupe III)

150 000 c (67 500, 33 000, 19 500, 13 500, 7 500, 5 250, 3 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, 
depuis le 1er juillet 2021, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 
3 k ; en outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

Monsieur Jacques DETRE, Vice-Président de FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.
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Primes aux éleveurs :

 4 048 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 2 024 a Florin Codre.

 1 144 a Thierry Cypres.

 792 a Earl Ecurie Des Mottes.

 396 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

 264 a Thierry Cypres.

 132 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 4’20’’68’’’
Les hongres LA MARCHE BLEUE et JOLILAND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 154 1 PRIX BEUGNOT

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +7,5 ; 1 ans et +, +9,5.

 144  Sambrillon, f, b, 7 ans, par Crillon et Odessa De La 
Roque [Villez (USA)], 65 k,  h, A. Sannier (G. Richard), 
A. Sannier

   Geelong Sport, f, b, 7 ans, par No Risk At All et 
Australia Sport [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, 0, 
P. Matzinger (J. Charron), B. Lefevre (s)

 10 4 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 67 k,  h, A. Bardini (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Folly Foot, h, b.f, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 701/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(C. Lefebvre), P&F. Adda & Renaut (s)

 29 3 Moujik, h, b, 6 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 681/2 k,  h, A. Jathiere (K. Nabet), F. Nicolle

 67  Chichi De La Vega, h, b, 6 ans, par Nom De D’La 
et Cesarine Palace [Great Pretender (IRE)], 661/2 k, 
Rob. Collet (s) (L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 10 7 Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS 
et Golden Clou (Kendor), 671/2 k, Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

 67 3 Lucky One, h, 8 ans, 631/2 k, B. Halsall (C. Smeulders), 
Mme S. Leech

 67  Risk Du Brizais, h, 6 ans, 70 k,  h, Haras de Magouet 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 67 2 Trou Normand, h, 6 ans, 691/2 k,  h, 
Ecurie Sagittaire SAS (G. Re), E. Grall (s)

 67  Picnic, h, 6 ans, 68 k,  h, T. Poché (D. Thomas), 
T. Poché

 67 1 Inside Montlioux, h, 6 ans, 671/2 k,  h, Mme C. Beaunez 
(Mme C. Prichard), Br. Beaunez

   Garrygal, h, 7 ans, 67 k, A, J. Planque (s) (A. Desvaux), 
J. Planque (s)

 35  Halo On Fire, h, 6 ans, 671/2 k,  h, Mme D. Buhmann 
(D. Ubeda), M. Pitart

 72 1 New President, h, 6 ans, 651/2 k, 0, D. Frouin 
(T. Beaurain), F. Foucher

 116 1 John Locke GB, h, 6 ans, 64 k,  h, B. Halsall 
(de A. Chitray), Mme S. Leech

16 partants ; 65 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
5 014 a
Eng. Sup. : Sambrillon

Chev. élim. : Peace Garden, Wopart GB

courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, encolure, 4 long, 
tête, ¾ long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 3 509 a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.

 2 073 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 1 435 a Ecurie Jaeckin.

 797 a Alain Jathiere.

 558 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

 398 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’10’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TROU NORMAND à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
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 91  Magic Leg’S, f, 7 ans, 691/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(T. Beaurain), Mme S. Marsch

   Santana Du Berlais, h, 10 ans, 66 k (63 k), 0h, 
J. Hayoz (A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

 24  Naos GB, h, 5 ans, 691/2 k,  h, P. Lenogue (D. Ubeda), 
P. Lenogue

 124  Grazano, h, 7 ans, 72 k (68 k), 0h, Mme S. Bertin 
(D. Thomas), T. Poché

 37  Haeva D’Or, f, 6 ans, 72 k (69 k), Ah, H. de Waele 
(A. Chesneau), P. Lenogue

 49  Patricien, h, 6 ans, 66 k, Ah, C. Maceli (N. Gauffenic), 
L. Maceli

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
½ long, 3 long ½, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 6 long, 1 long, 4 long 
½.
18 900a – 9 240a – 5 460a – 3 780a – 2 100a – 1 470a – 1 050a

Primes aux éleveurs :

 2 740 a Ecurie Jaeckin.

 1 339 a Jean-Claude Sarais.

 791 a Alain Cucheval, David Dahan.

 548 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

 304 a Louis Fagalde.

 213 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 152 a Suc. Michel Henochsberg, Boutin (S).

Temps total : 4’13’’82’’’
Le hongre EASTER BOY et la jument DAYS DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 158 4 PRIX BOUGIE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Rock And Roll, h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Motivation [Muhtathir (GB)], 711/2 k, gh, J. Anxo 
(D. Ubeda), M. Seror (s)

 67  Singapore Trip, h, b, 5 ans, par Goken et Singapore 
Treat (Sagacity), 72 k (69 k), Ah, Tenuta Dei Principi 
(N. Ferreira), L. Maceli

 86 1 Pas De Quartier, h, b.f, 7 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 691/2 k (661/2 k), 
JM. Baudrelle (G. Meunier), JM. Baudrelle

   Regaxos, h, n, 10 ans, par Axxos GER et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 70 k,  h, Ecurie Etoile N.V. 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

 145 2 Huron Wendat, h, n.p, 6 ans, par Axxos GER et 
Belle Camille (Crillon), 691/2 k (651/2 k),  h, M. Seror (s) 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 100 3 Capivari, h, gr, 11 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 701/2 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

   Lignou, h, b, 8 ans, par Rajsaman et Lady Meydan 
[American Post (GB)], 69 k (65 k),  h, P. Ponsot 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Loquas, h, 5 ans, 711/2 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Michael Rizieri (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 91 4 Hands Up Sivola, f, 6 ans, 71 k (70 k), gh, 
Haras de Sivola (R. Mayeur), E. Grall (s)

   Hoplaboum, f, 6 ans, 71 k (68 k),  h, O. Auneau 
(A. Seigneul), S. Dehez (s)

 100 4 Yo, h, 12 ans, 70 k (67 k), Ah, Ecurie des Dunes 
(T. Dumouch), P. Quinton (s)

 24  Mon Vieux, h, 5 ans, 69 k (66 k), gh, F. Duvivier 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 92 1 Ptiturf, h, 10 ans, 69 k (66 k),  h, L. Fertillet-Leray 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 37 4 Celestin Mercury, h, 6 ans, 71 k (67 k), gh, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Morel), Y. Fouin (s)

   Dominator GER, h, 6 ans, 711/2 k, gh, N. Ozdogan 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 37  Happy Roque, f, 6 ans, 72 k (69 k),  h, Mme C. Laigre 
(D. Thomas), J. Merienne

 82  Royal Cayman, h, 6 ans, 72 k, 0h, C. Gombeau 
(de A. Chitray), E. Grall (s)

 116  Gingembre Menthe, h, 7 ans, 71 k (70 k), S. Salmon 
(B. Claudic), S. Foucher

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.

–

–

–

–

arr

arr

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

tbé

tbé

   Grandeur Nature, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud 
et Radio Saint Voir (Robin Des Champs), 66 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 99 2 Metasequoia, h, gr, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Maladiva (Al Namix), 66 k,  h, Mme P. Papot (K. Nabet), 
Mme I. Pacault

   Poly Grandchamp, h, b, 11 ans, par Poliglote (GB) 
et Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 69 k, 0h, 
Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

 27  Doctor Squeeze, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Gold Harvest (Kaldounevees), 66 k, 0, Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 99 4 Bandero, h, b.f, 8 ans, par Balko et Aubaine De 
Sivola [Shaanmer (IRE)], 66 k, gh, Haras de Beauvoir 
(T. Chevillard), AS. Pacault (s)

   Hano De Loi, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 67 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Happy Monarch, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 69 k, Ah, Mme H. Devin 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Le Lude, h, 7 ans, 67 k, 0h, Mme H. Devin (de F. Giles), 
F. Nicolle

 36  Jimble Moon, h, 7 ans, 66 k, Ah, Mme M. Bietola Lasset 
(D. Ubeda), M. Pitart

 36 1 Suroit, h, 9 ans, 68 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

 99  Eddy De Balme, h, 9 ans, 66 k, 0h, JL. Henry 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 230 a
1 long ¼, 2 long ½, tête, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long, 1 long.
67 500a – 33 000a – 19 500a – 13 500a – 7 500a – 5 250a – 3 750a

Primes aux éleveurs :

 9 787 a Haras De Saint-Voir, Mme Bernard-Maurice Goin.

 4 785 a Haras De Mirande.

 2 827 a Jean-Louis Guerin.

 1 957 a Mme Henri Devin.

 1 087 a Alexandre Conin, Damien Desiles.

 761 a Thierry Cypres.

 543 a Mme Henri Devin.

Temps total : 5’27’’87’’’
Les hongres GRANDEUR NATURE et POLY GRANDCHAMP ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 157 6 PRIX DOUBLON

(Haies - Handicap divisé)

Troisième épreuve

42 000 c (18 900, 9 240, 5 460, 3 780, 2 100, 1 470, 1 050)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +20 ; 1 ans et +, +22.

 72 2 Easter Boy, h, gr, 9 ans, par Martaline GB et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 68 k (66 k), Ah, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

 37 5 Forza, h, b, 8 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 71 k (70 k), g, JC. Sarais 
(T. Vabois), JC. Sarais

   Great Feeling, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 71 k (68 k),  h, D. Dahan 
(N. Howie), M. Seror (s)

 31 3 Days Dream, f, gr, 7 ans, par Martaline GB et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 711/2 k (671/2 k),  h, Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Kanbo, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Castor Celeste 
[Astarabad (USA)], 72 k (68 k), 0h, Ecurie Louis Fagalde 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 127 2 Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 69 k, Ah, Mme M. Artu (G. Masure), 
XL. Le Stang

   Henry Brulard, h, al, 8 ans, par Planteur (IRE) et 
Agent Mimi [Medecis (GB)], 701/2 k, Ah, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

   Assad Lawal, h, 8 ans, 68 k, 0, S. Jeddari (H. Tabet), 
S. Jeddari

 37 7 Messi Blue, h, 8 ans, 711/2 k (671/2 k), gh, Y. Fouin (s) 
(B. Morel), Y. Fouin (s)

   Fury Road, f, 6 ans, 71 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 106  Il Est Des Notres, h, 5 ans, 69 k (65 k),  h, 
Mme L. Roussel (C. Poincot), E. Grall (s)

 120  Helio Borget, h, 6 ans, 71 k (70 k),  h, F. Martin 
(R. Mayeur), E. Grall (s)
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 65 4 Genial D’Athon, h, al, 7 ans, par Doctor Dino et 
Pussy D’Athon (Spadoun), 69 k (68 k), Mme RP. Corbin 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Victoire De Baune, f, al, 7 ans, par Balko et 
Victoria De Baune (Grand Seigneur), 66 k,  h, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

 92 2 Madn’Es, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Mahendra 
GER (Next Desert IRE), 69 k (66 k), g, Mme L. Lequien 
(D. Thomas), Mme C. Lequien

   Prince De Bellouet, h, n.p, 11 ans, par Balko et 
Sainte De Bellouet (Kalmoss), 68 k, Suc. AA. Neveu 
(J. Charron), B. Lefevre (s)

   Mourinho Has, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Monika [Dernier Empereur (USA)], 66 k,  h, 
SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), F. Nicolle

   The Revenant (GB), h, n.p, 7 ans, par Authorized IRE 
et Blazing Mary [Gone West (USA)], 68 k, gh, J. Romel 
(de F. Giles), D. Satalia

   Ballon Onabudget IRE, h, b, 10 ans, par Arcadio 
GER et Little Present IRE (Presenting GB), 69 k (66 k), 
0h, N. George & A. Zetterholm (s) (R. Law-Eadie), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Imagine Clermont, f, 5 ans, 66 k (62 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

8 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 250 a
Eng. Sup. : Ballon Onabudget IRE

Certif. vétérinaire : Happy Violette

¾ long, 1 long, 3 long, 4 long, 1 long, 8 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Marie-Jose Corbin.

 867 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 490 a Mme Emmanuelle Haye, Sebastien Haye.

 339 a Suc. Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

 169 a Scea Hamel Stud.

 113 a J. B. S. Invest N. V. .

 56 a Raymond Burroughs, prime non attribuée.

Temps total : 4’26’’57’’’

MACHECOUL

0130 057 dimanche 26 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Daniel JACOT – M Bernard DERSOIR – 
Muriel PRIOUZEAU

 161 3130 PRIX NOEL THOMSON

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 280, 4 140, 2 340, 1 620, 810, 540, 270) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Xacte, h, gr, 4 ans, par Elm Park GB et Khadra SWI 
(King Of Kings IRE), 67 k (66 k),  h, Ecurie des Sables 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 94 2 Ker Chalon, h, b, 4 ans, par Diamond Green et Tracy 
Eria [Loup Solitaire (USA)], 68 k,  h, T. Bruit-Bonsergent 
(A. Desvaux), J. Jouin

   Casino Royal, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Royale 
Kintamani (Cadoudal), 67 k (66 k),  h, Ecurie Sagara 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

   Bartimeus, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Miss 
Cotil [Enrique (GB)], 67 k,  h, B. Boitez (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

   Sagradame, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Santa 
Dame (Saint Des Saints), 66 k (64 k), gh, R. Corveller 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Fontaine Va Loin, f, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Fontaine Guerard [Homme De Loi (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
Mme B. Dahm (C. Bouttier), J. Jouin

 94 3 Papy Et Mamy D Or, h, b, 4 ans, par Puit D’Or IRE et 
Pougne Bonnet (Bonnet Rouge), 68 k, JL. Prodhomme 
(R. Julliot), V. Chatellier

   Kapsi Lady, f, 4 ans, 66 k (63 k), Mme M. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)
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1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, 2 long, ½ long, 2 long, 2 long ½, 
2 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 045 a Noir Et Or Elevage S.A. .

 1 977 a Haras De La Huderie.

 1 168 a Jean-Marc Baudrelle.

 809 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 449 a Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

 314 a Suc. De Moratalla.

 224 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’14’’11’’’
Les hongres ROCK AND ROLL et PAS DE QUARTIER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CHOLET

0210 057 dimanche 26 février 2023
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Anne-Sophie RICARD – 
M Christophe SCHATZ – M Benoît MACE – M Pierre-Marie CHARIER

 159 3155 PRIX POLIADA (PRIX EFFETS DE COULEUR)

(Haies - À réclamer)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 102 6 Bakala, f, b, 4 ans, par Diamond Green et Ballerine 
Dauteuil [Ballingarry (IRE)], 68 k (65 k), g, (12 000), 
J. Seror (M. Zitiou-Collonges), Mme I. Gallorini

   Coko Boy, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Santa Girl 
(Saint Des Saints), 68 k (64 k),  h, (10 000), ARF Racing 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 94 1 La Baroche, f, b, 4 ans, par Recorder GB et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 68 k (64 k), gh, (10 000), T. Tailleur 
(D. Thomas), T. Poché

   Valkovsky, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et 
Dianaba [Diktat (GB)], 68 k (67 k),  h, (10 000), 
EARL Ecurie Viganne (P. Denis), D. Satalia

 94  Baron Mario, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et Allez 
L’Anjou [Panoramic (GB)], 68 k (67 k), (10 000), 
JP. Vanden Heede (K. Deniel), S. Foucher

 64 7 Mister Karwin, h, 4 ans, 70 k (66 k), Ah, (12 000), 
AGV Karwin Stud (Mme L. Suisse), E. Allaire (s)

   Vision Du Maitre, h, 4 ans, 70 k (66 k), 0h, (12 000), 
Ecurie Haras des Beaux (T. Bourguigneau), A. Chaille-
Chaille

 64  Jupiter Pepper, h, 4 ans, 72 k (68 k),  h, (14 000), 
Mme I. Peltier (DA. Surveillant), P. & C. Peltier (s)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 302 a
Sans motif : Beautiful Prince

2 long, 2 long ½, 8 long, loin, 1 long, 8 long, 8 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Jacques Seror.

 661 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 385 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 261 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 123 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 4’13’’2’’’

 160 3156 PRIX STP MAKING SENSE (PRIX TEGU)

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et plus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
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Primes aux éleveurs :

 1 334 a Bernard Jacquemont, Mlle Cheyenne Munoz, Sacha Munoz, William Munoz.

 667 a Razza Della Sila Srl.

 377 a Serge Duchene.

 261 a Arnaud Chaille-Chaille.

 130 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.

 87 a Jean-Marc Deverchere.

 43 a Ecurie Nicolas Taudon.

Temps total : 4’34’’24’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Jérémy BRY en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 
coups) et lui ont adressé des observations pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus 
de la ligne des épaules.
La jument IMPLOSIVE ayant été gênée par le cheval en liberté, cette 
dernière a dérobé mi-ligne d’en face.
Le hongre GREAT MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

MAURE-DE-BRETAGNE

0133 057 dimanche 26 février 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Philippe SOUCHAUD – 
M Michel RAFFEGEAU – M Bertrand MOREAU

 163 3152 PRIX GEORGES DE JACQUELIN

(Steeple-Chase)

(Maiden)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 110 2 Impala De Kerza, h, b, 5 ans, par Thewayyouare 
USA et La Salvetat [Network (GER)], 73 k (69 k), 0h, 
EARL de Kerza (F. Besson), Gab. Leenders (s)

 111 2 Imperial Desbois, h, b.f, 5 ans, par Masked Marvel 
GB et Altesse Desbois (Clety), 74 k (73 k),  h, V. Le Roy 
(V. Morin), d’E. Andigne

 110  La Reyne Margot, f, b.f, 5 ans, par Al Namix et 
Albalonga [Freedom Cry (GB)], 70 k (67 k),  h, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 110 4 Bien Divin, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Fleur 
Divine (Denham Red), 72 k (69 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

 111 5 Iltesse, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Nobless 
D’Aron (Ragmar), 69 k (65 k), Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

   Joyeux Boy, h, 5 ans, 70 k (67 k), F. Hayeres (s) 
(M. Cypria), F. Hayeres (s)

 111  Istoire D’Epices, f, 5 ans, 68 k (65 k),  h, D. Bernier 
(A. Pageot), D. Bernier

   Ilefaut, h, 5 ans, 71 k (69 k), gh, Ecurie des Sables 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 1  Icambre, h, 5 ans, 67 k, A, H. Rubin (A. Merienne), 
S. Foucher

 103  Imperial’Jac, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie des Dunes 
(E. Meunier), P. Quinton (s)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
382 a
Eng. Sup. : Iltesse

1 long, ½ long, 1 long, 7 long, 1 long, 7 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Earl De Kerza.

 522 a Earl Guittet-Desbois.

 304 a Mme Martine Bordat.

 206 a Damien Cadot, Pierre Albert, Franck Albert.

 97 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

Temps total : 5’22’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
des courses étant inférieure à 5 degrés celcius, les Commissaires 
ont accordé la livre supplémentaire de 0.5kg conformément aux 
dispositions de l’article 150 du code des courses au galop.

4 200 m
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   Jadore Des Fresnes, f, 4 ans, 65 k (62 k), g, 
A. Dubreuil (A. Lepage), A. Dubreuil

   Faracity, f, 4 ans, 65 k, JP. Vanden Heede (B. Claudic), 
S. Foucher

 51  Vikidia, f, 4 ans, 65 k (62 k), gh, Mme E. Campels 
(R. Fourcade), O Trigodet (s)

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
7 long, 7 long ½, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 2 long, 7 long ½, nez, 
2 long ½.
8 280a – 4 140a – 2 340a – 1 620a – 810a – 540a – 270a

Primes aux éleveurs :

 1 324 a Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Christophe 

Guimard, Ferdinand-Fabrice Guimard.

 662 a Sarl De L’Anian.

 374 a Ecurie Sagara.

 259 a Benjamin Boitez.

 129 a Richard Corveller, Mme Ange Corveller.

 86 a Mlle Ingrid Desagnat, Pierre Dupuy Desagnat, Simon Dupuy Desagnat, Renan 

Dupuy Desagnat.

 43 a Jean-Louis Prodhomme.

Temps total : 4’13’’35’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jeune- jockey Quentin GAIGNARD au sujet de la 
performance de la pouliche SAGRADAME.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas pris un bon départ, et qu’il avait 
subi plusieurs mouvements de ses concurrents durant le parcours.
Il a précisé qu’il avait les ordres d’aller devant. Il a fait également part 
que sa pouliche effectuait une rentrée et qu’il l’avait sollicité à deux 
reprises dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le hongre XACTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 162 3131 PRIX GILLES TARTOUE

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de 
haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette 
année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Great Mix, h, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Anamixa [Ultimately Lucky (IRE)], 68 k, M. Massard 
(T. Beaurain), A. Fouassier

   Papier Peint, f, gr, 6 ans, par Stormy River et Ghada 
Amer [Anabaa (USA)], 66 k (64 k), g, Ecurie LM (J. Bry), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas

   Handy Delabarriere, h, b, 6 ans, par Red Dubawi 
(IRE) et Cleni Love (Saint Des Saints), 68 k (67 k), gh, 
T. Bouquet (C. Riou), N. Chevalier

 92 3 Tino Roli, h, b, 9 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint 
Cyrien), 71 k (68 k),  h, L. Cadot (K. Ouvrier), L. Cadot

 93  Konig De Noe, h, al, 7 ans, par Konig Turf GER et Dear 
De Noe (Dear Doctor), 68 k, gh, P. Torlay (R. Julliot), 
XL. Le Stang

 93 4 Coastaline Royale, f, gr, 6 ans, par Coastal Path GB 
et Royale D’Alco (Dom Alco), 67 k (64 k), gh, N. Paysan 
(T. Dupouy-Bataille), N. Paysan

   Hesperide Emery, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Urfie Star (Visionary), 66 k (63 k),  h, T. Vigneron 
(M. Bonsergent), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 92  Fleur De Grugy, f, 8 ans, 66 k (65 k), Mme M. Busteau 
(V. Bernard), T. Viel

 107  Implosive, f, 5 ans, 65 k (62 k), gh, 
EARL Elevage d’Ainay (C. Bouttier), N. Paysan

   Chimene, f, 6 ans, 66 k,  h, A. Vandenhove 
(T. Chevillard), L. Viel (s)

10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
672 a
Eng. Sup. : Great Mix

Sans motif : Al Nakhil

2 long, 1 long, 4 long, 1 long, 1 long, 3 long.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a
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 21  Sirba, f, 7 ans, 66 k (65 k),  h, R. Bertin (T. Blainville), 
R. Bertin

   Hypnos, h, 6 ans, 68 k (64 k),  h, EARL Elevage d’Ainay 
(F. Besson), Gab. Leenders (s)

 93  Erambo, h, 9 ans, 68 k,  h, G. Dumont (Q. Bouron), 
G. Dumont

   Comete Baie, f, 11 ans, 66 k (64 k), 0h, F. Veillon 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

9 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 265 a
Consition spéciale : Gunfight, Love Generation, Nature Valley

¾ long, 1 long, 8 long ½, ½ long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Guillaume Cousin, Suc. Andre Cousin.

 522 a Ecurie La Grugerie.

 304 a Elevage De Fidjis, Herve De Watrigant, Guy Harari.

 206 a Mme Etienne Leenders, Suc. Francoise Gondouin.

 97 a Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.

Temps total : 5’23’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
des courses étant inférieure à 5 degrés celcius, les Commissaires 
ont accordé la livre supplémentaire de 0.5kg conformément aux 
dispositions de l’article 150 du code des courses au galop.
Le cheval NATURE VALLEY a été déclaré non partant au 2e départ sur 
un choix de l’entraineur.
Le cheval GUNFIGHT étant mort suite à un malaise pendant la 
course lors du 1er départ, un prélèvement biologique a été effectué.
Le cheval LOVE GENERATION a été déclaré non partant au deuxième 
départ celui-ci étant tombé lors de la course au 1er départ.
Suite à la neutralisation de la course, le cheval GUNFIGHT étant mort 
sur la piste et ne pouvant être enlevé avant le passage des autres 
concurents, la course a été recourue avec l’accord des entraineurs 
présents.
A l’issue de la course le cheval FICTIF GRAVEL a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 166 3151 PRIX DE PENHOET

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, les 
poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 83 6 Queen Dino, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Alcina (Kaldounevees), 70 k (66 k), Ah, (12 
000), Ecu. Ecuries Moise Ohana (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 83 4 Jus De Coco, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Laita 
(Sagamix), 70 k (66 k), Ah, (12 000), Mme F. Van Damme 
(L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

   Mlle De France, f, gr, 4 ans, par Morandi et Crystale De 
France [Northern Crystal (GB)], 66 k (63 k), Ah, (8 000), 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 123  Jolly Jacking, f, al, 4 ans, par Brave Mansonnien 
et Omirande (Saint Preuil), 68 k (65 k), A, (10 000), 
K. Plisson (M. Cypria), K. Plisson

 94 5 Liwah, f, 4 ans, 70 k (68 k),  h, (12 000), JL. Alnet 
(T. Andrieux), F. Nicolle

 125 5 Java De L’Iton, f, 4 ans, 68 k (67 k), (10 000), 
C. Herman (V. Morin), E. Leray (s)

6 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
289 a
Eng. Sup. : Jolly Jacking, Java De L’Iton

1 long, loin, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a

Primes aux éleveurs :

 765 a Cyrille David, Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet.

 382 a Michel Thomas, Eric Jean-Pierre Thomas.

 223 a Mlle Carole Boisdron.

 151 a Eric Chapel.

Temps total : 4’42’’41’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
des courses étant inférieure à 5 degrés celcius, les Commissaires 
ont accordé la livre supplémentaire de 0.5kg conformément aux 
dispositions de l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course le cheval QUEN DINO a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.
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A l’issue de la course le cheval IMPERIAL DESBOIS a fait l’objet d’un 
contrôle biologique.

 164 3153 PRIX DES BRUYERES

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 6.000 avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 
en 1.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus : 69 k. Surcharges 
accumulées pour les prix de réclamation supérieurs à 6.000 : 1 k. 
par 1.000. En outre, les chevaux ayant, en steeple-chases, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 112 5 Batman Royal, h, gr, 6 ans, par Crossharbour GB et 
La Vaillante [Spanish Moon (USA)], 69 k (67 k), 0h, (6 
000), A. Icard (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Chat Pitre, h, b.f, 11 ans, par Laveron GB et Pibale 
(Cyborg), 73 k (69 k), g, (10 000), Gil. Chaignon 
(M. Ferron), Gil. Chaignon

 112  Gracieuse Rodino, f, b, 7 ans, par Alianthus GER et 
Riviere Normande [Goldneyev (USA)], 67 k (64 k), 0h, 
(6 000), J. Zuliani (M. Brochard), J. Zuliani

 100  Habanero, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton 
De Lancray [Brier Creek (USA)], 71 k, gh, (8 000), 
J. Haussy (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 86 6 Hellena, f, b.f, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Jolila [Layman (USA)], 71 k, (10 000), S. Salmon 
(A. Merienne), S. Foucher

   Granit De Thaix, h, 7 ans, 72 k (71 k),  h, (9 000), 
Mme N. Viel (G. Richard), L. Viel (s)

   Fanion De Balme, h, 8 ans, 71 k (68 k), Ah, (8 000), 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

   For Gabello, h, 8 ans, 69 k,  h, (6 000), B. Le Regent 
(L. Solignac), B. Le Regent

   Tranquilized IRE, h, 6 ans, 69 k (66 k), (6 000), 
K. Plisson (M. Cypria), K. Plisson

 121 4 Savoyard (IRE), h, 10 ans, 72 k (68 k), 0, (7 000), 
J. Uzel (A. Pageot), J. Boisnard (s)

10 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
298 a
Eng. Sup. : Savoyard (IRE)

1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mlle Oriane Leray, Bernard Leray, David Lumet, Gildas Vaillant.

 382 a Gilles Chaignon.

 223 a Jerome Follain, Dimitri Follain, Romain Follain, Mlle Noemie Follain.

 151 a Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.

 71 a Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

Temps total : 5’18’’55’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
des courses étant inférieure à 5 degrés celcius, les Commissaires 
ont accordé la livre supplémentaire de 0.5kg conformément aux 
dispositions de l’article 150 du code des courses au galop.
A l’issue de la course le cheval CHAT PITRE a fait l’objet d’un contrôle 
biologique.

 165 3154 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune 
allocation en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.000, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Fictif Gravel, h, al, 8 ans, par High Rock (IRE) et Parana 
De Gravelle [Verglas (IRE)], 68 k, A, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), T. Jouin

   Earlish De Grugy, f, b, 9 ans, par Full Of Gold et Girlish 
(Passing Sale), 66 k (68 k),  h, Mme V. Rives (G. Viel), 
L. Viel (s)

   Red Clara Fidjis, f, b, 8 ans, par Redback GB et 
Clarissa Dalloway FR [Sillery (USA)], 66 k (63 k), gh, 
J. Zuliani (M. Brochard), J. Zuliani

   Fan Of Sea, h, b.f, 8 ans, par Shamalgan et Kusea 
(Useful), 72 k (71 k),  h, L. Glemin (G. Richard), 
E. & G. Leenders (s)

   Curly D’Authie, h, n.p, 11 ans, par Califet et Lady 
Brune (Video Rock), 68 k (67 k),  h, J. Marion (s) 
(C. Riou), J. Marion (s)
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BO 2023/5 – obstacle 9

 112 3 Funky De La Barre, h, b, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k (67 k), gh, 
P. Journiac (D. Lecomte), P. Journiac

   Ikare Du Moulin, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Quickly De Belcaro [Assessor (IRE)], 68 k (64 k),  h, 
C. Desmard (N. Baillou), NP. Littmoden

   Royal Bataille, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 68 k,  h, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

   Lion De Lisboa, h, b.f, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Gamine De Lisboa [Turgeon (USA)], 69 k (66 k), Ah, 
Mme P. Chemin (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 126  Massatree, h, 5 ans, 72 k (69 k), gh, XL. Le Stang 
(L. Franzel), XL. Le Stang

   Boute En Train, h, 6 ans, 68 k (64 k), Y. Maupoil 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

   Histoire D’Alene, f, 6 ans, 68 k (64 k), Ah, 
L. Couteaudier (Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

   On Your Marks GB, h, 6 ans, 70 k (69 k), Ah, 
Feel Good Horse Racing (T. Vabois), D. Satalia

   Cambrioleur, h, 5 ans, 68 k (67 k),  h, Mme S. Le Gall 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long, 5 long ½, 5 long, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gestut Etzean, prime non attribuée.

 522 a Remi Besnard.

 304 a Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.

 206 a Philippe Mace.

 97 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.

Temps total : 4’46’’50’’’
Le numéro 1 MANCHEGO (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 169 3157 PRIX HARAS FIGERO

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 5.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 108  Idem Des Ongrais, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Ayad Des Ongrais [Day Flight (GB)], 70 k (67 k), Ah, 
Ch. Herpin (s) (GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 96 6 Jica De Thaix, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Nouca 
De Thaix (Subotica), 67 k, H. Chamarty (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Miss Flower, f, gr, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Hermosita [Archange D’Or (IRE)], 67 k,  h, M. Pitart 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Isaac Des Dunes, h, gr, 5 ans, par Conillon 
GER et Aramiss Des Dunes (Al Namix), 69 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 110  Ixos Des Blins, h, b, 5 ans, par Axxos GER et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 72 k (69 k),  h, XL. Le Stang 
(L. Franzel), XL. Le Stang

   Jalandhar, f, 4 ans, 63 k (62 k), gh, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

   Jiva Roc De Kerser, f, 4 ans, 63 k,  h, Ecurie des Dunes 
(E. Metivier), P. Quinton (s)

   Jolicoeur, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, A. Pagliaroli 
(M. Chailloleau), D. Satalia

8 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 534 a
Sans motif : Jobartim

7 long, ¾ long, 1 long, 1 long, nez, 7 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 522 a Michel Bourgneuf.

 304 a Alain Aupetit.

 206 a Scea Des Dunes.

 97 a Jean-Denis Communier, Mme Evelyne Communier.

Temps total : 5’2’’80’’’
Le numéro 3 IDEM DES ONGRAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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PARAY-LE-MONIAL

0717 057 dimanche 26 février 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : M Stanislas de VILLETTE – 
M Philibert NEYRAND – M Philippe FOURNIER – M Michel PERROT

 167 3159 PRIX GROUPAMA (PRIX HARAS DE SAINT VOIR)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Cap Mix, h, al, 11 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Easy Iii 
[Perrault (GB)], 68 k,  h, Ecurie Magnien (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s)

   Altus, h, gr, 8 ans, par Saint Des Saints et Pafadas 
[Martaline (GB)], 68 k (67 k),  h, ARF Racing 
(A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Gwinzegal, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Tendresse 
Sivola (Discover D’Auteuil), 66 k, Ah, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Golden Dawn, f, gr, 6 ans, par Doctor Dino et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 67 k (66 k), Ah, L. Glemin (GG. Vibert), 
E. & G. Leenders (s)

   Quart De Coing, h, b, 9 ans, par Sinndar IRE et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 68 k (64 k),  h, 
de CH. Chaudenay (D. Lecomte), P. Journiac

   Galante De Ferbet, f, 7 ans, 66 k,  h, Mme B. Nicco 
(B. Gelhay), D. Satalia

   Fly To The Ska, f, 8 ans, 66 k (63 k),  h, XL. Le Stang 
(L. Franzel), XL. Le Stang

   Honda Collonges, f, 6 ans, 68 k, Ah, Mme M. Benoit 
(P. Blot), F. Lagarde

   Elite D’Ainay, f, 9 ans, 66 k (64 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

   Gogo Danseuse, f, 7 ans, 66 k (65 k), 0h, 
Mme P. Chemin (A. Baudoin-Boin), Ch. Herpin (s)

   Magic Breizh, h, 6 ans, 69 k (68 k),  h, B. Chevet 
(T. Vabois), T. Boivin

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 150 a
2 long, encolure, 8 long ½, nez, 5 long ½, 6 long ½, 2 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Charles Magnien.

 522 a Ecurie Sagara.

 304 a Frederic Heudiard.

 206 a Mme Henri Devin.

 97 a Charles-Hubert De Chaudenay.

Temps total : 5’43’’30’’’
Au vu des conditions météorologiques, les Commissaires ont 
accordé une livre aux jockeys pour l’ensemble de la réunion.
En raison de son comportement dangereux, le cheval GOGO 
DANSEUSE a été autorisé par les Commissaires a être monté au 
départ.
Après audition de l’entraîneur Christophe HERPIN, les Commissaires 
lui ont recommandé de faire une demande de dérogation (article 
157).
Le numéro 5 CAP MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 168 3158 PRIX SAONE ET LOIRE GALOP

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 
3.500 l’année dernière.
(on ne saute pas la banquette).
Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 65  Manchego GER, h, b, 7 ans, par Pastorius GER 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 75 k (71 k),  h, 
Ecurie Barnum III SARL (Mme C. De Carvalho), 
E. Clayeux (s)

4 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

tbé

4 000 m

1



10 BO 2023/5 – obstacle

28 février 2023     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 105  Anabako Du Bearn, h, n.p, 7 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Izoko [Miesque’S Son (USA)], 67 k (66 k),  h, 
M. Lagahe (R. Mayeur), E. Grall (s)

   Speedy Date, h, gr, 8 ans, par Kandidate GB et 
Petale Rose [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme M. Carrie 
(J. Charron), D. Berra

   Champi De Bersy, h, al, 11 ans, par Ballingarry IRE 
et Tropulka God [Tropular (GB)], 71 k, Ah, B. Caron 
(B. Caron), T. Jouin

   Elariac De Loued, h, b, 9 ans, par Protektor GER et 
Ralyciane (Rochesson), 71 k,  h, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 112  Abbarezt, h, gr, 9 ans, par On Est Bien (IRE) et Abaque 
[Snurge (IRE)], 68 k (67 k), 0h, G. Mousnier (P. Denis), 
G. Mousnier

   Clotaire, h, 11 ans, 71 k (68 k), 0h, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

   Thou Gris, h, 7 ans, 67 k,  h, Mme A. Peltier (C. Lefebvre), 
P. & C. Peltier (s)

 135 5 Haut De Gamme, h, 6 ans, 69 k, 0h, P. Sourzac 
(AD. Fouchet), A. Chaille-Chaille

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 293 a
tête, 3 long, encolure, ½ long, 6 long, 5 long, 4 long ½, tête.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Ecurie Piquemal.

 867 a Patrick Joubert, Suc. Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.

 490 a Marc Lagahe.

 339 a Suc. Gaetan Gilles.

 169 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.

 113 a Stephane Loiseau, Suc. Georges Bonsergent, Mme Marie-Claire Vincent, Mme 

Irene Fougere.

 56 a Francois-Gilles De La Bonneliere.

Temps total : 5’42’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument BORN TO BE A QUEEN et le hongre ANABAKO DU BEARN 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 172 3164 PRIX CAPITAINE LABONDE

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 10.000 du 1er juillet 2021 inclus au 
31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Saint Turgeon, h, al, 7 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 68 k (65 k), A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

   Autorisation, h, b, 8 ans, par Authorized IRE et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 68 k,  h, J. McClenaghan 
(A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Bimbo Has, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Big Miss 
Take (IRE) (Sinndar IRE), 68 k, g, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

   Indigo Des Issards, h, al, 5 ans, par Network GER 
et Rapiere (Video Rock), 67 k (68 k),  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

   Ayrton Banks, h, b, 7 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 68 k (65 k), E. Krahenbuhl 
(J. Coyer), M. Pimbonnet

   American Power, h, b, 6 ans, par American Post GB et 
Delfina One (Apple Tree), 68 k (64 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

6 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
885 a
Eng. Sup. : Saint Turgeon

encolure, 3 long, courte encolure, courte encolure, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.

 867 a Mme Magali Dussart.

 490 a Scea Hamel Stud.

 339 a Elevage Laitre Scea.

 169 a Scea Haras De Saint Pair.

 113 a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.
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 170 3160 PRIX BRASSERIE DU THEATRE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
5.000. Poids : 5 ans, 66 k. 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 31 7 Ici Avrilly, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Souris 
Blanche (Saint Des Saints), 69 k,  h, Mme AC. Andre 
(C. Lefebvre), M. Seror (s)

 56 1 Iquem D’Erable, h, b.f, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Roupie [Vettori (IRE)], 66 k, Ah, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Halco De Sarti, h, b, 6 ans, par Falco USA et Queva 
De Sarti (Le Balafre), 73 k (70 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(GG. Vibert), Ch. Herpin (s)

 97  Jonchoeur Debelair, h, b, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et La Joncaille (Dolphin Street), 72 k (69 k), 
0h, Suc. D. Lassaussaye (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

   Vaub Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Vaubecourt 
(Courtroom), 68 k,  h, Ecurie des Dragons (B. Gelhay), 
M. Pitart

   Idole Fromentin, f, 5 ans, 65 k (64 k),  h, A. Delaroque 
(E. Metivier), Ch. Herpin (s)

   Happyboum Lida, f, 6 ans, 72 k,  h, E. Sayet 
(B. Fouchet), E. Sayet

 111  Hondleen, h, 6 ans, 71 k, Ah, O. Seite (P. Blot), 
E. & G. Leenders (s)

   Iris Des Anges, f, 5 ans, 64 k (63 k), Ah, T. Boivin 
(T. Vabois), T. Boivin

 97  Santa Catalina, f, 5 ans, 65 k (63 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

10 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 235 a
Cas particulier : Gazda Hope

Sans jockey : Ilbao

1 long ½, 1 long ¾, 7 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 
3 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Anne-Charlotte Andre, Hubert Alamartine, Mlle Justine De Lageneste, Haras 

De Saint-Voir.

 522 a Suc. Jacques Cheuvreux.

 304 a Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

 206 a Alain Grouas.

 97 a Alain Chopard.

Temps total : 5’43’’0’’’
Le numéro 6 ICI AVRILLY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

FONTAINEBLEAU

0408 059 mardi 28 février 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean d’INDY – M Nicolas LANDON – 
Emilie LENZI – M Patrick SABAROTS

 171 3167 PRIX DU MONT CHAUVET

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en 
steeple-chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et par 7.000 du 1er juillet 2021 
inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

   Born To Be A Queen, f, gr, 8 ans, par Walk In 
The Park IRE et Prosopopee [Verglas (IRE)], 
76 k (73 k),  h, Ecurie Piquemal (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Bandito Conti, h, b, 12 ans, par Saint Des Saints 
et Orne Saosnoise [Pistolet Bleu (IRE)], 69 k, A, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)
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BO 2023/5 – obstacle 11

 18 5 Es Castell, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Moonbaby (Le Balafre), 71 k (67 k), gh, (17 
000), Passion Racing Club (L. Vandamme), 
Butel & Beaunez (s)

 64  Jestin De Kervi, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Vie Ail Pi (Stormy River), 71 k (70 k),  h, (17 000), 
V. Le Roy (P. Denis), L. Maceli

 90  Firstclass, h, b.f, 4 ans, par Magadino et Fristar 
(Stormy River), 72 k (68 k),  h, (15 000), Ecurie Renk 
(C. Poincot), E. Grall (s)

   Irkoutsk, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, (13 
000), Ecurie La Licorne (C. Smeulders), 
P&F. Adda & Renaut (s)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
504 a
Eng. Sup. : Alibichop

Certif. vétérinaire : Scampalo

1 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long, 1 long, 3 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Jean-Philippe Dubois.

 736 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

 416 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.

 288 a Alain Chopard.

 144 a Ecurie Sagara.

 96 a Mlle Stephanie Jestin.

 48 a Mlle Brigitte Renk.

Temps total : 4’25’’38’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre TORONET a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 175 3166 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE DIEPPE

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 
69.k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 
13.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

   Rimpoche, h, al, 8 ans, par No Risk At All et Spring 
Baby [Turgeon (USA)], 73 k (70 k),  h, (13 000), S. Plot 
(G. Meunier), H. Merienne (s)

 89 4 Barython De Vaige, h, b, 7 ans, par Nicaron 
GER et Prima Note (Nononito), 73 k (70 k), 
0h, (11 000), F. Fernandes (T. Dumouch), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 145 4 Gold For Nizzy, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Gold For Tina [Lando (GER)], 65 k (62 k),  h, (9 000), 
M. Seror (s) (A. Busson), M. Seror (s)

 145 1 Transformer, h, b, 5 ans, par Scissor Kick AUS et 
Northern Ocean [Green Tune (USA)], 71 k (68 k),  h, (13 
000), Haras d’Etreham (N. Howie), M. Seror (s)

 121 5 Highlands D Allier, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Crouesty (Cadoudal), 71 k, Ah, (11 000), Max. Denuault 
(J. Charron), P. & C. Peltier (s)

 36 6 I Love You Sivola, h, b, 5 ans, par Le Fou (IRE) et Suave 
De Sivola [Assessor (IRE)], 73 k (70 k), Ah, (13 000), 
Mme L. Charital (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 31 5 Caddyhill IRE, h, b, 8 ans, par Arcadio GER et Ring 
Hill (GB) [Bering (GB)], 69 k (66 k), 0, (9 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 111  Homeo De Balme, h, 6 ans, 69 k (66 k), Ah, (9 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
556 a
Eng. Sup. : Rimpoche

Code anomalie DE : Joly Risk

courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 4 long ½, 3 long ½, 1 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 334 a Serge Plot.

 667 a Scea Barbottiere.

 377 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.

 261 a J. B. S. Invest N. V. .

 130 a Michel Larobe.

 87 a Gilles Trapenard, Claude Chambery.

 43 a Arctic Tack Stud, Norrismount Stud, prime non attribuée.
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Temps total : 4’32’’51’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
AUTORISATION par le jockey Angelo ZULIANI.
Le hongre SAINT TURGEON a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 173 3165 PRIX DES DAGUETS

(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant pas, en courses de haies reçu une allocation de 
32.000, les 4 ans n’ayant pas en steeple-chase reçu une allocation 
de 21.000, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 87 1 Impulsion Allen, f, b.f, 5 ans, par Fly With Me 
et Reaction (Saint Des Saints), 69 k,  h, B. Vagne 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Inea Jap, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 70 k,  h, SCEA Ecurie des Jap (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 109 3 Journee D’La Femme, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE 
et Regle De L’Art (Video Rock), 65 k,  h, . Ecurie Couderc 
(C. Lefebvre), L. Viel (s)

 33  Jeanne De Guye, f, gr, 4 ans, par Fly With Me 
et Charline De Guye (Buck’S Boum), 65 k,  h, 
SCEA Haras du Ma (D. Ubeda), M. Pitart

 56  Ixel Du Fruitier, f, gr, 5 ans, par Fly With Me et Rouf 
Du Fruitier (Dom Alco), 69 k (66 k), g, H. Alamartine 
(A. Pageot), E. Leray (s)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 399 a
Sans motif : Joika D’Herodiere

4 long, 6 long, 3 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Bruno Vagne.

 956 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.

 540 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 374 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 187 a Hubert Alamartine.

Temps total : 4’22’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les juments IMPULSION ALLEN (AQ) et INEA JAP (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 174 3161 PRIX JACQUES GELIOT

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 
9.000 avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les poulains ayant, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, 
reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Toronet, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Toraja [Le Triton (USA)], 70 k, (15 000), Jul. Phelippon 
(D. Ubeda), Jul. Phelippon

 19 6 Tomorrowland, h, b, 4 ans, par Whipper USA et Tenue 
D’Orage (Stormy River), 71 k (68 k), 0h, (13 000), 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

   Soleil D’Oran, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Carruba 
IRE (Marju IRE), 73 k (69 k),  h, (21 000), J. Finch 
(Mme S. Boulet), M. Seror (s)

 18 3 Alibichop, h, b, 4 ans, par Vale Of York IRE et Allie 
Chope [Soave (GER)], 70 k (67 k), gh, (15 000), 
C. Greedharry (N. Howie), A. Acker
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12 BO 2023/5 – obstacle
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Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Gabin MEUNIER au sujet de la 
performance de la pouliche IN MY MIND arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche n’avait pas eu de ressources et 
ne s’était pas montrée allante comme lors de ces dernières sorties. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche FRENCH CANCAN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 177 3163 PRIX DES HERONNIERES

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses 
à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 104 5 Jaguar Lagrange, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Panzara D’Airy (Cadoubel), 68 k, A, R. Bruni 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

   Black Track, h, b, 4 ans, par Manduro GER 
et Courchevel IRE (Whipper USA), 67 k (64 k), 
Rob. Collet (s) (A. Jaen Sanchez), Rob. Collet (s)

   Joyeux Mome, h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Volita Mome [Lesotho (USA)], 67 k,  h, J. Delaunay 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

   Jaipaletemps, h, b, 4 ans, par Crossharbour 
GB et Royale Canaille (Irish Wells), 67 k,  h, 
Ecurie Herve Guerin (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   King Sihtric IRE, h, al, 4 ans, par Mount Nelson GB 
et Inishanier IRE (Jimble), 67 k, P. Lamy (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

   Mojo, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Manhattan 
Princess GB (Pivotal GB), 67 k (66 k), L. Baudron (s) 
(T. Vabois), L. Baudron (s)

   Coeurs, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Slavenska [Vettori (IRE)], 67 k, Ah, Ecurie Michael Rizieri 
(D. Ubeda), Y. Fouin (s)

   Persyambre, h, 4 ans, 67 k,  h, D. Clos (C. Lefebvre), 
A. Chaille-Chaille

   Never Risk, m, 4 ans, 67 k,  h, M. Rice (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
821 a
Eng. Sup. : Joyeux Mome

Sans motif : Manaeast

4 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long, loin, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Nicolas Deshayes, Claude-Yves Pelsy.

 846 a Terrains D’Avilly St Leonard.

 478 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 331 a David Lumet.

 165 a Alan Dunlop, Bill Dunlop, prime non attribuée.

 110 a Baudron (S).

 55 a A. M. Paysan, Diego Paysan, Mme A. M. Paysan.

Temps total : 4’21’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Alain de CHITRAY s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre JAGUAR 
LAGRANGE (AQ) par le jockey Nicolas GAUFFENIC.
Le jockey Adrien FOUCHET s’étant accidenté suite à sa chute dans 
le Prix DU MONT CHAUVET, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre PERSYAMBRE par le jockey Clément 
LEFEBVRE.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MOJO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Les hongres JAGUAR LAGRANGE (AQ) et JAIPALETEMPS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Temps total : 4’43’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement Gabriel LEENDERS (s) en 
ses explications, lui ont indiqué que le hongre JOLY RISK sera interdit 
de courir pour une durée de 15 jours, suite à son refus de s’élancer 
au lacher des élastiques. Les hongres RIMPOCHE et BARYTHON DE 
VAIGE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 176 3162 PRIX DE BOULIGNY

(Haies - À réclamer - Femelles)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000 avec prix de 
réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, les pouliches ayant, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   French Cancan, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Dalga 
[Sholokhov (IRE)], 72 k (69 k),  h, (19 000), P. Goral 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Angel Storm, f, gr, 4 ans, par Stormy River et 
Berangele [Medaaly (GB)], 69 k (68 k), gh, (13 000), 
H. Hayoun (C. Smeulders), P&F. Adda & Renaut (s)

   Benkhov IRE, f, al, 4 ans, par Sholokhov IRE et Me And 
Ben IRE (Revoque IRE), 67 k (65 k),  h, (9 000), S. Munir 
(Mme C. Prichard), M. Rolland (s)

   The Great Escape GER, f, al, 4 ans, par Amaron GB et 
Tres Magnifique [Zoffany (IRE)], 68 k (67 k), 0, (11 000), 
T. Windrif (T. Vabois), D. Windrif

   Jamie, f, b, 4 ans, par Agent Secret IRE et Cacahuete 
[Loup Solitaire (USA)], 68 k, (11 000), B. Boitez 
(H. Tabet), D. Windrif

   Jalismanic, f, b, 4 ans, par My Risk et Taiji [Antarctique 
(IRE)], 69 k (66 k),  h, (13 000), JP. Perthuis 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

 6 4 Joly Poupee, f, b, 4 ans, par Estejo GER et Perle 
Du Seuil (Sleeping Car), 70 k (67 k),  h, (15 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   In My Mind, f, 4 ans, 72 k (69 k), g, (19 000), B. Bossert 
(G. Meunier), A. Acker

 6  Ana Martina, f, 4 ans, 68 k (67 k),  h, (11 000), 
H. de Waele (P. Denis), P. Lenogue

 22 7 Kapsaga, f, 4 ans, 70 k (66 k), gh, (15 000), Y. Fouin (s) 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Jolie Mome Bey, f, 4 ans, 71 k (67 k),  h, (17 000), 
Mme S. Dubus (PA. Grondin), J. Bertran de Balanda (s)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
760 a
Eng. Sup. : Benkhov IRE, Jamie

Sans motif : Samousa Nolimit

2 long, encolure, 4 long ½, 3 long ½, 4 long, encolure, 5 long ½, 
2 long ½.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a – 300a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Pierre Goral.

 736 a Mme Cindy Piriou.

 416 a M. Fahy, prime non attribuée.

 288 a Gestut Etzean, Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.

 144 a Eric Leray, David Windrif, Benjamin Boitez.

 96 a Francois L’Allinec, Turfistador S.A. , Mme Sylvie L’Allinec.

 48 a Sebastien Berger, Guy Berger.

Temps total : 4’22’’92’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Bastien MARCHAND, (KAPSAGA) arrêté, sur 
les raisons l’ayant amené à enlever ses étriers après le saut de la 
deuxième haie.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait tourné à la réception de la 
deuxième haie suite à une réception brutale sur la gauche de la 
pouliche KAPSAGA et avait donc enlevé les étriers pour essayer de 
finir le parcours sans tomber. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
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La pouliche HORAHORA HAS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 179 3172 PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 16.000 en steeple-
chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. 
par 3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Bathyscaphe, h, b, 5 ans, par Bathyrhon 
GER et Nasmona [Malinas (GER)], 67 k, 
Ah, Mme de F. Beauregard (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Igor, h, b, 5 ans, par Maresca Sorrento et Une Dame 
De Fer (Useful), 71 k (70 k), gh, JY. Hode (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

 140 4 King Of Dark, h, b, 5 ans, par Crillon et Queen Of 
West [King Of Kings (IRE)], 71 k (69 k),  h, Ecurie R.E. 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

   Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 65 k, Ah, PJ. Fertillet 
(R. Julliot), PJ. Fertillet

 108 6 Ile D’Ouessant, f, n, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Cavadee [Rashbag (GB)], 65 k,  h, JB. Chapalain 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Takarian, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Takariyza [Anabaa (USA)], 71 k, gh, And. Martin 
(O. Jouin), P. Journiac

   Bat Drim, h, b.f, 5 ans, par American Devil et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 585 a
4 long, 2 long, 5 long, 2 long, 8 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Francois De Beauregard.

 867 a Jean-Yves Hode.

 490 a Ecurie R. E. .

 339 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 169 a Jean-Marc Chapalain, Arnaud Chapalain, Thierry Chapalain.

 113 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

 56 a Mme Christiane Bouillis, Mme Madilyne Guichard, Giulian Boutinon.

Temps total : 4’33’’88’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre BATHYSCAPHE par le 
jockey Bertrand LESTRADE.
Le hongre BATHYSCAPHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 180 3168 PRIX UBU III

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 9.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. 
par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Jonca De Thaix, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Talca De 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 68 k,  h, A. Vandenhove 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

   Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
D’Island (Kapgarde), 70 k (68 k), gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

 84 6 Police Montee, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et 
Poliaurea ARG [Poliglote (GB)], 65 k, Ah, Ecurie Sagara 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Guarana, f, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER et Kap Chic 
(Kapgarde), 66 k,  h, Mme C. Coiffier (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)
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 178 3171 PRIX DU CHATEAU DU ROI DE POLOGNE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 125 4 Jacasse Camara, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 67 k (64 k),  h, 
J. Barthe (D. Lecomte), L. Viel (s)

 84 3 Horahora Has, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 65 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 141 6 Jazz Festival, h, n.p, 4 ans, par Night Wish GER 
et La Grande Touche (Cadoudal), 68 k (65 k),  h, 
W. Menuet (s) (E. Manceau), W. Menuet (s)

   Jolicaline, f, al, 4 ans, par Balko et Burcaline 
[Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (67 k),  h, J. Uzel 
(B. Lestrade), L. Viel (s)

 125 6 Joly De Ciergues, f, b, 4 ans, par Blek et Fragante 
Royale [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (65 k),  h, J. Jouin 
(G. Richard), J. Jouin

   Vinho Verde, h, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et Vie 
Royale (Kapgarde), 67 k, g, C. Stedman (T. Chevillard), 
D. Bressou

 104 3 Sweet David GB, h, b, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 
67 k, Ah, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 83 3 Quo Volare GER, h, 4 ans, 70 k (69 k), Ah, E. Sauren 
(R. Mayeur), C. Fey (s)

 104 7 L’Arrabiato, h, 4 ans, 67 k, gh, D. Josset (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 306 a
¾ long, ¾ long, 8 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 8 long.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.

 1 104 a Scea Hamel Stud.

 624 a Ecurie Tenor, Pierre Robert, Anne-Claire Bossuet, Mlle Beatrice Bossuet.

 432 a Jean Uzel.

 216 a Jean-Louis Devillard.

 144 a Christopher Stedman.

 72 a Yorton Farm, prime non attribuée.

Temps total : 4’42’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOLICALINE par le jockey 
Bertrand LESTRADE au poids de 67kg.
Agissant sur réclamation du jockey Angelo ZULIANI (HORAHORA 
HAS) arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée 
par le hongre JACASSE CAMERA (Dylan LECOMTE) arrivé 1er, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans le mouvement constaté, la pouliche HORAHORA HAS 
n’aurait pas devancé le hongre JACASSE CAMERA lors du passage 
du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Dylan 
LECOMTE par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir laissé pencher son cheval dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Félix de GILES sur la performance du hongre 
SWEET DAVID.
L’intéressé a déclaré que le hongre avait fait deux grosses fautes 
dans la ligne d’en face et qu’il n’avait jamais eu beaucoup de 
ressources. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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Primes aux éleveurs :

 1 913 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 956 a Jean-Yves Hode.

 540 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 374 a Jean-Andre Quesny.

 187 a Bruno Vagne.

 124 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 62 a Mme Florence Couteaudier.

Temps total : 4’20’’78’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche JARRETIERE par le 
jockey Bertrand LESTRADE au poids de 67kg.
Le hongre JALZAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 182 3169 PRIX RENE COUETIL

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, en course à obstacles, été classés 1er ou 
2e d’une course de dotation totale de 30.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

   Il Est Sacre, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Aventure 
Sacree [Lavirco (GER)], 69 k, Ah, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

 157 6 Quick Daddy, h, b, 5 ans, par Quick Martin et What 
Cheeky (Cadoudal), 65 k (64 k), Ah, Mme M. Artu 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

   Joe De Teillee, h, b, 5 ans, par Joshua Tree 
IRE et Cletie De Teillee (Clety), 72 k (71 k), Ah, 
Ecurie Anjou Passion (V. Morin), J. Marion (s)

   Imago Di Jean, h, b, 5 ans, par Vision D’Etat et Ultima 
(Vatori), 68 k, gh, M. Rolland (s) (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Il N’Y A Pas Photo, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Patte De Velour (Mansonnien), 71 k, gh, Haras de Saint-
Voir (G. Masure), de N. Lageneste

   Aston D’Enocq, h, n.p, 5 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 671/2 k, gh, 
J. Marion (s) (R. Julliot), J. Marion (s)

 24 5 Indiana Roque, f, b, 5 ans, par Gemix et Brume De La 
Roque (Cut Quartz), 65 k, Ah, P. Vichot (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 87 7 Invite D’Honneur, h, 5 ans, 72 k (70 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Andrieux), F. Nicolle

   Sko D’Anjou, f, 5 ans, 71 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

   Isle De Bruzeau, f, 5 ans, 69 k (67 k), Ah, 
Haras de Sivola (Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

   Stick And Carrot, h, 5 ans, 72 k (68 k), g, L. Edon 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 470 a
2 long, 5 long, 5 long, 4 long, 1 long, ½ long, 1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Charles Magnien.

 893 a Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage.

 527 a Brosseau Et Fils.

 365 a Gerard Masbou.

 203 a Haras De Saint-Voir.

 142 a Christian Lhotellier, Yves Collange.

 101 a Mme Robert Mongin, Philippe Vichot.

Temps total : 4’44’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument INDIANA ROQUE par 
le jeune-jockey Gwen RICHARD.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, lui ont adressé des 
observations, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
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 123  Liberta, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Reform Act 
USA (Lemon Drop Kid USA), 65 k (62 k), T. Bruit-
Bonsergent (C. Bouttier), J. Jouin

 81 5 Holy Of Holies, f, n.p, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Sultane Des Bordes [Lavirco (GER)], 67 k (65 k),  h, 
H. Rousseau (T. Andrieux), F. Nicolle

 122  Islande, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Irlanda 
(IRE) (Dansili GB), 67 k (64 k), gh, B. van Dalfsen 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 122 2 Jeu De Jambes, h, 4 ans, 68 k (65 k), A. Kahn (s) 
(S. Thepaut), A. Kahn (s)

8 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 442 a
3 long, 1 long, 4 long, 2 long, 1 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Michel Bourgneuf.

 956 a Thierry Cypres.

 540 a Pierric Rouxel, Ecurie Sagara.

 374 a Mme Marine Estrade, Jerome Lacouture.

 187 a Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.

 124 a Hugues Rousseau.

 62 a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 4’13’’91’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JONCA DE THAIX par le 
jockey Bertrand LESTRADE.
La pouliche JONCA DE THAIX a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 181 3174 PRIX AL CAPONE II

(Haies - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race de Pur 
sang, n’ayant pas, en course à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 
8.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 2.000.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 15 3 Justice, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k,  h, V. Deliberos (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Janvier, h, n, 4 ans, par Voiladenuo et Une Dame De 
Fer (Useful), 67 k,  h, JY. Hode (J. Charron), S. Zuliani (s)

 109  Jalzan, h, al, 4 ans, par Jeu St Eloi et Vierge Sainte 
(Robin Des Champs), 67 k (64 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

   Jomo De Lux, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Promo D’Alienor (April Night), 67 k (66 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (P. Denis), Ch. Herpin (s)

 149 4 Just Do It Allen, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Tromboline (Robin Des Champs), 68 k, NSL. Williams 
(de F. Giles), NSL. Williams

 11 4 James De Baune, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Azur De Baune [Network (GER)], 68 k (64 k), 
gh, SCEA Ecurie Domaine de Baune (L. Colson), 
de A. Boisbrunet (s)

   Jalisca D’Alene, f, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Colombia D’Alene [Network (GER)], 65 k (64 k),  h, 
L. Couteaudier (G. Richard), E. & G. Leenders (s)

   Joyeuse D’Allier, f, 4 ans, 65 k (63 k), Mme I. Couffon 
(D. Lecomte), B. Lefevre (s)

   Jasmin De Thaix, h, 4 ans, 67 k (65 k), gh, 
Mme P. Chemin (Y. Delepine), Ch. Herpin (s)

   Jakadi La Noverie, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, 
Mme E. Goanec (E. Metivier), E. Metivier

   Jarretiere, f, 4 ans, 65 k (67 k),  h, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Jour De Mai, h, 4 ans, 67 k (64 k), Mme F. Lefevre 
(M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

   Jakarta De Baune, f, 4 ans, 65 k (64 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (C. Riou), 
J. Delaunay (s)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 371 a
4 long, nez, 4 long, 2 long ½, 2 long ½, 4 long, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON en ses explications,l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (5e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction -7 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Raphael MAYEUR en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
Le hongre BI BEACH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 184 3170 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 93 2 Hooker De Brenus, h, gr, 6 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 72 k (71 k), g, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 72  Milltop, h, n.p, 7 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 691/2 k, gh, JL. Bertin (R. Julliot), JL. Bertin

 93 1 Gold Cent, f, al, 6 ans, par Doctor Dino et Chic Alors 
[Turgeon (USA)], 70 k (67 k), D. Retif (D. Lecomte), 
D. Retif

 72 4 Meann, f, al, 7 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 67 k (66 k), 0h, Passion Racing Club 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 67 6 Saint Anjou, h, b, 11 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 72 k (71 k),  h, A. Vandenhove 
(P. Denis), L. Viel (s)

   Star Lord, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Sacred 
Music USA (Brahms USA), 671/2 k (641/2 k),  h, R. Bertin 
(D. Thomas), R. Bertin

   Vichuquen, h, gr, 8 ans, par Al Namix et Mimi Valley 
(Cyborg), 70 k (67 k), g, J. Royer (D. Carre), JP. Ricoce

 116 3 Da Vinci Del Rais, h, 8 ans, 681/2 k (641/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

 31  Lord Pit, h, 8 ans, 72 k, Ah, PY. Merienne (A. Merienne), 
S. Foucher

 21  Caradream, f, 8 ans, 671/2 k (661/2 k),  h, JL. Bertin 
(B. Claudic), JL. Bertin

 112  Amssetou, f, 6 ans, 72 k, Ah, T. Le Teno (A. Zuliani), 
J. Zuliani

 23  Go Fast Du Granval, h, 7 ans, 70 k (68 k),  h, 
de la A. Brosse (A. Gautron), PJ. Fertillet

   Spirou De Lune, h, 8 ans, 71 k,  h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

13 partants ; 46 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 753 a
4 long, 1 long, 5 long, 6 long, 4 long, 1 long, 1 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

 893 a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.

 527 a Mme Henri Devin.

 365 a Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.

 203 a Gildas Vaillant.

 142 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

 101 a Scea De La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’41’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre MILLTOP par le jockey 
Romain JULLIOT.
La jument GOLD CENT et le hongre SPIROU DE LUNE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Gaetant MASURE au sujet de la performance 
de la jument IL N’Y A PAS PHOTO.
L’intéressé a déclaré que sa jument effectuait une rentrée et qu’il 
avait fait la course en-tête. Il a précisé qu’à l’entrée du dernier 
tournant, il n’avait plus de ressources. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre IL EST SACRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 183 3173 PRIX GEORGES THIBAULT

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 54 k.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

 120  Roi D’Oudalle, h, b, 9 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Gnoof USA (Kingmambo USA), 64 k (65 k), Ah, 
JP. Leseigneur (R. Julliot), J. Marion (s)

 88 4 Bi Beach, h, n.p, 8 ans, par Buck’S Boum et Restina De 
Conde [Restless Carl (IRE)], 70 k (69 k), Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), A. Lefeuvre (s)

   Euclide D’Emra, h, b.f, 9 ans, par Kandidate GB 
et Nampala IRE (Alhaarth IRE), 70 k, 0h, B. Deniel 
(J. Charron), B. Deniel

   Honneur Des Obeaux, h, b, 9 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 72 k, Mme N. Devilder 
(O. Jouin), N. Devilder

 3 3 Lord Bobby, h, n.p, 6 ans, par Sinndar IRE et Zannkiya 
(GB) (Sendawar IRE), 68 k (66 k),  h, M. Chaouat 
(A. Gautron), PJ. Fertillet

 120 5 Feu Follet Sivola, h, b, 8 ans, par Martaline GB et 
Une Par Une [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k, 0h, 
Ecurie des M (de F. Giles), P. Quinton (s)

   Prince De La Barre, h, b, 11 ans, par Iron Mask 
USA et Haute Et Claire (Smadoun), 72 k (68 k),  h, 
Ch. Plisson (s) (D. Carre), Ch. Plisson (s)

 121  Miss Kalista, f, 8 ans, 64 k (621/2 k),  h, K. Houdemond 
(T. Blainville), E. Thueux

   Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, 66 k, Ah, G. Hanouna 
(A. Zuliani), L. Postic

   Djin De La Roque, h, 10 ans, 641/2 k (62 k),  h, J. Zuliani 
(M. Brochard), J. Zuliani

 86  Urbok, h, 8 ans, 65 k (62 k), 0h, Mme C. Darchy 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 12  Galileo De Viette, h, 7 ans, 71 k (68 k),  h, Ger. Lecomte 
(D. Thomas), Ger. Lecomte

   Rial, h, 6 ans, 63 k (62 k), gh, G. Mimouni (Q. Gaignard), 
A. Chaille-Chaille

13 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 069 a
Eng. Sup. : Bi Beach

courte tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long, 
1 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Jean-Pierre Leseigneur.

 893 a Mme Daniela Airaldi.

 527 a Suc. Jacques Boitteau, Emmanuel Boitteau, Mlle Rachel Boitteau.

 365 a Mme Nicolas Devilder.

 203 a Robert Matossian, Gerard Bernheim.

 142 a Herve Defretiere, Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.

 101 a Suc. Xavier Jegu, Christophe Plisson.

Temps total : 4’40’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FEU FOLLET SIVOLA par le 
jockey Félix de GILES.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jeune-jockey Alexis GAUTRON en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline au départ et être à l’origine de deux 
reprises du départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Thomas BLAINVILLE en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir 
fait preuve d’indiscipline au départ être à l’origine d’une reprise du 
départ.
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 132 5 Icare D’Illiat, h, b, 5 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 651/2 k (641/2 k), Ah, L. Alard 
(H. Rodriguez Nunez), JL. Pelletan

 49  Caparica, f, b, 6 ans, par Bathyrhon GER et 
Rikers Island [Sulamani (IRE)], 691/2 k (661/2 k), 0, 
Mme de S. Montzey (L. Franzel), de B. Montzey (s)

 56  Chernabog, h, b.f, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Dashing Beauty IRE (Daggers Drawn USA), 66 k, 0, 
Mme G. Chenu (P. Blot), C. Chenu (s)

 129 5 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 62 k, Ah, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

   Storm Full, h, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA et Full 
Ovalie (Vatori), 63 k (65 k),  h, Mme S. Etcheverry-Deligne 
(R. Julliot), Mme S. Etcheverry-Deligne

   Tina De Lenzac, f, 6 ans, 64 k (62 k),  h, Mme F. Touzac 
(T. Jaguelin), L. Cadot

   Vai Vai, f, 5 ans, 64 k (62 k), 0, P. Patanchon 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

9 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 389 a
Certif. vétérinaire : Style Lenzac

7 long ½, courte tête, tête, 7 long, ½ long, 3 long, 8 long, 2 long ½.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Suc. Erick Bec De La Motte, Francois-Marie Cottin.

 893 a Mme Francoise Geoffroy, Francois Nicolle.

 527 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 365 a Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

 203 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

 142 a Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 101 a Jean-Paul Bailly.

Temps total : 4’22’’20’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Lilian FRANZEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Paulin BLOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au 
dessus de la ligne des épaules à deux reprises (4e infraction).
Le hongre KEEP HOPE DE ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

AUTEUIL

0006 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
M Patrick SABAROTS – Géraldine REILLE-VILLEDEY

 187 11 PRIX ROHAN

(Haies)

(Inédits)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas couru. Poids : 
4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 65 k, Bdi Racing Team 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

   My Reprieve IRE, f, b.f, 6 ans, par Ocovango 
GB et Oscar’S Reprieve IRE (Oscar IRE), 67 k,  h, 
Mme K. Meehan (J. Burke), N. George & A. Zetterholm (s)

   Harry SWE, h, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Ajdo DEN 
(Doyen IRE), 69 k, Roland Johansson Konsult Ab 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

   Cokidalle, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Coastydale 
[Coastal Path (GB)], 65 k, Mme I. Da Silva (G. Masure), 
M. Pitart

   Kamyador, h, al, 4 ans, par Kamsin GER et Playa 
Du Charmil (Saint Des Saints), 65 k, JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle
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MONT-DE-MARSAN

0536 063 samedi 4 mars 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : M Thierry GOUAICHAULT – 
Marine MAQUAIRE – Stéphanie UHEL

 185 3176 GD CROSS DE MT-D-MARSAN #2 TNC H. D.LION-

GENYBET-SOALRACING (PX R.D.B)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 1)

52 000 c (23 920, 11 960, 6 760, 4 680, 2 340, 1 560, 780) – 
dotation France Galop
# 2 TROPHEE NATIONAL DU CROSS HARAS DU LION - GENYBET
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 65 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 
l’année dernière.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 650 m env.

 79 4 Gamsoul, h, b.f, 7 ans, par Nicaron GER et Yellow 
Summer [Polish Summer (GB)], 70 k, 0, P. Gouabau 
(R. Julliot), E. Leray (s)

 61 2 Zumba Du Mazet, f, al, 7 ans, par Nom De D’La et 
Rumba Des Lilas (Jebeland Pontadour), 68 k (70 k), 
M. Talleux (J. Plouganou), J. Plouganou (s)

 117 2 Shawinigan, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Savage River 
[Sageburg (IRE)], 69 k, gh, Ecurie des M (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

 135  I’M Walkin’, h, b, 6 ans, par Martaline GB et Tango 
Lima [Turgeon (USA)], 66 k (64 k), M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

 89  Ellie’Star, f, b, 9 ans, par Muhaymin USA et 
Rixdale D’Or (Le Balafre), 64 k, F. Plouganou 
(H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

 135  Gamer, h, b.f, 7 ans, par Nidor et Fasteline (Start Fast), 
65 k, gh, D. Josset (S. Bouyssou), E. Leray (s)

 105 5 Emira Du Gouet, f, b, 9 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Querida De Ferbet (Ragmar), 64 k, 0h, J. Vignon 
(P. Blot), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 150 a
7 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
23 920a – 11 960a – 6 760a – 4 680a – 2 340a – 1 560a – 780a

Primes aux éleveurs :

 3 468 a Eric Leray.

 1 734 a Mathieu Talleux, Arthur Talleux.

 980 a Fabrice Simon.

 678 a Alain Jathiere.

 339 a S.C.E.A. Boudarel Gleizes.

 226 a Fabien Le Bras.

 113 a Thierry Lemoine.

Temps total : 5’54’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jonathan 
PLOUGANOU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 150 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’1kg le poids déclaré.
Le hongre GAMSOUL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 186 3175 PRIX DE MONTBRUN

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 650 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 101 3 Baliland, f, al, 7 ans, par Ballingarry IRE et Land 
Of Soprani [Lando (GER)], 701/2 k, A, Mme V. Dupuy 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 124  Keep Hope De Roche, h, b, 6 ans, par Coastal Path 
GB et Red Time (Nickname), 72 k (69 k), Ah, C. Geoffroy 
(GG. Vibert), F. Nicolle
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 189 10 PRIX SOUVIENS-TOI

(Haies - Handicap)

71 000 c (31 950, 15 620, 9 230, 6 390, 3 550, 2 485, 1 775)
Pour tous chevaux de 5 ans, ayant couru depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) 
couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +8.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +12.

   Saint Langis, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Super 
Lina (Linamix), 72 k, 0, A. Gabryszewski (G. Re), 
Mme B. Re-Scandella

 148 2 Fundam, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Gloirez 
[Saumarez (GB)], 69 k,  h, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaille-Chaille

   Numerus Borget, h, b, 5 ans, par Nicaron GER 
et Feuille De Route [Sevres Rose (IRE)], 71 k, Ah, 
J.N. Temam (B. Lestrade), D. Satalia

 107 2 Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 67 k,  h, de CA. Clermont-
Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 711/2 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux

   Saratoga Est, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Caterina (Maresca Sorrento), 69 k, F. Bianco 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 24 1 Ispano Star, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Taguy Star (Visionary), 70 k, J. Finch (J. Charron), 
M. Seror (s)

   Pearl Tree, h, 5 ans, 711/2 k, Ah, N. Landon (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

   Where’S The Party (IRE), h, 5 ans, 71 k,  h, 
Legend Racing Club (A. Seigneul), V. Sartori

   Mont Joly, h, 5 ans, 63 k,  h, X. Kepa (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

 2 4 Boogie, h, 5 ans, 641/2 k,  h, Ecurie Michael Rizieri 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

   Pari Brest, h, 5 ans, 69 k, P. & C. Peltier (s) 
(de F. Giles), P. & C. Peltier (s)

 36 4 Missed Cue, f, 5 ans, 701/2 k,  h, WJ. Williams 
(D. Mescam), H. Merienne (s)

   Idex Des Tourelles, h, 5 ans, 70 k,  h, P. Dorchies 
(B. Le Clerc), M. Rolland (s)

 24 2 Jolymin, h, 5 ans, 69 k,  h, Ecurie de La Verte Vallee 
(K. Nabet), A. Acker

 107 1 Vangostyle, h, 5 ans, 69 k,  h, Ikarusracing (A. Zuliani), 
Mme D. Mele

   Magic Marvel, h, 5 ans, 711/2 k,  h, D. Baussier (O. Jouin), 
P. & C. Peltier (s)

17 partants ; 53 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def.
Eng. Sup. : Jolymin

4 long ½, 2 long, ¾ long, courte encolure, 4 long, 1 long ¾, 1 long, 
1 long, 2 long ½.
31 950a – 15 620a – 9 230a – 6 390a – 3 550a – 2 485a – 1 775a

Primes aux éleveurs :

 4 632 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 2 264 a Richard Corveller.

 1 338 a Mme Olivia Goupil.

 926 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 514 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

 360 a Frederic Bianco.

 257 a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Temps total : 4’16’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PARI BREST à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
l’entraîneur Damien ARTU en ses explications, lui ont indiqué que le 
hongre MON DOUDOU sera interdit de courir pour une durée de 30 
jours (3e fois), suite à son refus de s’élancer au lacher des élastiques.
Les hongres SAINT LANGIS, FUNDAM, NUMERUS BORGET, 
VANDRIMAR et la jument IMPULSE PRECISEUSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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   General Moon (IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Sophie Royale [Astronomer Royal (USA)], 65 k, 
SCEA Haras du Ma (N. Gauffenic), M. Pitart

   Izgor De Viette, h, b.f, 5 ans, par Gemix et My Miss 
(Cadoudal), 67 k, g, T. Viel (V. Morin), T. Viel

   Nobody’S, h, 6 ans, 69 k, gh, JPH Racing (D. Ubeda), 
Jul. Phelippon

   Pisorno, h, 5 ans, 67 k,  h, G. Poznanski (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Joker D’Aubrelle, h, 4 ans, 65 k,  h, F. Boistier 
(A. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

   Waggad, h, 4 ans, 65 k,  h, Mme Y. Grall (G. Re), 
E. Grall (s)

11 partants ; 19 eng. ; 12 part def.
Certif. vétérinaire : Rolanda Has

2 long, ¾ long, 6 long ½, 1 long, 3 long, 4 long, 9 long ½.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 1 900 a , prime non attribuée.

 1 074 a , prime non attribuée.

 743 a Pierre-Emmanuel Guilloux, Jacky Thomas.

 371 a Scea Du Claux, Ecurie Brindor.

 247 a Franklin Finance S.A. , Mme Maya Sundstrom, Mme Catherine Dallas, Mme Ilse 

Smits.

 123 a Domingo Querol San Martin.

Temps total : 4’17’’7’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument INDIAN DE GASCOGNE et le hongre HARRY (SWE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 188 15 PRIX COUSIN PONS

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

60 000 c (27 600, 13 800, 7 800, 5 400, 2 700, 1 800, 900)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas reçu 27.000 en steeple-
chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Mister Vision, h, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Saga De Senam (Saint Des Saints), 67 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Imbatable Du Seuil, h, b, 5 ans, par Kamsin GER 
et Sweet Laly [Marchand De Sable (USA)], 67 k, A, 
Mme M. Boudot (K. Nabet), M. Seror (s)

 88  Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 68 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Ital Conti, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate Du Rheu (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

   Saint Maxime, h, b, 5 ans, par Turgeon USA 
et La Basket [Ungaro (GER)], 72 k (69 k), Ah, 
Ecurie Christophe German (GG. Vibert), F. Nicolle

 20 3 Tonnerre De Dieu, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Grivatique [Antarctique (IRE)], 68 k (64 k),  h, G. Codre 
(B. Marchand), Y. Fouin (s)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def.
3 long, tête, tête, 4 long, ½ long.
27 600a – 13 800a – 7 800a – 5 400a – 2 700a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

 4 002 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 2 001 a Mme Marc Boudot.

 1 131 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 783 a Earl Patrick Joubert.

 391 a Richard Godefroy.

 261 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’34’’14’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres MISTER VISION et IMBATABLE DU SEUIL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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   Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 701/2 k, Ecurie Cmv Darby Stable 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

   Ao Nang, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Muhtatene 
[Muhtathir (GB)], 651/2 k, gh, de Eric Kerpezdron 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

   French Exit (FR) , f, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et 
Kavatina [Kahyasi (IRE)], 67 k, Ah, JP. Djian (G. Masure), 
M. Rolland (s)

   Jouvancelle, f, al, 4 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, C. Lagier (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 32 2 Best Women (IRE), f, 4 ans, 681/2 k,  h, M. Gianni 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Roi K’Alin, h, 4 ans, 651/2 k,  h, A. Duboe (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 33 4 Matnight, h, 4 ans, 63 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Jeu Tentant, h, 4 ans, 621/2 k, Ah, Butel & Beaunez (s) 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

 80 6 Exciting Light, h, 4 ans, 631/2 k, Mme M. de Sousa 
(G. Richard), Mme D. Mele

12 partants ; 36 eng. ; 12 part def.
3 long, 4 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long ¼, 3 long 
½.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 920 a Haras Des Sablonnets, Lucien Bermond.

 3 872 a Alain Cucheval, David Dahan.

 2 288 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 1 584 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

 880 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 616 a Earl Elevage Des Loges, Mme Kellie Hanamy, prime non attribuée.

 440 a Jean Brest, Mme Claire Brest.

Temps total : 4’18’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Angelo ZULIANI s’étant accidenté dans le Prix Juigné, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
EXCITING LIGHT par le jockey Gwen RICHARD.
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications 
Baptiste LE CLERC, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
Les hongres LIBECCIO et LE ROI DAVID ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 192 14 PRIX OISELEUR

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain 
ou pouliche ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en 
steeple-chase portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 102 5 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 70 k (67 k), gh, (16 000), Ecurie Team Spirit 
(G. Meunier), Gab. Leenders (s)

 115 5 Japelou Deciergues, m, n, 4 ans, par Voiladenuo et 
Miss De Ciergues (Video Rock), 69 k (66 k),  h, (14 000), 
A. Philippot (N. Ferreira), Mme S. Marsch

 141 5 Narom Park, h, b, 4 ans, par Elm Park GB et Naromdia 
[High Yield (USA)], 70 k (69 k), 0h, (16 000), G. Goeffic 
(G. Richard), J. Jouin

 6  Wild Pretender, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE 
et Wild Lady [Turgeon (USA)], 66 k (63 k), gh, (12 000), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 83 5 Angel First, h, b, 4 ans, par Ardad IRE et Angel’S Tears 
GB (Seeking The Gold USA), 69 k (65 k), Ah, (14 000), 
Ecurie Bred To Win SC (Mme L. Suisse), P. Quinton (s)

 146  Velsheda, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Katsya [Sinndar (IRE)], 66 k,  h, (12 000), P. van Belle 
(N. Gauffenic), D. Cottin (s)

 83 7 Jackson Du Granit, h, b.m, 4 ans, par Magneticjim 
(IRE) et Touya Emery [Equerry (USA)], 68 k (64 k), gh, 
(12 000), PO. Robert (C. Poincot), E. Grall (s)

 146  Kokydale, f, 4 ans, 69 k (66 k), Ah, (18 000), C. Maceli 
(A. Seigneul), L. Maceli

 19 4 Parovna, f, 4 ans, 67 k (64 k), 0h, (14 000), 
D. Hartmann (N. Howie), R. Schmidlin
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 190 13 PRIX JUIGNE

(Haies - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence 
de 4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en courses de haies, 
depuis le 1er juillet 2021 inclus, une Listed Race (Handicap excepté) 
porteront 1 k. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes II 
ou III, 3 k. En outre, les chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Il Est Francais, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 68 k, R. Kelvin Hughes 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

   Kapteen, h, b, 8 ans, par Kap Rock et Manson 
Teene (Mansonnien), 66 k, D. Dahan (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

   Hermes Baie, h, b, 6 ans, par Crillon et Ludmika 
(Murmure), 72 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

   Goa Lil, h, b, 7 ans, par Samum GER et Unekaina 
[Lost World (IRE)], 67 k, N. George & A. Zetterholm (s) 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

   Spirit Of The Moon GB, h, al, 5 ans, par Sea The 
Moon GER et Casablanca IRE (Cape Blanco IRE), 
64 k, Haras du Logis Saint-Germain (L. Philipperon), 
Rob. Collet (s)

   Inedit De Ciergues, h, al, 5 ans, par Tiger 
Groom GB et Think About (Smadoun), 64 k, gh, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

   Raya Time, h, gr, 10 ans, par Al Namix et Ruthenoise 
(Robin Des Champs), 66 k, g, RS. Brookhouse 
(J. Quinlan), B. Brookhouse

   Hermes De Chamdoux, h, 5 ans, 66 k,  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Goa Lil

1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long, loin, 3 long.
60 750a – 29 700a – 17 550a – 12 150a – 6 750a – 4 725a – 3 375a

Primes aux éleveurs :

 8 808 a Haras De Saint-Voir.

 4 306 a Bertrand Compignie.

 2 544 a Andre-Jean Belloir.

 1 761 a Jimmy Detouillon.

 978 a Mlle Harriet Loder, prime non attribuée.

 685 a Jean-Louis Devillard.

 489 a Simon Munir.

Temps total : 4’9’’66’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres IL EST FRANCAIS et KAPTEEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 191 9 PRIX UNIVERS II

(Haies - Handicap)

(Listed)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re Catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +6 et +9.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +6,5.

   Libeccio, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et High Destiny 
[High Yield (USA)], 701/2 k, Haras des Sablonnets 
(T. Beaurain), Mme B. Re-Scandella

   Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 62 k,  h, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 631/2 k, gh, F. Huther (B. Le Clerc), 
D. Cottin (s)
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument OBEONE et le hongre ICARE DU SEUIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 194 16 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une 
allocation de 22.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus et par 14.000 du 1er juillet 2021 inclus au 
31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

   Prince Anjou, h, b.f, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Line Garry [Ballingarry (IRE)], 68 k, gh, Mustang SARL 
(O. Jouin), M. Solier

 147  Le Plougastellen, h, al, 6 ans, par Honolulu IRE et 
Speedy Blue (Vertical Speed), 69 k,  h, M. Coroller 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Irish Bar, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Kendova 
(Kendor), 67 k,  h, G. Laroche (J. Charron), M. Seror (s)

   Le Huron, h, gr, 7 ans, par Montmartre 
et My Destination (Sleeping Car), 68 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 158  Celestin Mercury, h, al, 6 ans, par Muhaymin 
USA et Mercura Celeste [Nikos (GB)], 71 k (67 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (B. Marchand), Y. Fouin (s)

5 partants ; 35 eng. ; 6 part def.
1 long ¼, 7 long ½, 1 long, 7 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Gildas Vaillant.

 1 967 a Michel Coroller.

 1 112 a Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 769 a Suc. Gaetan Gilles.

 384 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

Temps total : 4’32’’57’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les hongres PRINCE ANJOU et LE PLOUGASTELLEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

SAINT-BRIEUC

0151 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Jean-Michel MANGART – 
M Gérard PLONGERE – M Jacques MEROT

 195 3177 PRIX D’AUTEUIL

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru trois fois ni reçu 3.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Jumper Dete, h, b, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Semmering GB [Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k), gh, 
B. Tremblin (R. Julliot), N. Chevalier

   Chivator, h, b, 4 ans, par Motivator GB et My Khaleesi 
GB (Kayf Tara GB), 67 k (661/2 k),  h, Mme MC. Sweeney 
(V. Bernard), L. Carberry (s)

   Jumping Charlie, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et 
Roveline [Volochine (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, V. Trevisani 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   La Craonnaise, f, b, 4 ans, par Gentlewave (IRE) 
et Huzyreine (Saint Des Saints), 65 k (621/2 k), 
Mme L. Lefevre (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)
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9 partants ; 18 eng. ; 9 part def.
8 long, 1 long ¼, 8 long, 4 long, 5 long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

 956 a Jean-Louis Devillard.

 540 a Thierry Arnout.

 374 a Mme Laurence Gagneux.

 187 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.

 124 a Jonathan E. Pease.

 62 a Pierre-Olivier Robert.

Temps total : 4’27’’63’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course après avoir entendu en ses explications Gabin 
MEUNIER, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2 sollicitations, 
1re infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et le 
jockey Alexandre CHESNEAU, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
Les hongres JOLI LOOK et NAROM PARK ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 193 12 PRIX JEAN DOUMEN

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, ni 
couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et 
au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Obeone, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 69 k,  h, Ecurie Gabeur (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

   Funway, h, gr, 6 ans, par Galiway (GB) et Fun Verglas 
[Verglas (IRE)], 68 k, Ah, P. Le Geay (B. Lestrade), 
P. Le Geay

   Icare Du Seuil, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 67 k, Misol Racing 
(K. Nabet), M. Seror (s)

   Hooligan IRE, h, b, 8 ans, par Aizavoski (IRE) et 
Victory Run IRE (Old Vic GB), 68 k, A, O’Donohoe/
Cavanagh/& Co (J. Burke), T. George

 65 1 Doctor Kaleo, h, gr, 8 ans, par Doctor Dino et 
Last Harvest [Kahyasi (IRE)], 70 k, A, Mme E. Lafeu 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)

   Honest Vic IRE, h, b, 10 ans, par Kalanisi IRE et Miss 
Vic Lovin IRE (Old Vic GB), 68 k, A, MARK Opperman 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 137 4 Spanish One, h, al, 9 ans, par Spanish Moon USA et 
Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 70 k, 0h, 
Mme M. Carrie (G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Dinolit, f, 6 ans, 66 k,  h, Ecurie Babsen Courses 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Piriac, h, 6 ans, 70 k (69 k),  h, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Vabois), JPh. Dubois

   Tonnencourt, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, MP. Reichstein 
(G. Meunier), M. Pitart

   Eau De Logres, h, 9 ans, 68 k (67 k),  h, J. Lefrancois 
(P. Denis), XL. Le Stang

   Cilaos Emery (FR) , h, 11 ans, 68 k (67 k), g, 
The Has Been’s (C. Smeulders), Mme S. Leech

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def.
9 long, courte encolure, ¾ long, 8 long, 7 long, 7 long, 3 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

 1 834 a Guy Pariente Holding.

 1 036 a Mme Marc Boudot.

 717 a T. Fleming, prime non attribuée.

 358 a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.

 239 a W. G. Cleary, prime non attribuée.

 119 a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.

Temps total : 4’15’’32’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
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   Isolde, f, 5 ans, 65 k (641/2 k),  h, T. Ribo 
(Bougon Bougeard), T. Ribo

13 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def.
Eng. Sup. : Easter Dream, Plijadur

3 long ½, 2 long, 7 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Antoine Cabaret, Mme Servanne Cabaret.

 626 a Gilles Chaignon.

 365 a Jean-Andre Quesny.

 247 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.

 117 a Jean Besnouin, Mme Jean Besnouin.

Temps total : 4’37’’36’’’
La température relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés celcius, les Commissaires 
ont accordé la tare supplémentaire de 0,5 kg conformément aux 
dispositions du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses 
au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de 
l’entraînement V. CHATELLIER en ses explications, n’ont pas 
autorisé la jument inscrite au programme SAMIRA à participer à la 
course.
Le signalement porté sur le document d’identification de la jument 
ne correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop 
de cette situation.
A l’issue de la course, les commissaires ont ouvert une enquête 
d’office concernant la chute sur le plat à la sortie du dernier tournant, 
du numéro 14, ISOLDE, montée par Erwan BOUGON-BOUGEART.
Les Commissaires ont entendu le jockey Erwan BOUGON-
BOUGEART, qui leur a déclaré avoir été gêné par le cheval le 
précédent à savoir le numéro 2, IRWAKO, monté par Romain JULLIOT, 
qui aurait changé de ligne.
Après vision du film, les commissaires ont maintenu l’arrivée, 
considérant que le cheval monté par Erwan BOUGON-BOUGEART 
avait trébuché et mis un genou à terre, ce qu’il l’a déséquilibré et 
qu’à aucun moment, le cheval le précédent a changé de ligne.
Aucune sanction n’a été prise.
Le cheval IGLOO IGLOO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 197 3179 PRIX DE PLEDRAN

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 
cette année et par 4.000 l’année dernière.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Bliss For Ever, h, b, 7 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 71 k (671/2 k), gh, de H. Pracomtal 
(A. Pageot), J. Boisnard (s)

   Futbolisto, h, gr, 10 ans, par Blue Bresil et Faraude 
(Take Risks), 73 k (691/2 k), Ah, J. Seror (DA. Surveillant), 
P. & C. Peltier (s)

 158  Gingembre Menthe, h, al, 7 ans, par Barastraight 
(GB) et Jolie Menthe [Bateau Rouge (IRE)], 72 k (721/2 k), 
S. Salmon (A. Merienne), S. Foucher

   Hot Day, f, b, 6 ans, par Authorized IRE et Toady 
[Network (GER)], 68 k (671/2 k), 0, Couetil Elevage 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

   Heaven De Somoza, h, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Goldwin De Somoza (Discover D’Auteuil), 68 k 
(641/2 k), Mme E. Lambert (Y. Follin), F. Foucher

 87  Aulko, h, 5 ans, 71 k (701/2 k),  h, G. Dumont (A. Gautron), 
G. Dumont

 165  Erambo, h, 9 ans, 68 k (651/2 k),  h, G. Dumont 
(M. Bonsergent), G. Dumont

   Emblematix, f, 9 ans, 66 k (631/2 k), g, Gil. Chaignon 
(A. Lepage), Gil. Chaignon

   Joyau Du Rheu, h, 7 ans, 68 k (651/2 k), 
gh, D. Sourdeau de Beauregard (J. Bry), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, 68 k (641/2 k), A, 
Gil. Chaignon (M. Ferron), Gil. Chaignon

   Balling To Win, h, 6 ans, 68 k (681/2 k),  h, 
Haras du Grand Chesnaie (A. Orain), Mme V. Seignoux

   Costoli, h, 6 ans, 68 k (681/2 k), gh, B. Le Regent 
(L. Solignac), B. Le Regent

   Harmony Rodino, f, 6 ans, 66 k (661/2 k), gh, T. Le Teno 
(R. Julliot), J. Zuliani

13 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Erambo
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 123 6 Magnetic Flore, f, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Caprice Flore (Kotky Bleu), 65 k (631/2 k), Ah, 
Mme N. Braem (Bougon Bougeard), E. & G. Leenders (s)

   Shakiron Du Lys, h, 4 ans, 67 k (661/2 k),  h, 
Mme C. Babin Guillochon (T. Andrieux), J. Jouin

   Panache Des Pins, h, 4 ans, 67 k (661/2 k), A. Pinot 
(A. Gautron), D. Bressou

   Mona Lises, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, Haras des Lises 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

   Jelly Moon, f, 4 ans, 65 k (631/2 k),  h, J. Marion (s) 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

   Kenza Du Brizais, f, 4 ans, 65 k (661/2 k), gh, 
Haras de Magouet (S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier

   Tchou, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), A, E. Laborde 
(A. Merienne), S. Foucher

   King Carolus, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), Mme C. Bressou 
(T. Chevillard), D. Bressou

12 partants ; 53 eng. ; 12 part def.
3 long, 4 long, courte encolure, 2 long, 3 long, 2 long, 1 long, 3 long, 
6 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Daniel Toublanc, Mme Claudine Toublanc.

 626 a Mme Monika Christine Sweeney.

 365 a Vincent Trevisani, Gheorghe Codre.

 247 a Joel Beuret, Bernard Hunault.

 117 a Leenders (S), Ecurie Pierre Julienne.

Temps total : 4’43’’26’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0,5kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont infligé une amende de 60 euros au 
propriétaire du cheval JUMPING CHARLIE pour couleurs non 
conformes.
A l’issue de la 3e course, les Commissaires ont ouvert une enquête 
d’office sur le fait que la haie mobile n’ai pas été retirée avant 
l’arrivée.
Après contrôle de l’installation, un problème technique a rendu 
imposible de retirer la haie dans le temps imputé.
Considérant que, malgré la présence de la haie, les chevaux ont pu 
finir leur course et que chaque jockey a pu défendre ses chances, 
l’arrivée a été maintenue.
Le cheval MAGNETIC FLORE a fait l’objet d’un contrôle biologique 
après la course.

 196 3178 PRIX HARAS DE LA HAIE NEUVE (FRANCE GALOP)

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus, en courses de haies, reçu 8.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Haies, Dist. 3 800 m env.

   Khazar Lises, h, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Vega 
Esqua (Dream Well), 67 k (671/2 k),  h, Haras des Lises 
(A. Orain), Mme V. Seignoux

 126  Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 67 k (631/2 k), A, Gil. Chaignon (M. Ferron), 
Gil. Chaignon

   Irwako, h, gr, 5 ans, par Tirwanako et Sangha River 
(Mansonnien), 69 k (691/2 k), gh, O. Rattel (R. Julliot), 
N. Chevalier

   Easter Dream, m, b, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Malilipote [Silver Frost (IRE)], 68 k (641/2 k), g, 
T. Maudet (Y. Follin), F. Foucher

 93  Iriana, f, b, 5 ans, par Montmartre et Ambrella 
[Poliglote (GB)], 65 k (621/2 k), gh, A. Rebeuh 
(M. Bonsergent), Mme S. Duchesnay

 127  Balkalin Du Haut, h, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, JP. Colin 
(L. Solignac), N. Paysan

   Prince Cassy, h, 5 ans, 69 k (661/2 k), Agh, 
JP. Leseigneur (T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s)

   Plijadur, h, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, D. Calarnou 
(A. Merienne), S. Foucher

   Isla Perla, f, 5 ans, 65 k (641/2 k), JL. Chasserio 
(S. Thepaut), JL. Chasserio

   North And South, f, 5 ans, 65 k (641/2 k),  h, R. Guillerm 
(V. Bernard), S. Gouyette (s)

 127  Jemana, f, 5 ans, 65 k (641/2 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Moriceau), XL. Le Stang

   Impeccable Madrik, f, 5 ans, 65 k (661/2 k), gh, 
EJ. Leclerc (S. Nailov-Ferhanov), N. Chevalier
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 199 3182 PRIX DE VERRIE ET ROU MARSON

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
(On ne saute pas la ligne des fences).
Parcours n° 03 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

   Hardeqarde, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Berry Qreasy 
(Chichi Creasy), 68 k (64 k), Ah, de CH. Chaudenay 
(D. Lecomte), P. Journiac

 97  High Cross, h, b, 6 ans, par Crossharbour GB et 
Kalinca De Thaix (Lights Out), 68 k (67 k), Ah, D. Lumet 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 110  Ipaloma Du Maine, f, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Boheme Du Maine [Peer Gynt (JPN)], 64 k 
(63 k), gh, J. Jouin (M. Cypria), J. Jouin

 170 4 Jonchoeur Debelair, h, b, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et La Joncaille (Dolphin Street), 71 k (68 k), 
0h, Suc. D. Lassaussaye (A. Baudoin-Boin), 
Gab. Leenders (s)

   Hera De L Aunay, f, b, 6 ans, par Conillon GER et 
Brise De L’Aunay [Saddler Maker (IRE)], 66 k (64 k),  h, 
Mme L. Seurin (A. Nail), T. Jouin

   Harlesca, h, 6 ans, 68 k (67 k), gh, Mme E. Varin 
(LP. Dory), Mme E. Varin

 101 4 Histoire De France, f, 6 ans, 67 k (64 k), 0h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

   Histoire Vraie, f, 6 ans, 72 k (71 k), gh, J. Marion (s) 
(B. Claudic), J. Marion (s)

   Cantera, f, 6 ans, 68 k (65 k),  h, XL. Le Stang 
(K. Ouvrier), XL. Le Stang

9 partants ; 27 eng. ; 9 part def.
1 long ¾, 7 long ½, 1 long, 9 long ½.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 661 a Claude Menard.

 385 a Louis Menard, Pierre-Edouard Morisset.

 261 a Alain Grouas.

 123 a Pascal Reaute.

Temps total : 5’41’’98’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune jockey Mathis 
CYPRIA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour s’être présenté à la pesée 
avant la course avec un dépassement de poids supérieur à celui 
annoncé lors de la déclaration de monte.
Le hongre HARDEQARDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 200 3181 PRIX LIEUTENANT HOEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
(On ne saute pas la ligne des fences).
(Boucle extérieure)
Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 93  Falcao Folish, h, al, 6 ans, par Falco USA et Darling 
Folish (Indian River), 68 k (67 k), gh, P. Delhumeau 
(E. Metivier), E. Metivier

   Good Fever, h, b, 8 ans, par Apsis GB et Epal’Fever 
[Epalo (GER)], 68 k (64 k),  h, JP. Vallee-Lambert 
(D. Lecomte), P. Journiac

   Fatal Beauty, f, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et La 
Titie Du Perche (Rochesson), 66 k (62 k),  h, O. Triboire 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 112  Keltia De Kerbarh, f, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Etoile De Kerbarh (Le Balafre), 66 k (65 k),  h, 
XL. Le Stang (K. Ouvrier), XL. Le Stang

   Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale Landy 
(Beyssac), 69 k (68 k), Ah, J. Gendry (C. Riou), J. Gendry

 48  Edgeoy, h, 9 ans, 69 k (68 k), 0h, S. Benaroussi 
(M. Chailloleau), P. Quinton (s)

 126  Intenzo Sport, h, 5 ans, 66 k (64 k), Ah, Mme S. Quere 
(M. Cypria), Mme S. Quere

4 500 m
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1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 6 long, 1 long, 1 long ½, 4 long, courte 
encolure.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.

 626 a Jacques Seror.

 365 a Francois-Marie Cottin.

 247 a Couetil Elevage.

 117 a Mme Elodie Lambert.

Temps total : 4’36’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’artice 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le cheval FUTBOLISTO a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 198 3180 PRIX DE TREMUSON

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chases, ni couru trois fois ni reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 109 2 Joker De Mai, h, b, 4 ans, par Balko et Divine De 
Stpierre [Ungaro (GER)], 70 k (701/2 k),  h, JP. Monclin 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

   Joyeux Du Maffray, h, b, 4 ans, par Konig Turf 
GER et Sleeping Frisk (Sleeping Car), 67 k (641/2 k), 
Mme L. Lefevre (M. Bonsergent), B. Lefevre (s)

 98  Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De 
La Vega [Lost World (IRE)], 69 k,  h, AS. Pacault (s) 
(A. Gautron), AS. Pacault (s)

   Tree Bar, f, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Bar 
Bichette [Coastal Path (GB)], 67 k (671/2 k), D. Bressou 
(L. Solignac), D. Bressou

 123 5 Midnight Forever, f, al, 4 ans, par Motivator GB et 
Lady D’Ogenne [Sassanian (USA)], 65 k (641/2 k), gh, 
W. Menuet (s) (T. Andrieux), W. Menuet (s)

   Trinite, f, 4 ans, 65 k (631/2 k), Ah, de E. Waresquiel 
(A. Pageot), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Evidence Eden, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (T. Blainville), P. Leblanc

 119  Jump And Fly, h, 4 ans, 67 k (671/2 k),  h, D. Le Page 
(R. Julliot), E. Lecoiffier

 125  Loenologue, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), gh, C. Hamelin 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def.
1 long, 3 long, 6 long ½, 1 long, 7 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Jean-Yves Touzaint, Nicolas Touzaint, Suc. Jean-Pierre Girard, Jean-Francois-

Pierre Girard.

 626 a Francis Lefevre, Philippe-Claude Lefevre, Mme Simone Lefevre.

 365 a Patrice Perennec.

 247 a Neustrian Associates.

 117 a William Menuet.

Temps total : 4’32’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’artice 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le cheval JOKER DE MAI a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

SAUMUR

0238 064 dimanche 5 mars 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrick GALLOUX – 
M Loic De la PORTE DU THEIL – M Dominique CHATELLIER – 

Laure BOURINEAU
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   Janeiro Verde, h, gr, 4 ans, par Karaktar 
IRE et Royale Copacabana [Great Pretender 
(IRE)], 67 k, gh, S. Benaroussi (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 136  Bel Amigo, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Belmiesque 
[Miesque’S Son (USA)], 70 k, gh, Ecurie Team Spirit 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 141 2 Romarius, h, gr, 4 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 69 k,  h, Ecurie Vivaldi (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

 119 1 You For Me, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et Conter 
Fleurette [Honolulu (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 33  Olaway, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Olanga 
GER (Shareef Dancer USA), 65 k (61 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Fraga Has, h, 4 ans, 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def.
Sans motif : Planting

1 long, 3 long ½, 2 long ½, courte tête.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.

 2 171 a Jean-Charles Escale.

 1 227 a Michel Lucas.

 849 a Ecurie Cap Orne.

 424 a Ecurie Haras De Quetieville.

Temps total : 4’27’’6’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Dylan UBEDA (ROMARIUS) arrivé 3e et Felix de GILES 
(YOU FOR ME) arrivé 4e, les Commissaires ont sanctionné ce dernier 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour 
avoir eu un comportement fautif intentionnel en se déportant vers 
la lice extérieure, après le saut de la dernière haie, mettant ainsi 
en difficulté, à deux reprises, le hongre ROMARIUS qui était déjà 
engagé.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois pas eu d’incidence sur le 
résultat de la course.
Le hongre JANEIRO VERDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 203 3191 PRIX FERNAND ROY

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 
17.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 du 1er juillet 
2021 inclus au 31 décembre 2021 inclus.
Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.

 91 3 Harmonie D’Ainay, f, al, 6 ans, par Masterstroke 
USA et Perle Du Bocage (Agent Bleu), 70 k (66 k),  h, 
EARL Elevage d’Ainay (F. Besson), Gab. Leenders (s)

   Enfant Roi, h, b.f, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Super Maman (Robin Des Champs), 67 k,  h, J. Finch 
(B. Lestrade), L. Carberry (s)

   Fandango, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) 
et Paranoia [Esprit Du Nord (USA)], 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 75 2 Fontannes, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Oddy (Video Rock), 69 k,  h, R. Stanley (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Historien, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 67 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(G. Masure), de N. Lageneste

 124 3 Gino Dino, h, b, 7 ans, par Doctor Dino et Taiji 
[Antarctique (IRE)], 69 k, A, Mme J. Ferrero (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Hakerman, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Uvanana 
(Dom Alco), 69 k (65 k),  h, M. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

   He Voila, f, 6 ans, 68 k, Y. Hedan (L. Solignac), 
Y. Hedan

8 partants ; 22 eng. ; 9 part def.
Sans motif : Grace De Dieu
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   Famous Du Berlais, h, 7 ans, 68 k (67 k),  h, 
Mme C. Braire (B. Claudic), Rémy Nerbonne

 111 3 Hello Diva, f, 6 ans, 66 k,  h, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

9 partants ; 31 eng. ; 9 part def.
3 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 3 long ½, 7 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Patrick Delhumeau.

 522 a Elevage Du Clos Des Landes, Pascal Journiac.

 304 a Olivier Triboire.

 206 a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.

 97 a David Lumet, Philippe Mace.

Temps total : 4’52’’15’’’
Le hongre FALCAO FOLISH a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 201 3183 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
(On passe la ligne des Fences).
Parcours n° 04 : Cross-Country, Dist. 5 300 m env.

   Espoir, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Lady Va 
(Useful), 67 k (66 k), gh, J. Marion (s) (C. Riou), 
J. Marion (s)

 105 2 Great Du Large, h, n.p, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Princesse Selenia (Kapgarde), 72 k (71 k),  h, P. Noue 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 63 4 Funky Du Mestivel, h, b, 8 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Royale Solitaire [Loup Solitaire (USA)], 72 k,  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Kap My Sun, f, b.f, 7 ans, par Sunday Break JPN et 
Kapdetout (Kapgarde), 69 k (66 k), Ah, J. Moutel 
(A. Nail), T. Jouin

   Hashtag Succes, h, al, 8 ans, par Sinndar IRE et 
Scanelle [Turgeon (USA)], 69 k (67 k), gh, JP. Gasnier 
(Q. Defontaine), JP. Gasnier

   Shine Baby Shine, h, 8 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme C. Braire (B. Claudic), Rémy Nerbonne

 75  Fogo De Chao, h, 8 ans, 69 k (65 k),  h, P. Journiac 
(D. Lecomte), P. Journiac

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def.
2 long, 7 long ½, 9 long ½, 3 long ½, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Gaec Longchamp.

 661 a Pascal Noue, Mme Alise Noue, Clement Noue, Mlle Clara Durand-Noue.

 385 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

 261 a Mlle Celine Fretard, Laurent Moutel, Julien Moutel.

 123 a Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.

Temps total : 6’34’’27’’’
Le hongre GREAT DU LARGE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique. 

COMPIÈGNE

0880 066 mardi 7 mars 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : M Patrick SOURD – Nicole BRAEM – 
M Nicolas MACON – M Gérald SAUQUE

 202 3189 PRIX AVRANCHIN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 15.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.
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 205 3190 PRIX RIVOLI

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant 
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 32.000, les 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 23.000, les 5 ans n’ayant pas reçu 9.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 
70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 4.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 70 6 Jetronic (FR) , h, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et 
Bejaya (Califet), 66 k,  h, Promanco Ltd (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

   Illiko Des Plans, h, b, 5 ans, par Cokoriko et Alicante 
De La See (Al Namix), 70 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), de N. Lageneste

 115 2 Jungle Sea, h, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Bubble 
Sea [Great Pretender (IRE)], 68 k, gh, Gemini Stud 
(D. Ubeda), D. Cottin (s)

   Joika D’Herodiere, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et 
Myrtille D’Herodiere [Rifapour (IRE)], 65 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Image De Grugy, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Perle De Grugy (Dear Doctor), 68 k (67 k), g, 
Mme M. Busteau (V. Morin), T. Viel

 130  Isatis Macalo, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Victoire 
De Forme [Sabrehill (USA)], 68 k, g, Mme S. Chevrin 
(K. Nabet), M. Pitart

   Istanbul (IRE), h, b, 5 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Boisserie (Saint Des Saints), 70 k, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Image De Grugy

Certif. vétérinaire : Joyvol

courte tête, 1 long, 1 long, 7 long, 3 long ½, 2 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle, prime non attribuée.

 2 171 a Mathias Cherpi, Mme Charlotte Cherpi, Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.

 1 227 a Etienne Leenders, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Mme Cecile Adonias.

 849 a Andre Fremont, Mme Pierrette Fremont, Mlle Beatrice Fremont, Mlle Sonia 

Fremont.

 424 a Ecurie La Grugerie.

 283 a Mme Sylvie Bouchanville.

 141 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 4’29’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le hongre JETRONIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 206 3184 PRIX D’ESSAI DES POULAINS

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve ne sera pas dédoublée
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Square Saint Roch, h, b, 3 ans, par Polarix (GB) 
et My Valley (My Risk), 67 k, gh, C. Maquennehan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

   Narval, h, al, 3 ans, par Mekhtaal (GB) et Nigwah 
[Montjeu (IRE)], 67 k,  h, O. Morisse (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Game Of Storm, h, b.f, 3 ans, par Motivator GB et Like 
A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 67 k (65 k),  h, 
P. Detre (Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Noix Bleue GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil 
et Denisette [Astarabad (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle
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1 long ¼, 9 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Stephane Milaveau.

 1 967 a Xavier Leredde, Daniel Desforges.

 1 112 a Francois-Marie Cottin, Suc. Paul Green.

 769 a Jacques Cypres.

 384 a Haras De Saint-Voir.

 256 a Francois L’Allinec, Jacques Ferrero, Mme Jacques Ferrero, Mme Sylvie L’Allinec.

 128 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

Temps total : 5’24’’94’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La jument HARMONIE D’AINAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 204 3185 PRIX D’ESSAI DES POULICHES

(Haies - Femelles)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Cette épreuve ne sera pas dédoublée.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

   Karre D’As, f, al, 3 ans, par Balko et Bonne Passe 
(Maresca Sorrento), 67 k, gh, P. Detre (de F. Giles), 
D. Cottin (s)

   Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 67 k,  h, H. Baldassari 
(T. Blainville), P. Leblanc

   La Spezia, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et La Islaminima 
[Gentlewave (IRE)], 67 k,  h, M. Martinez (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

   Dolly De Roche, f, gr, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Hakuna Nakota [Martaline (GB)], 67 k,  h, C. Geoffroy 
(G. Richard), F. Nicolle

   Turbulence Val, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Blagirl (Le Balafre), 67 k, P. & C. Peltier (s) (K. Nabet), 
P. & C. Peltier (s)

   Kiara Du Seuil, f, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Victoria Du Seuil [Bachir (IRE)], 67 k,  h, Mme MG. Boudot 
(J. Charron), M. Seror (s)

   Personnal Chope, f, 3 ans, 67 k, gh, A. Chopard 
(G. Re), D. Cottin (s)

   Irmina, f, 3 ans, 67 k,  h, AS. & D. Allard (s) (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kenya Du Seuil, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme M. Boudot 
(N. Howie), M. Seror (s)

   Regal Sea, f, 3 ans, 67 k, JM. Queron (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

   Salsa Senam, f, 3 ans, 67 k,  h, P. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Lady Goldy, f, 3 ans, 67 k, A, C. Trecco (T. Vabois), 
D. Windrif

   Ka Fee Inn, f, 3 ans, 67 k,  h, D. Vilbert (D. Ubeda), 
M. Seror (s)

13 partants ; 27 eng. ; 13 part def.
4 long, 6 long, 3 long ½, 5 long, 7 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Mme Philippe Cottin, Suc. Magalen Bryant.

 2 171 a Herve Thiroux.

 1 227 a Manuel Martinez.

 849 a Christian Geoffroy, Francois Nicolle.

 424 a Jean-Victor Chaignon, Gilles Chaignon.

 283 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 4’7’’65’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
La pouliche LA SPEZIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
avant la course.
La pouliche KARRE D’AS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraîneur Jérôme DELAUNAY, interdit à la pouliche JUPE SACREE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a 
reçu les injections de rappel contre la rhinopneumonie et la grippe 
dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 du Code des 
Courses au Galop et ont sanctionné l’entraîneur Jérôme DELAUNAY 
par une amende de 150 euros.
La pouliche FEE VIVIANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 208 3187 PRIX DURTAIN

(Haies)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, été classé 1er d’une course de Groupe. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées et limitées à 6 k. pour les sommes reçues 
en courses de haies (victoires et places) :1 k. par 10.000. En outre 
tout poulain ou pouliche ayant, en courses de haies, été classé 2e ou 
3e d’une course de Groupe portera 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Les Cerfs Volants, h, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Changing Times [Martaline (GB)], 69 k,  h, L. Dassault 
(G. Richard), F. Nicolle

 32 1 Joyeuse Roque, f, b, 4 ans, par Gemix et Sainte Roque 
(Saint Des Saints), 68 k, g, Mme R. Mongin (de F. Giles), 
J. Merienne

   Just A Princess, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Princesse (Nickname), 67 k, gh, A. Peake 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

   Pacific One, h, b, 4 ans, par Triple Threat et 
Possessive [Elusive City (USA)], 69 k,  h, Ecurie Zingaro 
(G. Re), D. Cottin (s)

   Pearl Of Wisdom, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Shannon Pearl [Turgeon (USA)], 68 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Castellet, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Last 
Cast [Marju (IRE)], 69 k, Le Haras de La Gousserie 
(J. Charron), M. Seror (s)

 80 4 Whymper GER, h, b.f, 4 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 70 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Theamoi, f, 4 ans, 67 k, gh, Fam. Mussat (N. Howie), 
M. Seror (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def.
3 long, 2 long, ½ long, 1 long, tête, 6 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

 6 476 a Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

 3 238 a Mme Robert Mongin.

 1 830 a Suc. Magalen Bryant, Mlle Muriel Caslant.

 1 267 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 633 a Mme Henri Devin.

 422 a Mathieu Daguzan-Garros.

 211 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’25’’81’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CASTELLET à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le hongre LES CERFS VOLANTS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 209 3188 PRIX DE LA SOMME

(Haies - Handicap de catégorie)

55 000 c (24 750, 12 100, 7 150, 4 950, 2 750, 1 925, 1 375) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 56 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

3 600 m
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   Krug Du Seuil, h, al, 3 ans, par Non Rien De 
Rien et Mrassu (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 67 k,  h, 
Mme M. Boudot (J. Charron), M. Seror (s)

   Kalife Alaplace, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Lady 
Beware GER (Tiger Hill IRE), 67 k, Haras de Saint-Voir 
(B. Lestrade), M. Pitart

   Fuego Des Isles, m, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 67 k,  h, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

   Ottolenghi, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme S. Hosselet 
(M. Rame), Butel & Beaunez (s)

   Mister Jakjak, h, 3 ans, 67 k, 0, Mme N. Langlois 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

   King George Sivola, m, 3 ans, 67 k,  h, M. Denisot 
(de F. Giles), D. Cottin (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def.
1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 5 long, 7 long, 5 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Haras De Saint Roch.

 2 171 a Al Shaqab Racing.

 1 227 a Scea Haras D’Orfausse.

 849 a Yorton Farm, prime non attribuée.

 424 a Mme Marc Boudot.

 283 a Mme Marie Delabays, Haras De Saint-Voir.

 141 a Scea Equi Flore.

Temps total : 4’9’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Gaetan MASURE, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3 sollicitations, 3e infraction).
Le hongre SQUARE SAINT ROCH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 207 3186 PRIX JOHN CUNNINGTON

(Haies - Femelles)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour pouliches  4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, reçu 
25.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 
1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Fee Viviane, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 68 k, Ecurie Sagara (T. Chevillard), 
D. Bressou

 84 1 Jabuse Machine, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER 
et Canaille Du Rib (Irish Wells), 69 k (68 k),  h, 
Ecurie B.A.G. (G. Richard), F. Nicolle

   Jessi Sei, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Samsara Sei 
[Poliglote (GB)], 68 k,  h, Ecurie Magnien (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 146 1 Osaxalina, f, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Elle S’Envole 
[Morespeed (GB)], 69 k, g, T. Desgland (T. Beaurain), 
F. Gelhay

 32 6 Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 67 k (63 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Kanouma Jelois, f, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Nouma Jelois [Hannouma (IRE)], 66 k (63 k), g, 
Ecurie Michael Rizieri (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

6 partants ; 27 eng. ; 7 part def.
Consition spéciale : Jupe Sacree

½ long, 6 long, 7 long, 3 long ½, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.

 2 024 a Hugues Rousseau.

 1 144 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 792 a Philippe Desmard, Suc. Jean-Francois Naudin.

 396 a Guy Pariente Holding.

 264 a Yannick Fouin, Michel Guillois, Roger Charles Jean.

Temps total : 4’16’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 

5

6

7

8

arr

arr

3 400 m

1

2

3

4

5

6



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   7 mars 2023

BO 2023/5 – obstacle 25

 10 6 Apollo Creed, h, b, 9 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 691/2 k (661/2 k),  h, 
Ger. Lecomte (D. Lecomte), Ger. Lecomte

   Iltone (FR) , h, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 701/2 k,  h, J. Chamberlain 
(B. Lestrade), N. George & A. Zetterholm (s)

 118 1 Planetarium, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS 
et Peace Mine CAN (Mineshaft USA), 69 k,  h, 
Ecurie Nina Poussier (K. Nabet), F. Nicolle

 41  Duo D’Enfer, h, al, 10 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 72 k (69 k), gh, 
Mme I. Pacault (G. Meunier), Mme I. Pacault

 35  Halite IRE, h, b, 5 ans, par Fascinating Rock IRE 
et Adelasia IRE (Iffraaj GB), 701/2 k (671/2 k),  h, 
Passion Racing Club (N. Ferreira), Butel & Beaunez (s)

   Irishca De Thaix, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) 
et Luperca [Assessor (IRE)], 661/2 k, Ah, M. Zabot 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

 157  Naos GB, h, b, 5 ans, par Carlotamix et Morning 
Rise GER (Acatenango GER), 62 k, Ah, P. Lenogue 
(A. Chesneau), P. Lenogue

   Karl Edouard, h, 6 ans, 711/2 k (701/2 k),  h, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois

 20  Moonrise Shadow, h, 5 ans, 701/2 k (671/2 k), Ah, 
S. Dehez (s) (A. Seigneul), S. Dehez (s)

   Gold And Fire, h, 9 ans, 63 k, H. Merienne (s) 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 144 6 Shut Down, h, 6 ans, 691/2 k (681/2 k), E. Sauren 
(R. Mayeur), C. Fey (s)

 145  Hulapalu GER, f, 7 ans, 671/2 k (661/2 k), gh, D. Cottin (s) 
(A. Gautron), D. Cottin (s)

   Dill Des Fresnes, h, 10 ans, 631/2 k (621/2 k), A, 
JP. Carnel (T. Blainville), JP. Carnel

   L’Amour A La Plage, f, 6 ans, 701/2 k (691/2 k),  h, 
Mme E. Douard (G. Richard), R. Schmidlin

   Royal Game, h, 5 ans, 661/2 k,  h, P. Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

15 partants ; 43 eng. ; 18 part def.
Certif. vétérinaire : Vergoncey (IRE), Galileo De Viette

Sans motif : Galet D’Oudairies

courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 7 long, 6 long, 7 long, 
1 long ¼, ½ long.
24 750a – 12 100a – 7 150a – 4 950a – 2 750a – 1 925a – 1 375a

Primes aux éleveurs :

 3 588 a Elie Lellouche.

 1 754 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

 1 036 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 717 a Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault.

 398 a John O’Connor, prime non attribuée.

 279 a Michel Bourgneuf.

 199 a Isao Yamazumi, prime non attribuée.

Temps total : 4’23’’68’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice 
le jour de la course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, 
les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 du 
Code des Courses au Galop.
Le jockey Nathan HOWIE s’étant accidenté dans le Prix Durtain, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
L’AMOUR A LA PLAGE par le jockey Gwen RICHARD au poids de 
69,5 k.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jeune jockey Dylan LECOMTE, les Commissaires l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (7 sollicitations, 
2e infraction).
Le hongre APOLLO CREED a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Abbarezt, h, 9 ans, On Est Bien (IRE) et 

Abaque, 171/7

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 198/3

Afrojack, h, 4 ans, Birchwood IRE et 

Suricat Girl IRE, 149/5

Alibichop, h, 4 ans, Vale Of York IRE et 

Allie Chope, 174/4

All Story, f, 4 ans, No Risk At All et 

Cover Story, 149

Altus, h, 8 ans, Saint Des Saints et 

Pafadas, 167/2

American Power, h, 6 ans, American 

Post GB et Delfina One, 172/6

Amssetou, f, 6 ans, Sri Putra GB et Avec 

Classe, 184

Ana Martina, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Ana Musica, 176

Anabako Du Bearn, h, 7 ans, Anabaa 

Blue (GB) et Izoko, 171/3

Angel First, h, 4 ans, Ardad IRE et 

Angel’S Tears GB, 192/5

Angel Storm, f, 4 ans, Stormy River et 

Berangele, 176/2

Ao Nang, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Muhtatene, 191/5

Apollo Creed, h, 9 ans, On Est Bien 

(IRE) et Goldance, 209/1

Araucarias, h, 6 ans, Kamsin GER et 

Cadoubelle Des As, 152/5

*Arazzo GER, h, 4 ans, Lord Of England 

GER et Aloe GER, 153/7

Assad Lawal, h, 8 ans, Bernebeau et 

Tardoune, 157

Aston D’Enocq, h, 5 ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 182/6

Aulko, h, 5 ans, Balko et Chamberkoe, 

197

Autorisation, h, 8 ans, Authorized IRE 

et Hold The Thought (GB), 172/2

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 207/5

Ayrton Banks, h, 7 ans, Frankel GB et 

Pearly Shells GB, 172/5

Bakala, f, 4 ans, Diamond Green et 

Ballerine Dauteuil, 159/1

Baliland, f, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Land Of Soprani, 186/1

Balkalin Du Haut, h, 5 ans, Balko et 

Courtaline, 196

Balkeria, f, 4 ans, Balko et Kaperia, 155

Balling To Win, h, 6 ans, Ballingarry IRE 

et Belle Cyrienne, 197

*Ballon Onabudget IRE, h, 10 ans, 

Arcadio GER et Little Present IRE, 

160/7

Bandero, h, 8 ans, Balko et Aubaine De 

Sivola, 156/5

Bandito Conti, h, 12 ans, Saint Des 

Saints et Orne Saosnoise, 171/2

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 159/5

Bartimeus, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Miss Cotil, 161/4

Barython De Vaige, h, 7 ans, Nicaron 

GER et Prima Note, 175/2

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 179/7

Bathyscaphe, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Nasmona, 179/1

Batman Royal, h, 6 ans, Crossharbour 

GB et La Vaillante, 164/1

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 179/4

Bel Amigo, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Belmiesque, 202/2

Belga Queen, f, 4 ans, Balko et Rive 

Sarthe, 155/3

*Benkhov IRE, f, 4 ans, Sholokhov IRE 

et Me And Ben IRE, 176/3

Benny, h, 4 ans, Spider Flight et 

Berkame, 149

Besan D’Or, h, 4 ans, No Risk At All et 

Quadriviae, 153

Best Women (IRE), f, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Orion Best, 191

Bi Beach, h, 8 ans, Buck’S Boum et 

Restina De Conde, 183/2

Bien Divin, h, 5 ans, On Est Bien (IRE) 

et Fleur Divine, 163/4

Bimbo Has, h, 6 ans, Authorized IRE et 

Big Miss Take (IRE), 172/3

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 177/2

Blekolina, f, 4 ans, Blek et Anguilla 

GER, 151/2

Bliss For Ever, h, 7 ans, Slickly et 

Marital Bliss, 197/1

Boogie, h, 5 ans, Sri Putra GB et 

Generation Disco, 189

Born To Be A Queen, f, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Prosopopee, 171/1

Boute En Train, h, 6 ans, Silver Frost 

(IRE) et Brouhaha, 168

Bulle Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Epona De La Roque, 151/6

*Caddyhill IRE, h, 8 ans, Arcadio GER et 

Ring Hill (GB), 175/7

Cambrioleur, h, 5 ans, Fly With Me et 

La Pepite, 168

Cantera, f, 6 ans, Monitor Closely IRE 

et Kentuckie Flower, 199

Cap Mix, h, 11 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Easy Iii, 167/1

Caparica, f, 6 ans, Bathyrhon GER et 

Rikers Island, 186/4

Capivari, h, 11 ans, Yeats IRE et Plique 

A Jour, 158/6

Caradream, f, 8 ans, Dream Well et 

Carambole, 184

Casino Royal, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Royale Kintamani, 161/3

Castellet, h, 4 ans, Recorder GB et Last 

Cast, 208/6

Celestin Mercury, h, 6 ans, Muhaymin 

USA et Mercura Celeste, 158, 194/5

Champi De Bersy, h, 11 ans, Ballingarry 

IRE et Tropulka God, 171/5

Chat Pitre, h, 11 ans, Laveron GB et 

Pibale, 164/2

Chernabog, h, 5 ans, Captain 

Marvelous IRE et Dashing Beauty 

IRE, 186/5

Chichi De La Vega, h, 6 ans, Nom De 

D’La et Cesarine Palace, 154/6

Chimene, f, 6 ans, Masked Marvel GB 

et Chamoss World, 162

Chivator, h, 4 ans, Motivator GB et My 

Khaleesi GB, 195/2

Christal D’Ans, f, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Cristobal, 155

*Cilaos Emery (FR) , h, 11 ans, Califet et 

Queissa, 193

Clotaire, h, 11 ans, Cachet Noir USA et 

Rime, 171

Coastaline Royale, f, 6 ans, Coastal 

Path GB et Royale D’Alco, 162/6

Coeurs, h, 4 ans, Whitecliffsofdover 

USA et Slavenska, 177/7

Cokidalle, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Coastydale, 187/4

Coko Boy, h, 4 ans, Cokoriko et Santa 

Girl, 159/2

Comete Baie, f, 11 ans, Elasos et La 

Sultane, 165

Costoli, h, 6 ans, Montmartre et 

Amalfitana, 197

Curly D’Authie, h, 11 ans, Califet et 

Lady Brune, 165/5

Da Vinci Del Rais, h, 8 ans, Domedriver 

(IRE) et Rolli Touz, 184

Days Dream, f, 7 ans, Martaline GB et 

Donna Lorcy, 157/4

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 204/2

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 209

Dinolit, f, 6 ans, Doctor Dino et Libaute, 

193

Diva Du Luy, f, 4 ans, Kapgarde et 

Divina GER, 155

Djin De La Roque, h, 10 ans, Cut Quartz 

et Belle Saga, 183

Doctor Kaleo, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Last Harvest, 193/5

Doctor Squeeze, h, 8 ans, Doctor Dino 

et Gold Harvest, 156/4

Dolly De Roche, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Hakuna Nakota, 204/4

*Dominator GER, h, 6 ans, Amaron GB 

et Dominante GER, 158

Duo D’Enfer, h, 10 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Odyssee Du Cellier, 209/4

Earlish De Grugy, f, 9 ans, Full Of Gold 

et Girlish, 165/2

Easter Boy, h, 9 ans, Martaline GB et 

Nymphe De Sivola, 157/1

Easter Dream, m, 5 ans, Sri Putra GB et 

Malilipote, 196/4

Eau De Logres, h, 9 ans, Diamond Boy 

et Reine De Marbeuf, 193

Eddy De Balme, h, 9 ans, Cachet Noir 

USA et Tikiti De Balme, 156

Edgeoy, h, 9 ans, Saddler Maker (IRE) 

et Ireland, 200

Elariac De Loued, h, 9 ans, Protektor 

GER et Ralyciane, 171/6

Elite D’Ainay, f, 9 ans, Coastal Path GB 

et Myliseme, 167

Ellie’Star, f, 9 ans, Muhaymin USA et 

Rixdale D’Or, 185/5

Emblematix, f, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Qahira, 197

Emira Du Gouet, f, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 

185/7

Encore Une Belle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 155/6

Enfant Roi, h, 9 ans, Saint Des Saints et 

Super Maman, 203/2

Erambo, h, 9 ans, Satri IRE et Toady, 

165, 197

Es Castell, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Moonbaby, 174/5

Espoir, h, 9 ans, Spider Flight et Lady 

Va, 201/1

Eta Carinae, f, 4 ans, Kapgarde et Al 

Doha, 155/7

Euclide D’Emra, h, 9 ans, Kandidate GB 

et Nampala IRE, 183/3

Evidence Eden, h, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Escort’Eden, 198

Exciting Light, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 191

Exupery, h, 8 ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 152/4

Falcao Folish, h, 6 ans, Falco USA et 

Darling Folish, 200/1

Famous Du Berlais, h, 7 ans, Fame And 

Glory GB et Polly’S Present IRE, 200

Fan Of Sea, h, 8 ans, Shamalgan et 

Kusea, 165/4

Fandango, h, 8 ans, Poliglote (GB) et 

Paranoia, 203/3

Fanion De Balme, h, 8 ans, Cachet Noir 

USA et King Story, 164

Faracity, f, 4 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 161

Fatal Beauty, f, 8 ans, Linda’S Lad (GB) 

et La Titie Du Perche, 200/3

Fee Viviane, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Not Lost, 207/1

Feu Follet Sivola, h, 8 ans, Martaline GB 

et Une Par Une, 183/6

Fictif Gravel, h, 8 ans, High Rock (IRE) 

et Parana De Gravelle, 165/1

Fiction Du Berlais, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 155/4
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Firstclass, h, 4 ans, Magadino et 

Fristar, 174/7

Flanker, h, 6 ans, Kap Rock et Sheraka, 

150/3

Fleur De Grugy, f, 8 ans, My Risk et 

Perle De Grugy, 162

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 167

Fogo De Chao, h, 8 ans, Agent Secret 

IRE et Provence, 201

Folish Gold, f, 9 ans, Full Of Gold et 

Darling Folish, 148/5

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 154/4

Fontaine Va Loin, f, 4 ans, Barastraight 

(GB) et Fontaine Guerard, 161/6

Fontannes, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Oddy, 203/4

For Gabello, h, 8 ans, Lauro GER et 

Quisiera, 164

Forza, h, 8 ans, Policy Maker (IRE) et 

Oh Divine, 157/2

Fox Trot, h, 8 ans, Enrique (GB) et 

Orphee De Vonnas, 150

Fraga Has, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 202

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 176/1

*French Exit (FR) , f, 4 ans, Spanish 

Moon USA et Kavatina, 191/6

Fuego Des Isles, m, 3 ans, Saint Des 

Saints et Isle Enchantee, 206/7

Fundam, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Gloirez, 148/2, 189/2

Funky De La Barre, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 168/2

Funky Du Mestivel, h, 8 ans, Archange 

D’Or (IRE) et Royale Solitaire, 201/3

Funway, h, 6 ans, Galiway (GB) et Fun 

Verglas, 193/2

Fury Road, f, 6 ans, Great Pretender IRE 

et Garyline, 157

Futbolisto, h, 10 ans, Blue Bresil et 

Faraude, 197/2

Galante De Ferbet, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Valse De Ferbet, 167

Galileo De Viette, h, 7 ans, Gemix et 

Innamorata, 183

Gallox, h, 7 ans, Samum GER et Venus 

Collonges, 152/6

Game Of Storm, h, 3 ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 206/3

Gamer, h, 7 ans, Nidor et Fasteline, 

185/6

Gamsoul, h, 7 ans, Nicaron GER et 

Yellow Summer, 185/1

Garanti Or, h, 7 ans, Nidor et Verybella, 

148/3

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 154

Geelong Sport, f, 7 ans, No Risk At All et 

Australia Sport, 154/2

General Moon (IRE), h, 4 ans, Le Havre 

(IRE) et Sophie Royale, 187/6

Genial D’Athon, h, 7 ans, Doctor Dino et 

Pussy D’Athon, 160/1

Gingembre Menthe, h, 7 ans, 

Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 

158, 197/3

Gino Dino, h, 7 ans, Doctor Dino et Taiji, 

203/6

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 184

Goa Lil, h, 7 ans, Samum GER et 

Unekaina, 190/4

Gogo Danseuse, f, 7 ans, Cokoriko et 

Baba San Siro, 167

Gold And Fire, h, 9 ans, Full Of Gold et 

Genetiere, 209

Gold Cent, f, 6 ans, Doctor Dino et Chic 

Alors, 184/3

Gold For Nizzy, f, 5 ans, American Devil 

et Gold For Tina, 175/3

Golden Dawn, f, 6 ans, Doctor Dino et 

Goldflake, 167/4

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 154/7

Good Fever, h, 8 ans, Apsis GB et 

Epal’Fever, 200/2

Gracieuse Rodino, f, 7 ans, Alianthus 

GER et Riviere Normande, 164/3

Grandeur Nature, h, 7 ans, Lord Du Sud 

et Radio Saint Voir, 156/1

Granit De Thaix, h, 7 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Perle Secrete, 164

Grazano, h, 7 ans, Mastercraftsman IRE 

et Madonje GER, 157

Great Du Large, h, 7 ans, Great 

Pretender IRE et Princesse Selenia, 

201/2

Great Feeling, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Felingarie, 157/3

Great Mix, h, 7 ans, Great Pretender 

IRE et Anamixa, 162/1

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 186/6

Gringo Du Berlais, h, 4 ans, Zarak et 

Chica Du Berlais, 149

Guarana, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Kap Chic, 180/4

Gwinzegal, f, 7 ans, No Risk At All et 

Tendresse Sivola, 167/3

Habanero, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Pluton De Lancray, 164/4

Haeva D’Or, f, 6 ans, Puit D’Or IRE et 

Roche Verte, 157

Hakerman, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Uvanana, 203/7

Halco De Sarti, h, 6 ans, Falco USA et 

Queva De Sarti, 170/3

*Halite IRE, h, 5 ans, Fascinating Rock 

IRE et Adelasia IRE, 209/5

Halo On Fire, h, 6 ans, Papal Bull GB et 

Joly Berengere, 154

Hands Up Sivola, f, 6 ans, Noroit GER et 

Miss Justice, 158

Handy Delabarriere, h, 6 ans, Red 

Dubawi (IRE) et Cleni Love, 162/3

Hano De Loi, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Terre Neuve, 156/6

Happy Monarch, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Ladies Choice, 156/7

Happy Roque, f, 6 ans, Crillon et Volte 

De La Roque, 158

Happyboum Lida, f, 6 ans, Buck’S 

Boum et Uneeklida, 170

Hardeqarde, h, 6 ans, Kapgarde et 

Berry Qreasy, 199/1

Harlesca, h, 6 ans, Maresca Sorrento et 

Terre De La Motte, 199

Harmonie D’Ainay, f, 6 ans, 

Masterstroke USA et Perle Du 

Bocage, 203/1

Harmony Rodino, f, 6 ans, Axxos GER et 

Riviere Normande, 197

*Harry SWE, h, 6 ans, Maxios (GB) et 

Ajdo DEN, 187/3

Hashtag Succes, h, 8 ans, Sinndar IRE 

et Scanelle, 201/5

Haut De Gamme, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Augusta Jersey, 171

He Voila, f, 6 ans, Voiladenuo et Voila, 

203

Heaven De Somoza, h, 6 ans, Choeur 

Du Nord et Goldwin De Somoza, 

197/5

Helio Borget, h, 6 ans, Saddex (GB) et 

Kashima, 157

Hellena, f, 6 ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 164/5

Hello Diva, f, 6 ans, Crillon et Traviata, 

200

Henry Brulard, h, 8 ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 157/7

Hera De L Aunay, f, 6 ans, Conillon GER 

et Brise De L’Aunay, 199/5

Hermes Baie, h, 6 ans, Crillon et 

Ludmika, 190/3

Hermes De Chamdoux, h, 5 ans, 

Cokoriko et Timberland, 190

Hesperide Emery, f, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Urfie Star, 162/7

High Cross, h, 6 ans, Crossharbour GB 

et Kalinca De Thaix, 199/2

Highlands D Allier, h, 6 ans, Cokoriko 

et Crouesty, 175/5

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 191/3

Histoire D’Alene, f, 6 ans, Coastal Path 

GB et Joliette D’Alene, 168

Histoire De France, f, 6 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Aguicheuse, 199

Histoire Vraie, f, 6 ans, Al Namix et 

Nasseseuse, 199

Historien, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Une Belle Histoire, 203/5

Holy Of Holies, f, 4 ans, Kingfisher IRE 

et Sultane Des Bordes, 180/6

Homeo De Balme, h, 6 ans, Vic Toto et 

Kalinka De Balme, 175

Homme De Coeur, h, 6 ans, Balko et 

Question D’Estruval, 152/1

Honda Collonges, f, 6 ans, Tiger Groom 

GB et Senorita Collonges, 167

Hondleen, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Trotot, 170

*Honest Vic IRE, h, 10 ans, Kalanisi IRE 

et Miss Vic Lovin IRE, 193/6

Honneur Des Obeaux, h, 9 ans, Spanish 

Moon USA et Harkosa, 183/4

Hooker De Brenus, h, 6 ans, 

Montmartre et Uxina, 184/1

*Hooligan IRE, h, 8 ans, Aizavoski (IRE) 

et Victory Run IRE, 193/4

Hoplaboum, f, 6 ans, Buck’S Boum et 

Ombre Jaune, 158

Horahora Has, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Horabora Has, 178/2

Horresco Referens, h, 6 ans, 

Voiladenuo et Donna Chiara, 150/6

Hot Day, f, 6 ans, Authorized IRE et 

Toady, 197/4

*Hulapalu GER, f, 7 ans, Kamsin GER et 

Headstight IRE, 209

Huron Wendat, h, 6 ans, Axxos GER et 

Belle Camille, 158/5

Hypnos, h, 6 ans, Sholokhov IRE et Joly 

Violette, 165

I Love You Sivola, h, 5 ans, Le Fou (IRE) 

et Suave De Sivola, 175/6

I’M The Diva, f, 5 ans, Network GER et 

Sunny Vic, 148

I’M Walkin’, h, 6 ans, Martaline GB et 

Tango Lima, 185/4

Icambre, h, 5 ans, Voiladenuo et Infini 

GER, 163

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 186/3

Icare Du Seuil, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Violette Du Seuil, 193/3

Ici Avrilly, f, 5 ans, Fly With Me et Souris 

Blanche, 170/1

Idem Des Ongrais, f, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Ayad Des Ongrais, 169/1

Idex Des Tourelles, h, 5 ans, Saddex 

(GB) et Shiva D’Hautefois, 189

Idole Fromentin, f, 5 ans, Conillon GER 

et Natacha Rochelaise, 170

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

196/2

Igor, h, 5 ans, Maresca Sorrento et Une 

Dame De Fer, 179/2

Ikare Du Moulin, h, 5 ans, Karaktar IRE 

et Quickly De Belcaro, 168/3

Il Est Des Notres, h, 5 ans, My Risk et 

Antioches, 157

Il Est Francais, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Millesimee, 190/1

Il Est Sacre, h, 5 ans, Rail Link GB et 

Aventure Sacree, 182/1

Il N’Y A Pas Photo, f, 5 ans, Martaline 

GB et Patte De Velour, 182/5

Ile D’Ouessant, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Cavadee, 179/5

Ilefaut, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Couleur Baie, 163

Illiko Des Plans, h, 5 ans, Cokoriko et 

Alicante De La See, 205/2

Iltesse, f, 5 ans, Coastal Path GB et 

Nobless D’Aron, 163/5

*Iltone (FR) , h, 5 ans, Cokoriko et 

Maciga, 209/2

Image De Grugy, f, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Perle De Grugy, 205/5

Image De Marque, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Rien De Plus, 152/3

Imagine Clermont, f, 5 ans, Tin Horse 

(IRE) et Yerba Soldado IRE, 160

Imago Di Jean, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Ultima, 182/4

Imbatable Du Seuil, h, 5 ans, Kamsin 

GER et Sweet Laly, 188/2

Impala De Kerza, h, 5 ans, 

Thewayyouare USA et La Salvetat, 

163/1

Impeccable Madrik, f, 5 ans, 

Montmartre et Babiole Madrik, 196

Imperial Desbois, h, 5 ans, Masked 

Marvel GB et Altesse Desbois, 163/2

Imperial’Jac, h, 5 ans, El Triunfo et 

Great Cali, 163
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Implosive, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Joly Violette, 162

Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 189/5

Impulsion Allen, f, 5 ans, Fly With Me et 

Reaction, 173/1

In My Mind, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 176

Inaya Jones, h, 4 ans, Muhtathir GB et 

Inaya, 153

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 187/1

Indiana Roque, f, 5 ans, Gemix et 

Brume De La Roque, 182/7

Indigo Des Issards, h, 5 ans, Network 

GER et Rapiere, 172/4

Inea Jap, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Beaba Jap, 173/2

Inedit De Ciergues, h, 5 ans, Tiger 

Groom GB et Think About, 190/6

Inside Montlioux, h, 6 ans, Tiberius 

Caesar et Mermaids Quay IRE, 154

Intenzo Sport, h, 5 ans, Manatee GB et 

Brasilia Sport, 200

Invite D’Honneur, h, 5 ans, Camelot GB 

et Kalla GB, 182

Ipaloma Du Maine, f, 5 ans, Boris De 

Deauville (IRE) et Boheme Du Maine, 

199/3

Iquem D’Erable, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Roupie, 170/2

Iriana, f, 5 ans, Montmartre et 

Ambrella, 196/5

Iris Des Anges, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Lune De Miel, 170

Irish Bar, h, 5 ans, Montmartre et 

Kendova, 194/3

Irishca De Thaix, h, 5 ans, Elliptique 

(IRE) et Luperca, 209/6

Irkoutsk, h, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et La Berlioz, 174

Irmina, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Riynaaz IRE, 204

Irwako, h, 5 ans, Tirwanako et Sangha 

River, 196/3

Isaac Des Dunes, h, 5 ans, Conillon 

GER et Aramiss Des Dunes, 169/4

Isatis Macalo, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Victoire De Forme, 205/6

Isla Perla, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Perla Des Pres, 196

Islande, h, 4 ans, Nathaniel IRE et 

Irlanda (IRE), 180/7

Isle De Bruzeau, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Rockbelle, 182

Isolde, f, 5 ans, Honolulu IRE et Sweet 

And Sour IRE, 196

Ispano Star, h, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Taguy Star, 189/7

Istanbul (IRE), h, 5 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Boisserie, 205/7

Istoire D’Epices, f, 5 ans, Voiladenuo et 

Terre D’Epices, 163

Ital Conti, h, 5 ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 188/4

Ite Missa Est, f, 7 ans, Clety et Mea 

Maxima Culpa, 150/4

Ixel Du Fruitier, f, 5 ans, Fly With Me et 

Rouf Du Fruitier, 173/5

Ixos Des Blins, h, 5 ans, Axxos GER et 

Filly Of Win, 169/5

Izgor De Viette, h, 5 ans, Gemix et My 

Miss, 187/7

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 149/1

Jabuse Machine, f, 4 ans, Pastorius 

GER et Canaille Du Rib, 207/2

Jac Jumper, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Andria, 151/5

Jacasse Camara, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Sunday Way, 178/1

Jackson Du Granit, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Touya Emery, 

192/7

Jadore Des Fresnes, f, 4 ans, Ivanhowe 

GER et Venus Du Berlais, 161

Jaguar Lagrange, h, 4 ans, It’S Gino GER 

et Panzara D’Airy, 177/1

Jaipaletemps, h, 4 ans, Crossharbour 

GB et Royale Canaille, 177/4

Jakadi La Noverie, h, 4 ans, Triple 

Threat et Pensee Du Mestivel, 181

Jakarta De Baune, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Java De Baune, 181

Jalandhar, f, 4 ans, Noroit GER et 

Oudette, 169

Jalisca D’Alene, f, 4 ans, No Risk At All 

et Colombia D’Alene, 181/7

Jalismanic, f, 4 ans, My Risk et Taiji, 

176/6

Jalzan, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Vierge 

Sainte, 181/3

James De Baune, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Azur De Baune, 181/6

Jamesland, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Terre 

Neuve, 153/6

Jamie, f, 4 ans, Agent Secret IRE et 

Cacahuete, 176/5

Janeiro Verde, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Royale Copacabana, 202/1

Janvier, h, 4 ans, Voiladenuo et Une 

Dame De Fer, 181/2

Japelou Deciergues, m, 4 ans, 

Voiladenuo et Miss De Ciergues, 

192/2

Jar Du Desert, h, 4 ans, Kapgarde et 

Dora Du Desert, 153/2

Jarretiere, f, 4 ans, Cokoriko et Quenza, 

181

Jaseur De Guye, h, 4 ans, Robin Du 

Nord et Balibirds, 153

Jasmin De Thaix, h, 4 ans, Nidor et 

Diane River, 181

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

180/2

Java De L’Iton, f, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Vamp De L’Iton, 

166

Jazz Festival, h, 4 ans, Night Wish GER 

et La Grande Touche, 178/3

Jazzy Senam, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 151/1

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 173/4

Jelly Moon, f, 4 ans, Spanish Moon USA 

et Manson Island, 195

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 196

Jessi Sei, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Samsara Sei, 207/3

Jestin De Kervi, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Vie Ail Pi, 174/6

*Jetronic (FR) , h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Bejaya, 205/1

Jeu De Jambes, h, 4 ans, Monitor 

Closely IRE et Cherry Baie, 180

Jeu Tentant, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Avec Classe, 191

Jica De Thaix, f, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Nouca De Thaix, 169/2

Jimble Moon, h, 7 ans, Spanish Moon 

USA et Jimkale, 156

Jiva Roc De Kerser, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Roquette De Kerser, 169

Joe De Teillee, h, 5 ans, Joshua Tree IRE 

et Cletie De Teillee, 182/3

*John Locke GB, h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Sacred 

Shield GB, 154

Joika D’Herodiere, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Myrtille D’Herodiere, 205/4

Joker D’Airy, h, 4 ans, Balko et Quaska 

D’Airy, 151/4

Joker D’Aubrelle, h, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Stella D’Aubrelle, 187

Joker De Mai, h, 4 ans, Balko et Divine 

De Stpierre, 198/1

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 192/1

Jolicaline, f, 4 ans, Balko et Burcaline, 

178/4

Jolicoeur, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 

Becky Des Boulats, 169

Jolie Mome Bey, f, 4 ans, Voiladenuo et 

Victoire Grenat, 176

Joliland, h, 4 ans, Karaktar IRE et Belle 

Ile, 153/3

Jolly Jacking, f, 4 ans, Brave 

Mansonnien et Omirande, 166/4

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 178/5

Joly Poupee, f, 4 ans, Estejo GER et 

Perle Du Seuil, 176/7

Jolymin, h, 5 ans, Muhaymin USA et 

Jolie Lola, 189

Jomo De Lux, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Promo D’Alienor, 181/4

Jonca De Thaix, f, 4 ans, Cokoriko et 

Talca De Thaix, 180/1

Jonchoeur Debelair, h, 5 ans, Choeur 

Du Nord et La Joncaille, 170/4, 199/4

Joue Le Jeu, f, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Tire En Touche, 155/2

Jour De Mai, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 181

Journee D’La Femme, f, 4 ans, 

Authorized IRE et Regle De L’Art, 

173/3

Jouvancelle, f, 4 ans, Coastal Path GB 

et Reine De Mai, 191/7

Joyau Du Chenet, h, 4 ans, No Risk At 

All et Viviane Royale, 153

Joyau Du Rheu, h, 7 ans, Vision D’Etat 

et Pepite Du Rheu, 197

Joyeuse D’Allier, f, 4 ans, Elliptique 

(IRE) et Bandrille, 181

Joyeuse Roque, f, 4 ans, Gemix et 

Sainte Roque, 208/2

Joyeux Boy, h, 5 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et Miss Ramic, 163

Joyeux Du Maffray, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Sleeping Frisk, 198/2

Joyeux Mome, h, 4 ans, Feel Like 

Dancing GB et Volita Mome, 177/3

Jukiriko, h, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 

153/5

Julenaland, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Vatu Vara, 149/3

Jump And Fly, h, 4 ans, Racinger et 

Villanaise, 198

Jumper Dete, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Semmering GB, 195/1

Jumping Charlie, f, 4 ans, Muhtathir GB 

et Roveline, 195/3

Jungle Sea, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Bubble Sea, 205/3

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 159

Jus De Coco, f, 4 ans, Cokoriko et Laita, 

166/2

Just A Princess, f, 4 ans, Ivanhowe GER 

et Belle Princesse, 208/3

Just Do It Allen, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Tromboline, 149/4, 181/5

Justice, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 181/1

Ka Fee Inn, f, 3 ans, Polarix (GB) et 

Zauberlocke GER, 204

Kahena, f, 5 ans, Kapgarde et 

Libranous, 148/6

Kaldoum Du Rocher, h, 7 ans, Special 

Kaldoun (IRE) et Faline Du Rocher, 

197

Kalife Alaplace, h, 3 ans, Rajsaman et 

Lady Beware GER, 206/6

Kamyador, h, 4 ans, Kamsin GER et 

Playa Du Charmil, 187/5

Kanbo, h, 5 ans, Muhtathir GB et Castor 

Celeste, 157/5

Kanouma Jelois, f, 4 ans, Kapgarde et 

Nouma Jelois, 207/6

Kap My Sun, f, 7 ans, Sunday Break JPN 

et Kapdetout, 201/4

Kapsaga, f, 4 ans, Kapgarde et Saga 

Win, 176

Kapsi Lady, f, 4 ans, The Anvil IRE et 

Kapsile, 161

Kapteen, h, 8 ans, Kap Rock et Manson 

Teene, 190/2

Karl Edouard, h, 6 ans, Doctor Dino et 

Kaer Gwell, 209

Karre D’As, f, 3 ans, Balko et Bonne 

Passe, 204/1

Kash Coeur Deroche, h, 6 ans, Jeu St 

Eloi et Basilakash, 148/1

Keep Hope De Roche, h, 6 ans, Coastal 

Path GB et Red Time, 186/2

Keltia De Kerbarh, f, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Etoile De Kerbarh, 200/4

Kenya Du Seuil, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Victoire Du Seuil, 204

Kenza Du Brizais, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Caline Du Brizais, 195

Ker Chalon, h, 4 ans, Diamond Green et 

Tracy Eria, 161/2

Khazar Lises, h, 5 ans, Top Trip (GB) et 

Vega Esqua, 196/1

Kiara Du Seuil, f, 3 ans, Born To Sea IRE 

et Victoria Du Seuil, 204/6

King Carolus, h, 4 ans, Balios IRE et 

Ordesa, 195

King George Sivola, m, 3 ans, Lord Du 

Sud et Loachapoka GER, 206
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King Of Dark, h, 5 ans, Crillon et Queen 

Of West, 179/3

*King Sihtric IRE, h, 4 ans, Mount 

Nelson GB et Inishanier IRE, 177/5

Kokydale, f, 4 ans, Kitkou et Domidale, 

192

Konig De Noe, h, 7 ans, Konig Turf GER 

et Dear De Noe, 162/5

Krug Du Seuil, h, 3 ans, Non Rien De 

Rien et Mrassu (IRE), 206/5

L’Amour A La Plage, f, 6 ans, Spirit One 

et Orelia Chichi, 209

L’Arrabiato, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 178

La Baroche, f, 4 ans, Recorder GB et La 

Belliere IRE, 159/3

La Craonnaise, f, 4 ans, Gentlewave 

(IRE) et Huzyreine, 195/4

La Haute Couture, f, 4 ans, Montmartre 

et Droit D’Aimer, 155/1

La Marche Bleue, h, 4 ans, Saint Des 

Saints et Laskaline, 153/1

La Reyne Margot, f, 5 ans, Al Namix et 

Albalonga, 163/3

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 204/3

Lady Goldy, f, 3 ans, Birchwood IRE et 

Bourgeauville (IRE), 204

Lady Martaline, f, 5 ans, Martaline GB 

et Ladytown, 148/4

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 149/2

Le Grand Jour, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Paris Toujours, 151/3

Le Huron, h, 7 ans, Montmartre et My 

Destination, 194/4

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 156

Le Plougastellen, h, 6 ans, Honolulu 

IRE et Speedy Blue, 194/2

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 191/2

Les Cerfs Volants, h, 4 ans, Cokoriko et 

Changing Times, 208/1

Les Yeux Noirs, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Keep Guard, 155

Libeccio, h, 4 ans, Kamsin GER et High 

Destiny, 191/1

Liberta, f, 4 ans, No Risk At All et 

Reform Act USA, 180/5

Lignou, h, 8 ans, Rajsaman et Lady 

Meydan, 158/7

Lion De Lisboa, h, 6 ans, Indian 

Daffodil (IRE) et Gamine De Lisboa, 

168/5

Liwah, f, 4 ans, Doctor Dino et Mezah 

IRE, 166

Loenologue, h, 4 ans, Falco USA et 

Safina Blue, 198

Loquas, h, 5 ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 158

Lord Bobby, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Zannkiya (GB), 183/5

Lord Pit, h, 8 ans, Confuchias IRE et 

Lady Ohara, 184

Losange Vert, h, 6 ans, Montmartre et 

Sweet Valrose, 152/2

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 191/4

Lucky One, h, 8 ans, Authorized IRE et 

Lady Anouchka (IRE), 154

Madn’Es, h, 6 ans, Rajsaman et 

Mahendra GER, 160/3

Magic Breizh, h, 6 ans, Feel Like 

Dancing GB et Waris Magic, 167

Magic Leg’S, f, 7 ans, Legolas JPN et 

Lounamaja, 157

Magic Marvel, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Belle Saga, 189

Magnetic Flore, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Caprice Flore, 195/5

*Manchego GER, h, 7 ans, Pastorius 

GER et Marny GER, 168/1

Massatree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Massana, 168

Matnight, h, 4 ans, Night Wish GER et 

Equilibriste (IRE), 191

Meann, f, 7 ans, Top Trip (GB) et Bella 

Cara, 184/4

Messi Blue, h, 8 ans, Blue Bresil et 

Terre Normande, 157

Metasequoia, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 

et Maladiva, 156/2

Midnight Forever, f, 4 ans, Motivator 

GB et Lady D’Ogenne, 198/5

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 184/2

Miss Flower, f, 5 ans, Spanish Moon 

USA et Hermosita, 169/3

Miss Kalista, f, 8 ans, Youmzain IRE et 

Miss Poppee, 183

Missed Cue, f, 5 ans, Kapgarde et Cue 

To Cue GB, 189

Mister Jakjak, h, 3 ans, Lawman et 

Spoken To Me (IRE), 206

Mister Karwin, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Hammana Queen IRE, 159

Mister Vision, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saga De Senam, 188/1

Mlle De France, f, 4 ans, Morandi et 

Crystale De France, 166/3

Mojo, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 

Manhattan Princess GB, 177/6

Mon Vieux, h, 5 ans, Diamond Boy et 

Royale The Best, 158

Mona Lises, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 

Saganevees, 195

Mont Joly, h, 5 ans, Martaline GB et 

Queen Margot, 189

Montana Du Berlais, h, 4 ans, 

Martaline GB et Katioucha, 151/7

Moonrise Shadow, h, 5 ans, Stormy 

River et Eclipse Lunaire (GB), 209

Moujik, h, 6 ans, Siyouni et Balashkova, 

154/5

Mourinho Has, h, 5 ans, Saint Des 

Saints et Monika, 160/5

*My Reprieve IRE, f, 6 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 187/2

*Naos GB, h, 5 ans, Carlotamix et 

Morning Rise GER, 157, 209/7

Narom Park, h, 4 ans, Elm Park GB et 

Naromdia, 192/3

Narval, h, 3 ans, Mekhtaal (GB) et 

Nigwah, 206/2

Never Risk, m, 4 ans, No Risk At All et 

Hera Bonitas, 177

New President, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Sun Song, 154

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 200/5

Nobody’S, h, 6 ans, Vespone IRE et 

Lady Speedy (IRE), 187

*Noix Bleue GB, h, 3 ans, Blue Bresil et 

Denisette, 206/4

North And South, f, 5 ans, Rock Of 

Gibraltar IRE et Southwold, 196

Numerus Borget, h, 5 ans, Nicaron GER 

et Feuille De Route, 189/3

Obeone, f, 6 ans, Muhtathir GB et My 

Fair Lady, 193/1

Ocastle Des Mottes, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Oktavia Des Mottes, 153/4

Olaway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 

Olanga GER, 202/5

*On Your Marks GB, h, 6 ans, 

Showcasing GB et White House 

GB, 168

Osaxalina, f, 4 ans, Karaktar IRE et Elle 

S’Envole, 207/4

Ottolenghi, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Tahaza, 206

Pacific One, h, 4 ans, Triple Threat et 

Possessive, 208/4

Panache Des Pins, h, 4 ans, 

Montmartre et Gallery’S Native, 195

Papier Peint, f, 6 ans, Stormy River et 

Ghada Amer, 162/2

Papy Et Mamy D Or, h, 4 ans, Puit D’Or 

IRE et Pougne Bonnet, 161/7

Pari Brest, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Vanina Marie, 189

Parovna, f, 4 ans, Walzertakt GER et 

Pavlovna, 192

Pas De Quartier, h, 7 ans, Fuisse et 

Sambaresca, 158/3

Patricien, h, 6 ans, Dream Well et 

Lady’S Day GER, 157

Pearl Of Wisdom, f, 4 ans, Doctor Dino 

et Shannon Pearl, 208/5

Pearl Tree, h, 5 ans, Joshua Tree IRE et 

Prairie Pearl, 189

Personnal Chope, f, 3 ans, Born To Sea 

IRE et Irish Chope, 204

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 177

Picnic, h, 6 ans, Penny’S Picnic (IRE) et 

Dansia GER, 154

*Pinaclouddown IRE, h, 7 ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden 

IRE, 183

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 193

Pisorno, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Antiqua Millenia IRE, 187

Place Verlaine, f, 4 ans, Kendargent et 

Azores IRE, 155

Planetarium, h, 5 ans, Exosphere AUS 

et Peace Mine CAN, 209/3

Plijadur, h, 5 ans, Dream Ahead USA et 

Missymaria, 196

Police Montee, f, 4 ans, Spider Flight et 

Poliaurea ARG, 180/3

Poly Grandchamp, h, 11 ans, Poliglote 

(GB) et Qualia Grandchamp, 156/3

Prince Anjou, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Line Garry, 194/1

Prince Cassy, h, 5 ans, Milanais et 

Petite Cassy, 196

Prince De Bellouet, h, 11 ans, Balko et 

Sainte De Bellouet, 160/4

Prince De La Barre, h, 11 ans, Iron Mask 

USA et Haute Et Claire, 183/7

Ptiturf, h, 10 ans, Konig Turf GER et 

Silver And Gold, 158

Quart De Coing, h, 9 ans, Sinndar IRE et 

Wells Vision GER, 167/5

Queen Dino, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Alcina, 166/1

Quick Daddy, h, 5 ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 157/6, 182/2

*Quo Volare GER, h, 4 ans, Reliable 

Man (GB) et Queretara (IRE), 178

Raya Time, h, 10 ans, Al Namix et 

Ruthenoise, 190/7

Red Clara Fidjis, f, 8 ans, Redback GB 

et Clarissa Dalloway FR, 165/3

Regal Sea, f, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Regal Step GB, 204

Regaxos, h, 10 ans, Axxos GER et 

Regulatrice, 158/4

Rial, h, 6 ans, Sholokhov IRE et Palapa 

GB, 183

Rimpoche, h, 8 ans, No Risk At All et 

Spring Baby, 175/1

Risk Du Brizais, h, 6 ans, No Risk At All 

et Diane Du Brizais, 154

Rock And Roll, h, 5 ans, Oasis Dream 

GB et Motivation, 158/1

Roi D’Oudalle, h, 9 ans, Linda’S Lad 

(GB) et Gnoof USA, 183/1

Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 191

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 202/3

Rosemagic Has, f, 5 ans, Saint Des 

Saints et Formosa Joana Has, 150/2

Royal Bataille, h, 8 ans, Turgeon USA et 

Royale Cazoumaille, 168/4

Royal Cayman, h, 6 ans, Martaline GB 

et Royale Surabaya, 158

Royal Game, h, 5 ans, Gemix et Robinia 

Directa GER, 209

Sagradame, f, 4 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 161/5

Saint Anjou, h, 11 ans, Saint Des Saints 

et Line Garry, 184/5

Saint Langis, h, 5 ans, Sidestep AUS et 

Super Lina, 189/1

Saint Maxime, h, 5 ans, Turgeon USA et 

La Basket, 188/5

Saint Sire, h, 5 ans, Saint Des Saints et 

Sierra Nevada, 150/5

Saint Turgeon, h, 7 ans, Turgeon USA et 

Sainte Nono, 172/1

Salsa Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 204

Sambrillon, f, 7 ans, Crillon et Odessa 

De La Roque, 154/1

Santa Catalina, f, 5 ans, Vic Toto et 

Jolie Yanky, 170

Santana Du Berlais, h, 10 ans, Saint 

Des Saints et Katioucha, 157

Saratoga Est, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Caterina, 189/6

Savoyard (IRE), h, 10 ans, Canford 

Cliffs IRE et World’S Heroine IRE, 

164

Shakiron Du Lys, h, 4 ans, Nicaron GER 

et Shalimar Du Lys, 195

Shawinigan, h, 6 ans, Kapgarde et 

Savage River, 185/3
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Shine Baby Shine, h, 8 ans, Ballingarry 

IRE et Princesse Nera, 201

Shut Down, h, 6 ans, Siyouni et Drifting 

IRE, 209

Singapore Trip, h, 5 ans, Goken et 

Singapore Treat, 158/2

Sir Becquaille, h, 6 ans, Manduro GER 

et Becquamour, 150

Sirba, f, 7 ans, Nicaron GER et Nutellas, 

165

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 154/3

Sko D’Anjou, f, 5 ans, Maresca 

Sorrento et Rosane, 182

Soleil D’Oran, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Carruba IRE, 174/3

Spanish One, h, 9 ans, Spanish Moon 

USA et Anyone For Tennis (IRE), 

193/7

Speedy Date, h, 8 ans, Kandidate GB et 

Petale Rose, 171/4

*Spirit Of The Moon GB, h, 5 ans, Sea 

The Moon GER et Casablanca IRE, 

190/5

Spirou De Lune, h, 8 ans, Spirit One et 

Tikidoun, 184

Square Saint Roch, h, 3 ans, Polarix 

(GB) et My Valley, 206/1

Star Lord, h, 6 ans, No Risk At All et 

Sacred Music USA, 184/6

Starvina, f, 6 ans, Balko et Startling Du 

Magny, 150/1

Stick And Carrot, h, 5 ans, Elusive City 

USA et Carrot And Stick (IRE), 182

Storm Full, h, 5 ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 186/7

Sumsam (GB), h, 8 ans, Makfi GB et 

Spin IRE, 152/7

Suroit, h, 9 ans, Linda’S Lad (GB) et 

Suzuka, 156

*Sweet David GB, h, 4 ans, Clovis Du 

Berlais et Luci Di Mezzanotte GB, 

178/7

Takarian, h, 5 ans, Olympic Glory IRE et 

Takariyza, 179/6

Tchou, f, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Mitja, 195

*The Great Escape GER, f, 4 ans, 

Amaron GB et Tres Magnifique, 

176/4

The Revenant (GB), h, 7 ans, 

Authorized IRE et Blazing Mary, 

160/6

Theamoi, f, 4 ans, Martaline GB et Thea 

GER, 208

Thou Gris, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Thou In Gold, 171

Tina De Lenzac, f, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Ponkoli D’Itale, 186

Tino Roli, h, 9 ans, Roli Abi et Tiana, 

162/4

Tomorrowland, h, 4 ans, Whipper USA 

et Tenue D’Orage, 174/2

Tonnencourt, h, 7 ans, Pedro The Great 

USA et Double Mix, 193

Tonnerre De Dieu, h, 5 ans, Kapgarde 

et Grivatique, 188/6

Toronet, h, 4 ans, Martinborough JPN 

et Toraja, 174/1

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 188/3

*Tranquilized IRE, h, 6 ans, Dragon 

Pulse IRE et Passified Lady USA, 164

Transformer, h, 5 ans, Scissor Kick AUS 

et Northern Ocean, 175/4

Tree Bar, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Bar Bichette, 198/4

Trinite, f, 4 ans, Kamsin GER et Thigh 

Way, 198

Trou Normand, h, 6 ans, Kapgarde et 

Bayonnelle, 154

Turbulence Val, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Blagirl, 204/5

Tutti Bella, f, 4 ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 155/5

Urbok, h, 8 ans, Youmzain IRE et 

Positronique, 183

Vai Vai, f, 5 ans, Diamond Green et 

Kobaka (GB), 186

Valkovsky, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dianaba, 159/4

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 189/4

Vangostyle, h, 5 ans, Style Vendome et 

Belle Et Sage, 189

Vaub Chop, h, 6 ans, Panis USA et 

Vaubecourt, 170/5

Velsheda, f, 4 ans, Dream Ahead USA et 

Katsya, 192/6

Vichuquen, h, 8 ans, Al Namix et Mimi 

Valley, 184/7

Victoire De Baune, f, 7 ans, Balko et 

Victoria De Baune, 160/2

Vikidia, f, 4 ans, Gemix et Vesilia, 161

Vinho Verde, h, 4 ans, Ivanhowe GER et 

Vie Royale, 178/6

Vision Du Maitre, h, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Vertue Du Maitre, 159

Waggad, h, 4 ans, Al Wukair IRE et 

Orayda IRE, 187

Where’S The Party (IRE), h, 5 ans, 

Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 

189

*Whymper GER, h, 4 ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 208/7

Wild Pretender, f, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Wild Lady, 192/4

Xacte, h, 4 ans, Elm Park GB et Khadra 

SWI, 161/1

Yo, h, 12 ans, Satri IRE et Yeomanry, 

158

You For Me, h, 4 ans, Choeur Du Nord 

et Conter Fleurette, 202/4

Zumba Du Mazet, f, 7 ans, Nom De D’La 

et Rumba Des Lilas, 185/2
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